
( N° 99. ) 

Q.tlJantbre b'eG Jtepré~entanto. 

LA QUESTION DES INDEMNITÉS. 

MESSIEURS l 

Les révolutions se ju3ent par les causes supérieures qui les cornuiandent , et 
par les résultats sociaux qu'elles amènent; légitime dans ses causes, heureuse 
dans ses résultats , notre révolution est déjà jugée; et Je jugement de l'Europe 
contemporaine , il nous est permis de n'en point douter, sern celui de l'avenir. 

La révolution n'est donc point en cause dans le débat que vous avez résolu 
d'ouvi ir ; comme toutes les révolutions, la révolution belge a été marquée par 
des excès et des malheurs; s'il en eût été autrement, elle aurait fait exception. 

C'est en vain qu~ le ministère précédent a espéré, par sa proposition du 
12 décembre 1833, de renfermer la discussion dans d'étroites limites: c'est 
en vain que la commission de la Chambre <les Représentants a cherché à la 
circonscrire encore davantage par sa proposition du H> février 1836 (l); des 
réclamations sont venues agrandir la discussion ; ce n'est plus des pertes d'une 
seule catégorie qu il s'agit 1 mais de toutes les perles ; toutes les victimes se 
croient des droits et <les droits égaux. 

Forcés d'accepter la question dans toute sa 3énéralité, vous avez désiré 

(1) Projet de loi et exposé des motifs présentés, par le ministre de l'intérieur, le 15.l décem 
bre 181m; n° 2i des pièces imprimées par ordre de la Cl1amlwe des Reprnsnn!ant~·, session 
de 18.33 ù 18.34. 

Rapport et projet de loi présentés par la commission, le 1o février 18~6, 11° l'.28 des pièce» 
imprimée,1· par ordro de la Chambre dee Représentants, session de 18io à 18;;6, 

Sous la date du 24 octobre I ll31, il a été fait par le ministre des affaires étrangéres, au nom 
de celui de l'intérieur, un rapport sur le principe d'indemnité des dégdts ou vols co mmrs pa1· lee 
flollandais, rapport imprimé in-H, sans n° cl'ordre. 

L'on trouvera ces trois pièces dans I'a11pmd1eo; le présent rapport joint au n° 80 de cette 
session (rapport sur les péttlwns de la 1·é9enee de la 1Jil/e de Bruxellee et au ire«, l'!c,) renferme 
ainsi tous les documents communiqués offioiellement à la Chambre, sui· cette question. 
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connaître la portée du principe <lo11t on voudrait solliciter l'application uni 
Iorrue ; vous n'avez pas voulu entrer comme à l'uveut ure dans une discussion 
-;Î urave pour nos intérêts ûua nciers. 

Pour se rendre compte des pertes dont la réparation est 011 peul être dc 
mandéc , on doit les considérer soü pcvr dpoques) soit pwr nature d'objets. 

Sous le premier Tappo1·t) 011 peut distingue!' sept époques principales. 

P1·mn:cre tfpoquo : Iïopuis le commencement de l'insurrection ~ jusqu'aux. 
journées de septembre (1 ). 

Dcuoiiéme époque: Corn bats de septembre 1830 (2). 

Troisième époque : Depuis l'installation du gouvernement provisoire, JUS- 
qu'à I'urmietice <lu 21 novembre 1830 (3). 

()nat1·z·eme époquu: Émeutes de mars cl d'avril 1831. 

Cz'nq1tie1ne époque : Campagne d'août 1831. 

Sixilmie époque : Sîéffl' de la citadelle d'Anvers, en novembre el décem 
bre 1832. 

Septième époque : Émeutes <l'avril 183.-1. 

Ce sont là des époques principales; il y a eu, en outre, des excès ou des 
malheurs partiels que l'on pourrait rattacher à l'une ou à l'autre époque (4 ). 

Il a été impossible <le 11e pas considérer les inondations daus leur ensemble; 
commencées en 1830, elles ont été successivement étendues sans qu'on puisse 
distinguer de dates précises. 

Dans le premier tableau récapitulatif l'on a présenté les pertes par époques; 
ce tableau donne le ré-ultat suivant: 

Première époque: 25 aoùt - 23 septembre 1830 . 
Deueëème époque: Combats de septembre .. 
Ts-oisième époque: 28 septembre au 21 novembre 1830. 
Quatrieme époque: Émeutes de mars et d'avril 1831 
(}1,:nqu,11,'eme époque: Campagne de 1831. 
Si"JJieme époque : Siégé de la citadelle d'Anvers . 
Septi'erne époque ; Émeutes d'avril 1834. 
Inondations. . 
Fait« partiels. 

Total. 

fr. 3,915:5,62-4 ~2 
2.,796,231 96 
6,996,664 64 
2 110 6U4 94 , ' 
'.2 908 617 7 4 , ' 

1547,390 00 
2 01n 012 46 ' ' 7,223,238 28 

6~138 00 
28,619,602 411- 

(l) Evéne,monts principauz: Émeutes à Bruxelles , Foret, Uccle, Anderlecht, Verviers et 
les environs. 

(2) É'véne,nents principaux : Combats de Bruxelles , de Liége , de Mons , de Namur. 
Les événements de Namur sont du l or octobre 18~0, mais le gouvernement provisoire n'y 

était point encore reconnu. 
(3) É'v(memenfs pr-incipauar : Bombardement d'Anvers et incendie de l'entrepôt; émeutes 

à Bruges, à Mons el dans plusieurs parties du Hainaut. 
(4) Un de ces faits est l'émeute qui a eu lieu à Anvers le 21 mai 1833. 



( 3 ) 

Sous le 1·apport de la, nature des objets, on peut distinguer entre les meubles 
(autres q11e marchandises), les inimcuble» (antres que terrains inondés), les 
marcluincùses, les batcau«, les cl/éts des ùionclati'ons. 

C'est d'après cette distinction qu'a été rédigé le second tableau récapitulutif 
qui offre les résultats suivants : 

Meubles . . 4,786\767 -43 
Immeubles . 3,283,-1O;j 79 
Marchandises . . ' . . . 4,813,16~ 3t> 
Bateaux . . 8,349 71 
Inondations . . 7,223,238 28 
Les documents fournis pnr les administrations locales, sur 

les décttts par suite d'émeutes, n'indique□l point séparément 
les meubles et les imrneublcs ; le chiffre porté ci-après re 
présente le total g-éuéral des pertes de cette nature , mais 
d'après la simple valeur, bien que la plupart de ceux qui les 
on teasuyées aient demandé la double et même la triple valeur. 8,504,675 8H 

Total: . 28,619,60'.2 44 

Les dommages occasionnés pat· le siége de la citadelle d'Anvers, sont com 
pris, suivant leur nature, daus les chiffres des meubles ou des immeubles 
précédemment ind iqués. 

La distinction faite entre les meubles et les immeubles n'est pas toujours 
d'une rigoureuse exactitude, les pièces qui ont servi de bases au travail, ne 
faisant point cette distinction avec toute la clarté désirable; mais cette circon 
stance ne change en rien le total général. 

D'autres distinctions que celles qui servent de bases aux deux tableaux 
récapitulatifs peuvent être faites ; mais ces tableaux sont nécessaires polll' 
coordonner les pièces fou mies par les autorités provinciales et communales. Ces 
pièces sont imprimées à la suite des tableaux, à l'exception de celles qui con 
cernent les émeutes et les pillages, et dont les détails essentiels sont compris 
dans un relevé général, sans mention de noms propres. 

Nous reproduisons ces pièces sans entendre rien préjuger 
pour le moment, est de fournir un document complet. 

On pourrait ramener les perles à deux gr·andes catégories 

Résultats de la guerre . . . . fr. 
Résultats d' émeute« 

notre objet, 

Total 

20,114,926 56 
8,504,fi7ti 88 

28,619,602 44 

Le cliiffre de fr. 81504-,67:S-88, comprend toutes les pertes résultant des 
émeutes, sans déduction des sommes payées par celles des communes qui se 
sont libérées au moyen <le transactions. 

Les transactions connues jusqu'à ce jour s'élèvent à la somme de 1,172,032 fr; 
2-4 c. : elles ont été conclues par les villes d'Anvers, de Malines, de Louvain, 
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de Nivelles, de Bruges , d'Ypres, de Namur, de St-Nicolas, de Liége , de Mons, 
et par les communes de Moll, '\Vaclhem, Sleydingc, Waerschot , et Frameries. 

Les dépenses: faites par l'État pour réparer les désastres de la révolution, sont 
de deux espèces, 

l O Sans rien préjuger en principe 1 il a été fait des avances ou accordé des 
secours en 1830, 1831, 183~ et 1836, pour une somme de l,6It-0,666fr.,.,füc., 
non compris les dons volontaires (1 ). 

2° Pour arrêter ou restreindre les inondations, l'lhaL a fait aux poldres des 
travaux de conservation et Je 1·éeudiguement pom· une somme <le 6~ 729,033 fr., 
~(5 cent., y corn pris les allocations du budget de 1838 (2). 

Il eût été à désire!' que les faits auxquels se rattache la question des indem 
nités fussent restés dans le domaine de l'histoire; puisse la discussion parlemen 
taire, qui semble devenue inévitable, ne pas renouveler· des souvenirs irritants! 
Dans cette série de malheurs celte discussion serait un malheur de plus. 

Bruxelles, le 31 décembre 1837. 

le rnin,z'stre des travaux publz"cl) 

NOTHOMB. 

( 1) Voyez, parmi les pièces justificatives, les tableaux de répartition des sommes allouées aux 
budgets de 1831, IBio et 1836. 

Quant aux autres sommes avancées de rnio à 1831, nous nous bornons à renvoyer à la 
16° colonne du premier tableau récapitulatif, voulant nous abstenir de citer des noms 
propres. 

(2) Voyez, parmi les pièces justificatives, le tableau des frais de conservation et de réendi 
guement des poldres, 



TABLE1\U RÉCAPITIJLATIF 

PAR ÉPOQTJES. 
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TABLEAU indi'qu,ant, l O les pertes de touse nature essityées dep'wis le commencement 
l'JJtat dans - - - Q1l'l2fl ~SkW LAIJW1- -- •••••• Il!< 

PUO-V!NCES, 

l. 

PERTES ESSUYÉES 

nn 
25 août 1830, 

nu 
23 scplombro 

suivant. 

2. 

Pendant 
les comhuts 

do 
septembre. 

3. 

Iïcpuis 
l 'étnhlissemcnl 
du r;ouvcrnc 

ment provisoire, 
ju~qu'ù 

I'anmstice du 
21 novernhru 

1830. 

4. 

l'a, suite 
des pllluges 
aux mois lie 

mars et avril 
1831. 

5. 

Pnr ~nitc 
de Iu 

2• ag, essio n 
ho llnudt.ise , 
l'UlU[Jfl{{OC 

tin mois d'uoùt 
1831. 

Il. 

INONDA'l'IONS, 
-- -- 
Inondltions 
primi ln, ei;; en 

183 l. 

7. 

Continualion 
des inondations 
et inondations 
nouvelles. 

8. 

A11v:rms .........•.. •· 1 122 77 G,848, 985 6fi 81,044 01 651,822 64 '773,505 00 2,1!19,707 ï5 

\ Bruxelles .. 1 ,,2'5,877 61 2,386,125 15 fi76,735 03 ' . 
DRAoDA!IT, Lo Brabant, 

la caz,ifolo 
31a,os3 20 129,097 75 1 exceptëc.. 651,790 40 ' aS,620 94 . 1 " 

FU.l'IORE OCCIDENTALE 68,811 90 . 147,678 98 lfi5,023 09 · 8,507 15 1 49,l;lS 30 1 394,346 03 

Fl,,\!IDI\E OIUENT.U,E,, 1 ' 21,44;3 41 . 926,ôliO 4~ 1,114,026 93 732,277 78 3,054,179 !)3 

llAl!UI/T , , , , . , , , · · · • 4fü'l,780 23 6,012 17 ' . ' 

UÉGE ... , ,, , • , • , , · · • 513,241 51 23,480 14 1 1 207,497 35 63,7.'l4 78 1 . 1 . 
1,UlnOUIIG , , , , , •, ·,,, . . 938,408 40 1 63 49 1 

1,lJXBMDOURG • , , , , , , , . . . ' 1 . 1 ' 

11,Ullll\,,. , .. , , , .... , > 12,087 8:.1 15,104 04 1 . 1 . 1 . 
--- 

TOTAUX .•..•.• 3,955,624 42 2,796,231 96 6,996,664 64 2,ll0,68t, 94 1 2,908,617 74 1 1,675,004 07 1 5,648,233 71 
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de la révolution, jt-tsqu/a:tt }crjanv·t'er 18;3?; 2() le montant des sommes payées par 
chaque prooince. 

...arc ;ac - uua.azœ • - 04"2111__,., $Ji,U 

1'01'Al, GÉNÉIIAI, SECOURS ACCORDÉS 
-·" ---- ----·••-,---- -- -- - . ---~--··- uns 

P.Al\ St1ITII DES PILLAGES 
QUI ON'J'IEU LIEU, l'EllTCS, 

Pur sui Le En dons Sur Spécialement TOT.Al, - los allocutions polit' 
d n siéi:c ile ln vnf ontn iros aux 

mondés <les budgets les pertes t•l-"' citnd cl le Colonnes nn~ '21 de 18:H, fO! suite 
'l'O'fAr., û'Anvors. ~;r, 1833. :Rn 1834, 3, 4, 5, 6, 9, des poldre s. 183ô el 1836, d émeu les, s xc o un s. 

10, l l el!:!. 

9, IO. 11. 12. 13- 14, 15. 16. 17, 

:2,973,212 75 547,380 00 (l,138 00 . 11,l l l ,7li'.> 83 5Z,3~2 43 (l!J!J,O(,H 66 423 28 7111,825 37 

. " . 1,628,437 97 6,947,175 76 l . 171,021 4;1 273,75{] ei 544,77B 04 

. ' ' 446,574 49 1,613,166 tH 

443,504 3.3 ' 833,525 45 21,6fiU 33 14,732 27 :-16,401 60 . ' . ' 

3,806,457 71 . . ' 5,SGB,588 53 2,614 43 2Gl,59S 49 » 264,212 9:1, 

. . . . 471,792 40 50,916 32 791 52 6,349 20 67.0o7 04 

. . » . 807,073 78 ' 12,774 48 2,497 27 15,2.ïl 75 

63 49 . ' • 938,471 98 . 66,517 75 . 136,517 7/'j 

. . . " . . . . ' 

. . . . 27,191 87 ' l,487 86 7,987 30 9,475 16 

7,223,238 28 547,390 00 6,138 00 2,075,012 46 28,619,602 44 114,873 18 1,234,920 52 405,745 03 1, 755539 sa 
- - 
I,6/40,666 45 



TABLEAU récapi·tulatif par nature de pertes. 

- DÉSASTRES DE LA GUERRE, NOMS 

1 1 
M.!11.CBAmDISES. 1 

1 

ÉMEUTES. TOTAL. 
DES PROVINCES. 

MEUBLES. IMMEUBLES. BATEAU!l. nO::\D.\TlOl'iS. 

1 

Anvers ....•.••••..••.•• 1,863,283 91 1,269,581 54 4,753,820 09 8,ô49 71 2,9n,:212 n 24i,4s7 ai 11,111,715 83 

Brabant. . . . . . • . • • . . • • •. 1,977,547 97 854,327 57 )1 )) " lJ,7'2.8,467 os s,~S0,341 eo 

Flandre occidentale .•.•.•.... o,284 .89 ~,222 26 )) :1 44.3,504 sa am.sis 97 833,;S21S -Hi 

Flandre orientale • . • . • • • • . . • lfüS,460 ~8 938,541 !59 40,024 se ,, 3,806,407 71 948,103 89 15,868,588 53 

Hainaut .••.•.••.••.•..• 2,476 60 2,~H7 76 1,'.217 76 )) " 46lJ,780 23 471,792 40 
' 

Liége •••...•..• • ...... 87,234 92 " " Il u 120,nB 86 807,973 78 

Limbourg .•.••..• , ••. , •• 712,076 10 208,'229 20 18,103 14 li et 49 ,, 938,-'l-il 98 

Luxembourg. • • . . . . . . . . . . . ,, )l H )) l) li )1 

Namur . 11 • • • • • , • ,,,_ • • • • • • 3,402 01 7,183 82 )} " ,, 16,604 04 27,191 87 

1 
Totanx ...•.•..... 4,786,767 4ô ô,28~,-400 79 4,813,160 as 8,349 71 1,22i,233 28 8,lSO-~,G,iS 88 i '2.8,G 19,602 ./i .• f 

1 
1 
i 

1 i 
1 

,,,....._ 
C:> 

'-"" 



PIÈCES A L'APPUI UES TABLEAUX RÉCAPITULATll{S. 

A. - EMEUTES. 

RELEVÉ PAR PROVINCES ET COMMUNES. 

OBSERVATION GÉNÉRALE. 

L'estimation des dégâts et pillages, commis à la suite d'émeutes , a été faite en partie par 
des commissions locales, et en partie par les perdants eux-mêmes , auxquels les tribunaux 
ont accordé des provisions plus ou moins considérables, en attendant qu'ils pussent établir le 
chiffre exact des pertes qu'ils ont éprouvées, Quelques-uns d'entr'eux ont obtenu des juge 
ments qui condamnent les communes au paiement des sommes qu'ils ont réolamées , ou ont 
transigé avec elles. 

3 
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Il'iDICHlO"i 

des émeutes. 

~ION1'i\.N l' 

rles pertos 
molnhnu c,. 

JllOI\T,\N r 
tlP~ 11c1fc, 

nnmubrhuu c.,. 

'10'1"\l, 

tlr, pm tes dont 
le moutant ,,,t 
eoustn te ou 1<t 
olamé , 

1110;'1'1 \l\1 nr s 1'11IlTl'S 
-~ -~-··•--- - 

pot11 )(",(lll(lh •• ll l' 1 

en Lr-r n c r- .1t.11 011 
t uud.unua uon 

.::1 ... - -- 

pum lt1t<p1•\hc;1I n \ 
'I t• \ , f'll fi lt llh u, - 
111,11 Hl <Ir toiuhm 
n atrou 

1830, 

PROVINCE D'ANVERS .• 

Août 1830. 122 771 122 771 1 1'2~ 77 

it mars U,126 3ü 18,'26G 001 
18~1. 

1 " 
Anvers ...... l2juin 1831. 61,896 01 o,;u9 201 ali,!:î/46 811 >) 

id. r 88'.2 00 882 001 )1 1 )) 

'21 mai 
1 1 1 6,138 001 6,138 00 1 183~. 

)) 1 )) 

Total pour la ville 1 
1 ..... 1 1 l.lJ,161> 14] 31,7!$7 971 d'Anvors , . . . • ..•. . • . . i l>ü,IV16 81 I 1'22 77 

: 
' 1 I 27 octobre 1 

.Moll. . . . . • . 1830. o,714 29 1, i !S,7H 291 o,714 ,291 )1 l t5,7U 29 
1 j 

Waelbem •. • 1 22 id. 476 19 )) 1 1176 19 lf76 191 Il 1 1176 19 
1 , 

Malines .. , . , 1 19 id. l 1-44,725 l'l3, 48,719 02i rni,11411 on 149,972 157 l) 149,97'.2 '67 - 
282,800 17 187,921 02 00,046 81 US6,285 82 

JJruxelles. • • • 

Totalpour la ville 
de Bruxelles. . 

Août et sept. 
18-1~0. 

du25 uoûtl830 
a Ia fin <le murs 

1831. 
l\'.lars 1831. 

Avril 1834. 

PROVINCE DE DR.A.BA.NT. 

2,200,877 64 '2,~oo,8'71 64 2,200,877 64 

60,861 2!S 60,861 25 30,430 60 

646,MI. 38 646,304 is1 )) 

1,028,437 97 1,628,457 971 ~ 

4,!591,481 24 

Louvain • . . 17 avril 18i4. 2,000 00 1,200 001 ;~,200 00 

Nivelles • 1
24 septemb. '21,709 36 8,40ts 60 29,174 9(3 • • • 1830. 

Anderlecht. . • • 1 26 août 128,368 98j 128,368 98 1830. )) 

M I b kS J 1 28 mu, 38,620 fHI " 1 iB,620 94 o en ee - t- eau. 1831. 

id. 6 avril 1834. 288,0156 Ml )) 1 288,0!56 06 
F 

1 
26 août 417,708 92 60,-492 01.i 481,200 97 oret. . . . . . . l8oO. 

St-Josse-Ten-Noode, 6 avril 1834. loo,l.H7 93 ,. UHS,317 93 

Uccle .....• 1 26 août 31,902 22 31,952 22 1830. 
,, 

- 
!S,747,:m~ ao 

4,091,481 241 2,286,308 24 

3,200 00 )) li 

10,268 20 li 10,268 20 

" 128,368 98 128,368 98 

" 1 38,6'.20 941 )) 

)) 1 288,0!SG 061 )) 

)1 1 if81,200 97 481,200 97 

" 1 llîo,317 9.!\ l) 

)) 1 ;Il ,9o'.2 2'2 31,9!S'.2 2'2 

rn,468 201 o,714,998 84 2,oi36,o98 s1 



( 1l ) 
Will Ill!' - ilfllT Jlltm PF PTS - 

TOTAL nns Pm,rns POUR 
~ - -- - -- -~---~· 

1831. 18iI3. 1834. 

TOTAL DATES 
nss 

'fRAN&AC'flOl'IS. 

OBSERVATIONS. 

18,'266 00 

61,896 01 

88'2 00 

" 1 6,138 00 

- 
11 81,044 01 6,138 00 

}) )l 

)) " 
)) ;) 

81,044 oil 6,138 00 
1 

30,460 65 

646,30-4 38 

122 77) Lu date n'est 
pus renseign , 

18,2GB 00\ Id.* 

61,896 01 

882. 00 

G,1Z18 00 
---------- 

5 714 291 17 septembre 
' 183'.2 . 
.47G 19130 juin 182.J. 

149,97'.2 !57 [Diverses dates. 

Id. 

Id. 

Id. 

)) 

676',735 03 

)) 

li 

38,6'.20 94 

)) 

" 
Il 

l) 

2,25!5,877 611 

)) 1 60,861 2)5, 

" 6h6,304 38 

1,628,437 97 l,628,437 97 
--- 

1,628,1137 97 4,1591,481 2-4 

3,200 00 

li 

l) 

288,0oô 06 

,, 

3,200 00 14 mai 183.0. 

I0,'268 2) ,]-4 Juin 18SJ· 

1 

;JÛ JUllV, 13,,,4 
128,368 98i 
is,620 94: 

! 
'288,006 06 

481,200 97 

1!$!5,317 93j 115!5,U 7, 

Il 1 31,9n'.2 

2,07K,Ol2 -46j 15,728,467 

93 

221 

1 

---o-4[ 
l 

• La difforencc de fr. 4, t:{\l-6 '< provient l' de• 
frais <le justice qui ont été mis à ln charg o 1l1, lu 
v ille , '.!" do déclnrutions do perles <fllù ln ,ille 
u'nvait pns été ft tnl•n1c•de constater. 

J usquici la ville n'a pu pan cnir à une transac 
tl ou °' e o lu famille ~l"; ses portes constutén« 
uo s'élèvent qu'à fr, 3,23a-so, tandis l\ u' clfo n\ 
clumu fr. fil ,89U-0l. Les tribunuuv qui suut saisis 
do cette aflaire , out condamné ln vill e ü pnyc,· 
pa, pruvivion fr. 6,3119-20. Co paiement a en lieu. 

Lo pillage parui], avo ir eu pour motif l'i.d6o 011 
étaient les 011v1 iers qu'en brisant les mécaniques 
do la Illature de ]II. , , , , • , , ils 1:0 proe uroruient 
plus d'ouvrage. 

Les motifs de cette émeute sont attribues à. 
dos circonslunces politiques. 

Les dévastations et pillages ont ou lien a 
l'éiard do particuliers et do fonctionnaires de 
l'ancien gouvernement; on les attribue aux cir 
constances, pulitiquos. 

Les tribunaux ont alloué diverses p rovisruns 
montant a .. , , ,., .fr, 483,500 00 

Les p ertes ci-contre ont en lieu ù diverses épo 
qncs, entre le ~5 uoût 1830 et l.1 ûu do mars 1831, 
elles cousistent toutes en sommes assez minimes 

Les tribunaux ont alloué divers es provls ions 
montant ù ...••.•.•• ,, , ••• , fr. 96,200 O0 
I<l •.. , •....•..• , , , • • • 53312'..!9 ,'.iO 
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INl)lCA.TION 

llllS COMMUNCS, 

DAl't;s 

des émeute s. 

!1(0:o!To\NT 

des pertes 

mobihuiros. 

!IION'f.\NT 

des pe1 tes 

immolnllaires. 

TOTAi, 

des pertos dont 
I(' mentant est 
constaté 011 1 é 
elumc. 

-- ~ION'ri\N'l l)LS I•En'!'l:S I c:=·~_:c-c,::::,:: ... =-:=-l 
pmn J,,..,t(LHllrqJ 'r 1 

c>U tt ,m-.M.lwn ou 
co mlarrm-m ne 

poru l,•-.r1wllf'~ ,111',: 
n pa-. eu de t1an-.111. 
non 111 do c ondnm 
hon 

18:SO. 

Bruges .. 

Kerkhove • 

Coolkerke 

Ypres . • • • . • 

1•:n.OVINCE DE LA FLANDRE OCCI'DENTA.LE. 

Gand ...•••• 

Alost ... 

St-Nicoles 

Cruyshallten • • . 

Sleydinge . 

Waerschot, 

1 
Août 8 ~t ml '.220,027 n: 
oct. rn •.. o. I 
3 octobre j 418 o3l 

1830. 1 

18 octobre 1 7 2156 90

1

1 

18~0. ' 

0 et 6 avri!. / 13-4 9ü9 a4 
lfüH. ' 

31,109 09 

220 .48 

)) 

;rn,-496 S8 
1---------1----~.--- ---··t----------1---------1 

Pll0-VI11CE DE LA. FLANDRE ORIENTALE. 

Septembre 
et octobre 1 1~,9lo 771 4,2'24 ;39 

1830. . 

Févr., mars 
et avril j 86S,ol2 26j o7,o'29 711 921,041 97 
18~H. 

16 mars 
1831. 

16 octobre 
1831. 

30 septem 
bre 1830. 

2 janvier 
1831. 

29 septem 
bre 1830. 

1,082 ISQ 

264 31 

~,034 24 

Laerne .•..•. lo avril183I.I '2,000 00 

1,020 10 

a,120 01 

640 00 

23'.2 06 

208,589 97 

" 

201 ias s2I ' 1 

OH 01 

7,2156 90 

170,-400 72 

)) 

" 

16tl,0211 09 

430,-49~ 4ol 373,6~1 06 

oOO 00 

,, 

179 90 

17,140 16 

1,731 so 

496 87 

2,oOO 00 

l,0'.20 10 

~,90!5 91 

1,000 00 

,. 

" 

684 20 

)1 

" 

702 81 

2,269 01 

644 01 

7,200 90 

)) 

7,900 91I 216,490 aa 

» 

16,1.40 16 

921,041 97 

1,731 oO 

,. 

2,034 '24 

2,!500 00 

li 

)1 

208,!589 07 

7,'2156 90 

,, 

1'7,140 16 

l) 

2,0M ~4 

)) 

>t 

2,,s9 01 

4,6D6 021 943,447 87 21,443 41· 
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TOLU, DES PEllTES POUR 

!===== . ·,-c:_______ - ., 

18îH. 

TOTAL ll.\.TES 
Til,!-, 

'ffü\NSACTIOl\"S. 

OHSERV ATIONS. 

)) 1 
1 

'20B !.SBO {)710 juillet l82~ l)ans ln s omme do fr. 208,589-9ï, H' trnuv r nt 

1 ' et l 4 février con,pn, tics !'rai, Je contrat monllmt II ln souun e 

18.34. do fr. 3,001-97, 

" 6H 011 li Ces rmentc& mut nll, ibuécs a des cirron- 
: stances politiques. 

Il 1,206 oo 1 1'1, Il 

rnts,02i on 16lS,02:I 09 I6 et 17 o eto- 1 !il. 
bre rnii. 

165,02~ 09 :1m ,1s rn o7 

1 

' 938,182 H~ 
1 1 ' 921,041 97 

l,7ül so 1,n1 so 

684 20 684 20 

li '.2,0M 24 

2,aOO 00 '2,fj00 00 

702 81 702 81 

li 1 1 1 2,'.269 01 
- 

926,660 481 1 1 948,103 89 
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~M#,""'G..~~~'r~~~6i .:::a:J.lU - iW ► 4;>,CW!ÇS~i & G 
- --····------, -----~ -- ----- ------ - - - 

TOT\I M0\11\l lll', 1'1111'1\ 
U(nT\'\I UOl\lAl\l' 

1"1ll( \I IO, 0 \ll ~ d,, pr• fcs donl -==-=--- ---- - ---- 
"" pulr, des ]ICI le, - -- - - -:_ -- ::.··::::--....::::::::=:: 

le mont aut L~l 10!11·1f• •• ,t,ullntln, 
J)J'~ f0\1 n t Ill I S clc, euu-utr« uun ro lul tiiut." (,Bnr..lrl I e 0\1 l t· 

p 1 1 lf'qjlH Il ... d \ ,_p •... i \ d(' l1 Il)'-,- 
rnob1h(H1 oi.. 1 f I li Il 1tl11111 t) 1 11011 Ill de t.011- IOM. 

1 1 
ddBIC 1. )t I HIIII 1111\ 1J UII I IU11 - 

_lb.R.OVINCI•: DU HAINAUT. 

Fr.uner l('S • • • • oetoh. IB30. 12,080 37 " 1:2,080 ;37 !1 ,064 ô 1 " li,OtH 31 

Ghlm .. ... - id. 788 ;~G " 788 3fl li 7lrn ;rn 788 3ü 

Hornu ...... 1d. '260,887 J 0 )l 26~î,887 10 Il 20:5,087 lO '.2G!5,887 10 

Mons ..... , . IÙ, 1oa,2.03 2;~ 1.,6A8 /49
1 

107,901 7'2 17H,li2B o:J JI 176,!S:28 0~ 

Qunrcgnon .. id. 69!.i 00 H GOo 00 l GOo 00 OOo 00 

Wasrne» ..... id. 6,374 Ot Il ü,;>,711 91 li 6,:3H 01 6,374 01 

\'\T,lSIIIUUJ. •• , • HL l,ü75 00 " l,l:i7:; 00 Il 1,157 !:i 00 I,ü7o 00 

Courcelles . , . . id. 1,0ûO 118 )1 1,6136 38 li 1,866 38 1,666 38 

Pont-li Celles . . . 1d. 1,97.t5 (}.4 l l ,07/S 64 li 1,970 64 1,97/S 64 

Wanfercee•Ilaa let. 1d. 87 lîO " 87 150 li 07 oO 87 !50 

Beaumont .... 1d. '2,192 00 n '2,19~ 00 li 2,192 00 2,192 00 

Bossut-lez-Walcourt 1d, ~,940 00 )) 3,f).46 00 )l B,916 00 3,9lt6 00 

l,Oô,169 98 180,ti~'2 3/~ 28ti,187 89 1160,780 2:\ 

PROVINCE DE LlÉGJ~. 

Liége •. • { SPJJt, 1830. 187,6G2 21 187,662 211 1 187,66'.2 21 

mars ieai. ~07 ,,H)7 3t> '207 ,-4û7 ;~ij 
Verviers . août !830. 20.'S,8-40 9 I 201>,840 91 

Herve •• J cl. 19,loO 17 19,1!>0 17 

Andrimont. ltl. 6'-i;} 08 603 08 

Aubel ••. Id. 8,389 ;Hs 8,389 ~!S 

Baelen ••• Id. 91 00 91 00 

Battice. • • Id. 2,1~2s 6.3 2,423 63 

Ilolland août et sept. 91 aa 91 is 
1 13;10. 

Cheratte • , • août 1830. 1,281 7/i. 1,281 74 

Dison ••• Id. 16,0-49 '20 16,049 ~o 
Ensival •••• Jd. ~,689 8-4 3,689 8.4 

Lou vegnée. • . Id. 072 02 l:172 02 

Rocour .•• Id. '.22 00 '.22 00 

Spa ••.••. Id. 56,073 08 156,073 08 

'Lheux ... Id. 10,723 83 10,723 Bt 

Tlurnister . . Id. 209 00 '.209 00 

Trembleur •• Id. 29 02 29 02 

720,738 86 sos.rso 56 i:20 ,!579 :wj l513,2/d ol 
1 
1 



( l.S ) - 111• k JI asw:m HLLSL et;Qil'@W► a nmmc: iWA • PM !1111i1!11!A!YîibW~>ir~--. •• •• tMw:t'.-ilml T 1m 

TOT \.L DE.& PJfü ES roun 
TOT,\.L DATL:s 

-~- ~---=- .=:=::; __ - -- - - - ---- - - - ·- --~-- )ll!', OBSERVATIONS. 

1 

cl Nin.AL mat. w;~:.1. 1Bi4. fi:'.,\l\!,A(,TlOl\q 

4,064 31 
788 .30 

261:\,887 10, DaM celle <0111111c ,c u ouveut lOlllJn" le, lill1< 
de contr.uv 

I76,ü28 o:~i 
1 

690 001 
A,a74 01 / 
1,57D 00 
1,666 ;rn ! 
1,97!:i 641 

87 oo) 
~, 192. 00 1 
i,914-6 001 

460,780 23 
1 

!! 

201,.rn1 35 

207,497 315 

39o,Io9 o0 

2015,84-0 911 * 
19 IoO 17 ** ' 

063 08 
8,:389 33 

91 00 
2,42ü 63 

91 as 
1,281 7-4 
rn,o49 21> 
3,089 84 
072 0~ 

'.22 00 
156,073 08 
10,72i 8.3 

209 00 
29 00 

720,nB 86 

• La ville a encouru p lusœur s condamna hons , 
elle ,1 aussi tian&1gé avec d'aut1e, particuhe-s, 
et pl usieurs ufl'a1res sont encor e en instance. 
HLe &ouvcrneut n'a pa, encore fait conoaîhe 

s1 ces sommes ont étc payées par lu commune, 
soit en parue , soit en tntahté. 

Id. 

u. 
ra. 
Irl. 

Id. 

ld. 

Itl. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld 
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- as - m • A! 1 tS.Cffit WIU -- - 
EiDIC.\'lION 

nss fOAUlUiŒS. 

l)ATl,S 

de, 1\111011tos, 

UON'!AN'f 

de, pet tus 

mobiliaires. 

\ION'f,\'.'li'f 

des pei tes 

unmo bi liuires. 

TOT \f, 

rh-s pci·t!'s rlont 
le montant est 
cous la té ou I c 
clnrué. 

.==--c=======l--- ----- ··- - 
pou, l" •• 'l"""ll"c; 11 ) 'l 

('L\ lt mcar.brm (!Il 

l'011d,111111o1f10rl 

po11r l1 <:1111(•111•<; il n ~ 
,1 p,1\ l.11 ,l, 11 n11, 
acnon 11i dP L'C111- 
d,1n,11,1tioJ1, 

18;.\0. 

11!1!1 

PROYBI,CE DE NAJU1Jll. 

Namur .....• 
'2 octobre 1 

1830. r.soo 00 
onvr. mn.' 1:1,:ws 99 

f 

" l .seo 00 
13,760 27 

!,aOO 00 

ll>,lM 04 

Io,'260 27 16,604 04 

1,:500 00 

rn, 101~ 04 

lttéci1pitulation. 

Anvers. 1 1 1 1 282,800 17 187,921 02 oo,n46 81 rne,2so a2 

Brabant 1 1 l 1 o,747,ôn ao 1:.\,468 20 15,7U1,998 811 2,938,098 6a 

Flandre occident. 1 1 1 1 4315,493 41> in,s31 06 7,900 91 216,490 88 

Plandre orientale. 1 1 1 1 f.J/49,870 71:i -4,606 02 9113,447 87 · 2.l,-44B 41 

Hainaut . 1 1 1 1 4015, 169 90 160,1>92 M 285,187 89 460,780 23 

Liége .•• 1 1 1 1 720,na os fJ9o, isu 06 ô2o,1:î79 se arn,:241 ol 

Limbourg 1 1 1 1 l) 1 n 1 )) t Il 

Luxembourg . 
. 1 

\ 1 1 

" li li )) 

Namur ...• lo,269 27 16,604 04 li i.soe 00 

8,on6,716 2s 1, l 72,0;$2 24 7,S?,2,661 62 4,312,840 48 
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TOTAL DES PERTES POUR fJATES TOTAL 
llES OBSERVATIONS. 

Gi;Ni:nAJ,. '.l'fiANSA(:TIONS. 1831. 1833. HlM. 

11 i.soo 00 rn déc. 1831. 
15,104 04 1!5, 104 OI~ 2 mars 18,36, 

Io,104 04 16,604 04 

81,04/i- 01 6,138 00 )} '.211-3,467 83 

7Io,3oo 97 li 2,0715,012 46 o,728,467 06 

16!:>,023 09 )) l) 381,013 97 

926,660 48 )l » 948,103 89 . 
li " )1 460,780 2i5 

207,497 3!S 1) \l 720,738 86 

1) ,, 1) )1 

)) )l 1l ,1 

lo,104 04 " " ' 
16,604 04 

2,110;684 94 6,138 00 2,01a,012 46 8,oo4,67!S 88 

5 





PlÈCES A L'APPUI DES TABLEAUX RECAPITULATIFS. 

U. - DESASTRES RÉSULTANT DE LA GUEHilE. 

ÉTATS l'OURNIS PAR LES AUTORITÉS PROVINCIALES J~T COMMUNALES. 

OBSEllVA'l'ION GÉN.ÉRA.IJE. 

L'évaluation des pertes causées par l'inondaUon des poldres , a été faite par des experts 
nommés à cette fin par les gouverneurs des provinces qui leur ont adjoint le receveur ou Je 
contrôleur des contributions des communes submergées. Au montant des pertes constatées, 
on a ajouté le revenu de la terre d'après sa classe, de manière que le chiffre indiqué 
dans le tablcau , représente la perte réelle, plus les revenus que les terres ont cessé de 
produire jusqu'au 1 e, janvier 18i7. 
Les autres désastres de la guerre, tels qu'incendie, pillages, dévastations, etc .; ont été 

constatés à Bruxelles et dans ses faubourgs, par la commission d'enquête nommée par le 
gouYernement provisoire, mais pour les immeubles seulement; ln commission s'est bornée 
ù recevoir la déclaration des réclamante relativement aux meubles. Dans les autres villes et 
communes ce travail a été fait par des commissions locales. 

Il n'a pas été nécessaire de recourir à une estimation des marchandises qn,: ont été consu 
mét? dans l'en!JYJJJÔt d'Anvers, les registres du d épôt , qui ont échappé à l'incendie, en indi 
quaient la valeur, 



l)ROVINCE D'A_NVEll.S. 

I 

DESASTRES DE LA GUERRE. 

Le gouvernement provincial a fourni cinq états que nous reproduisons ci-après sans rien 
préjuger, notamment à l'égard de la catégorie des pertes qui font l'objet du troisième, pag. ':Ùt 



, 
1° POLDRES INONDES. 

ÉTAT des pertes éprouvées, en 1831, par les habitants des communes de Lillo, Stabroeck , Sontciie: et Beirenclrecltt, 
et sur lesquelles ile ont reçu diflërents secours à titre d'à- compte. 

~ 

~ 

NA.TURE DES PERTES. 
NOMS - ----- --- '- TOTAL. OBSER/7ATIOl'lS. 

DES COMl'llUllES. Bécolte, pronsions, Ilégàts occasionnés aux 
meubles et ustensiles. propriétés bâties. 

Lillo . . . . . . . . . . .. . .. . . . 7011,843 li » 700,843 11 

Stabroeck. . . . . • • . . . • . • . • 201,642 )) ol,641 :., 2ti6,283 ;, 

Santvliet • • • . • . . • • • . . . • .228,670 ,, )) 228,670 n 

~ 
Beirendreeht . . . . . . . . . . . • 181,678 " 21,642 li 203,520 }) 

' 

1,317 ,Bi~ a n,283 li 1,591,116 )) 

.,--.,.. 
1-:) - '-.-J' 

Anvers, le '.29 avril 1837. 
Pour le gouverneur de la province: 
Le députe àu conseil prouinciai, 

Drsaxssvs , 



I , · 2° POLDRES INONDES. - ET.à..T des pertes en revenu annuel établies d'après les évaluations cadastrales. 

NOMS 

DES 

COMMUNES. 

NATURE DES PROPRIÉTÉS. 
CONTENANCE 
DES TERRES 

INONDÉES. 

RBYENU 
NET 

P.18. HECTARE. 

TOTAL 
PAR 

COMMUNE. 

TOTAL 
GÉNÉRAL 

PERTE TOTALE 
POUR LES AXJl'ÉES 

PAR AN!!oÉE. l 1832,3, 4, 5, et 6. 
OBSERVATIOJYS. 

1 

Terres imposables • . • • • • • • • 

Habitations ( au nombre de 194) • • 

Lillo. . . . ..• ( Divers bâtiments d'exploitation ... 
1 
Moulin à vent. • • • • • • • • • • • 

Quatre moulins à manége. 

Terres imposables . 

Eekeren . . • • . 1 Habitations. • • . 

Beirendreoht • . . 

. . 
. . . 

Bâtiments d'exploitation • • •.• 

\ Terres imposables • . • • • 

) Habitations . . . . • • • • • • 

f Bâtiments d'exploitation. • •• 

. . 

Terres imposables • • .•• 
Stabroeck. ~ 

Habitations. • • • . . . • • • , • • 

Bâtiments d'exploitation. . . . • 

hectares. 
1,551 

" 
l) 

l) 

" 

)) 

li 

Io3 14 

)) 

ll 

44~ 50 

ll 

)) 

7 

2,lo-4- 64 

73 44 1 113,905 44 

ll 1 7,42.7 47 

» 1 s.soi so 
l) 73'.2 27 

" us Il 
-44 84 313 88 

)) 46 rn 
)) rn sa 
!57 90 8,766 80 

)) 247 97 

)) 82 66 

58 OIS 215,740 17 

)) i 78.4 08 

" '.254 69 

125,481 59 

3715 39 

9,097 43 

26,763 94 
161,718 315 

627,407 95 

1,876 95 

4:5,487 15 

13:'>,819 70 
808,591 75 

D'apres les renseignementç don 
nés par l'administration du cadas 
tre, la valeur , énale des terres, 
calculée .i raison dun produit net 
de 3½ p. 0/ ,, serait defr. 2,078 par 
hecf.are. 

Celle des bâtiments s'élèverait 
pour Ies quatre communes à rai 
son d'un ~evenu net de 4 p. 0/0 à 
fr. 397,16,. 

La commune de' Santvliet ne 
figure point sur cet' état, attendu 
qu'elle n'a été que momentané 
ment inondée et que, pdr suite de 
la construction de la digue dite 
du Zwaenenw eg, son territoire 

1 ét •• it asséché a-vaut 1832. 

..--.. 
~ t.-/:.1 

..___,. 

Anvers , le 29;avril 1837. 
Pour le gouverneur de la province: 

Le député du conte-il prouincicd, Dn,l\XSE~s. 
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:1° ÉTAT des marclumdises brûlées à t'entrepdt d'Anvers pa1' le 
bombardement du, 27 octobre 1830. 

Valeur des marchandises incendiées et appartenant à des négociants étraugers 
y compris les Hollandais et la société de commerce d'Amsterdam. . fr. 

Valeur des marchandises appartenant à des négociants belges. • • 
n en contestation entre des Français et des Belges. 
,. dont les consignataires n'ont pas fait connaître 

les propriétaires 
Valeur des marchandises dont la perte n'a pas été constatée jusqu'ici 

( suivant déclaration). 

2,377,868 3o 
080,780 11 
1~4,189 tH 

1,01iti,soi n 
700,088 39 

fr. If, 7!53,820 09 

Dressé d'après les renseignements fournis par l'administration communale d'Anvers. 

Anvers, le 22 avril 1837. 

Le gouverneur ào la province , 

C11. RoGrER, 



4° ÉTAT des pertes occasionnées par le bombardement d'Anvers, du '27 octobre 1830, aux immeubles, meubles et bateaux. 

PERTES CA.USÉES AUX PERTES CAUSÉES AUX PERTES CA.TISÉES 
l~f!IEUBLES, MEUBLES, 

OBSERVA'I'IONS. AUX TOTAL - - ~ 

1 

- ~ 

1 1 
BATEAUX, 

INTR! MlJROS. .EXTRA MUROS. INTl!A MUROS . EXTRA MUROS. 

Les pertes portées dans Ia première colonne ont été 
régulièrement constatées par des experts, nommés par 
la régence. 

Celles qui figurent dans la 2e colonne représentent 
1 la valeur des bâtiments situés près des glacis de la cita- ! delle, et incendiés par les Hollandais le 215 octobre 1830. 

8M,8ou 01 49,Io3 43 930,o97 _o7 ' 29,72~ M 2,848 07 1,867,177 42 Ces bâtiments se trouvant dans le rayon de défense, 
avaient été construits en contravention aux lois et ré- 
glements qui défendent de bâtir sous le canon de la 
forteresse. 

Les pertes mobilières ont été admises d'après les 
déclarations des intéressés. Elles sont très probable- 
ment exagérées. Un article s'élevant à fr. 56,000 et 
compris dans la i• colonne, est censé la valeur d'effets 
au porteur qui n'ont pu être sauvés par le propriétaire 
au moment de l'incendie, 

> 

,..-...,_ ·~ ~ 
__,, 

· Anvel's, le ~2 avril 1837. 
Le gouver·neur de la pro»i nce , 

Cu. RoGH:R. 



I 

5° ETAT des pertes occasionnées, dans la province d'Anvers) par les événements de la guerre ci-dessous relatés. 

Pertes causées à Pertes causées dans Pertes causées aux 
Berchem eiWael- la 5• sect. d Anvers, Inondation des pol- Pertes causées f'9r Pertes de bateaux meubles, lar I'at- par suite du projet l'invasion des Roi- hem, par les dres, au nord d' An- landais , au mois appartenant aux taque de a cita- TOTA.L. OBSERVATIONS. 
combats du mois d 'attaque de la cita- vers, en 1831. habitants de Boom. delle, au moi, de 
d'octobre 1830. delle, par l'armée d'août 1831. décembre 1832. belge, en 1831. 

1 

' 
Indépendamment des pertes incli- 

cliquées dans la 2• et 6• colonnes, il a 
été fait de nombreuses déclarations 
pour perte d'objets mobiliers, et dont 

61,825 00 207,501 00 776,!rno oo 441,820 00 IS,oOl 64 ;;47,390 00 2,037 ,5-42 64 il a été de toute impossibilité de véri- 
fier l'exactitude, et qui, dans leur en- 
semble, présentent un total de 191,800 
francs. 

,........, 
t~ ~-; 

....__,, 

Anvers, le '.22 avril 183ï. 

-..:t 

Lo f]Oltrei·neur de la pro1:;,u,,, 7 
Cu. RoGŒR. 





Pl\OVINCE DE BRABANT. 

, 
DESASTRES DE LA GUERRE. 
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, 
}ÇJ'AT)··écapi'tulahf des degrits causés à Bruaelies et dans les comm u-ues 

enoironnantes , pt)rula11t les combats de septembre 18:~0. 

NOMS 

DES LOCALITÉS. 

------------------------i:u~~~,.,,,...i;il'ltDII , rtn.Pn_. •• a w ~~ 

Ville <le Bruxelles ( pom· les particu- 
liers) , , 

Régence do Bruxelles ( incendie du 
manêge) .....•..• , .. 

Faubourg de Schaerbeek . 

Id. de Laeken .•.•.• 

Id. de St-Josse-ten-Noode .. 

MONTANT 

Dl S PERTES. 
OBSEflVATlONS. 

2,20/.i,:2Go '.26 

180,809 81) 

S3,831 97 

2,870 7l1 

/Ho 77 

Molenbeek-St-Jean, Ixelles, Schaer 
beek, Haeren , Dieghem , Laeken , 
Machelen, Evere , •• ~ ..... 1 309,8M 77 

Total ..... 1 2,733,208 -41 

L'état nominatif renseignant en dé 
tail et par nature, le chiffre de 
fr. 2,ni,'20!1-ld, se trouve dé 
posé au département des travaux 
puLlics; il est trop volumineux 
pour être livré à l'impression. 



JlllOVIN(:E DE L_A Fl~ANl)RE OCCIDE:NTALE. 

DÉSASTRES DE LA GUERRE. 



J 

ET AT des pertes essuyées par suite des désastres de la guerre. 

ra. ÉPOQUE MONTANT DES PERTES. =: 
A 
;::::; COMMUNES. TOTAL. 0 A. LAQUEILl'. . -- 

1 

- 
A 

1 
MARCHANDISES. 1 0 LES PERTES OIIT EU LIEU. MOBILIÈRES. IMMOnlLLÈRES, ll.'VOND4.TIO!IIS. l1e:; 

. 

1 Damme ............. 1831 à 18M. " )) ,, ;52, 100 '22 !52,100 °22 

'2 Houeke ..•.........• 1831 à 18S4. li l) I> 11,070 98 11,070 98 

3 Lapschuere. . . . . . . . . . . 1si1 à rnis. )} ,> l> 170,004 38 l'i0,904 38 

4 l\'Ioerkerke •.......•.. 1831 à 1836. 1 81,946 37 81,946 'J7 li 
1 

)l n 

1 

t; Oostkerke ..•..•...•.• 18:H à 1834. 11 1 l) " 123,9156 71:i 12;.956 ïn 
1 
1 

6 Westcappelle. . . . . . . . . . Août et octobre 18:H. o,284 89 , i7!!2'.2 2G )> 3,i>'.21l 63 1 '.2,032 78 
1 

443,;S0J. 33 
---- 

,. Total .... 4!>'2,01 l !18 

1 
l 

~ 
~ 
0 

'--' 

Ainsi fait et dressé par nous gouverneur de la Flandre occi 
dentale . à Bruges , le 28 avril 1837. 

Pour le ministre d'État goun:rneur, 
Le membre de la députation permanente du conser! 

prooinctnl rle[éyue, 
Pscsraex DE L-1.nrrtr:1:.1.. 
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( 3'.2 ) 

l~TAT récapi'tulat/f des pertes es,"luyées par suite des désastres de la guerre el <Ü$ 
inondations, clans les communes de la prooinco de la Flandre orientale. 

VILLES J\fONTANT 01!: 1,/\. J>EB.TE EN OUJETS. 
.. __ ,_.,.,,,,,"-'!!IIQ~ll!i2lllr>----- .._ ~--- 

/IIORll,IEllS, 1 l\UIO!ll!.ll:ns. 1 \f,\IICIHNDISES. 1 INOND\TIONS, 1 . ---~--------=~---~.~~-'WJ't<L_,_,, :d ------:--~.-......~- .. -~ 
l~'I' co;Ui\lU'.U,S. 

TOTAL. 

1 1 Assene<le . 1 4,202 88 ll li uo,a26 ea H'.2,ü29 ol 

~ 1 Bouchaute . . • 1 6,fl18 89 30,200 00 li 81,317 87 127,-436 76 

St-Jeun-in-Ere- 
3 I mo .... li " " 715,1529 2i 70,1:>20-2ô 

lt I St-Laurent. li 11 li ô0,078 7'2 60,678 7~ 

n 1 Maldegem • rs.oeo 83 i\06 t 8 2,1588 7:3 20,0~0 oi 38,040 27 

6 1 Ste-Marguerite. 2,600 00 li )1 94,409 71> 97,009 71> 

71 Middelbout•g .. 761 00 li 076 00 04,002 oo oo,389 oo 

81 Watedand. )) li Jl 42,ü4o 87 42,o4o 87 

91 Watervliet. •. li li li 4 l,31.0 00 41,340 00 

101 Zelznete . " li )l -46,0oO 00 46,050 00 

11 I Doel ...... I a 68,9154 !56 Il aso.ers n 9n9:o67 20 

12 I Calloo . 6:2,831 86 120,i11 40 ~0,967 .rn 94~,699 46 1,lo7,810 lo 

13 I Kieldrecht. . Il n 1) ü,269 80 o,269 ac 

14 I Zwyndrecht . . ~8,802 79 087,80:l 00 lf,fü~4 00 476,433 00 1,197,921 79 

1B I Melsele. . . . . 1 t 4,~rn;~ n si.m 7 41.i 1,008 20 16'.2,147 12 iso.ase so 
--- 

135,460 98 938,o4I o9 -40,0'.lU 36 3,132,447 71 4,246,.474 64 

l<'ait à Gand, le 18 juillet 1837. 
Le gouverneur, 
L. DE Sca1ERVEL, 



PROVINCE DE HAINAUT. 

DÉSASTRES DE LA GUERRE. 
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( 34 ) 

VILLES 

OU COi\llHUNES. 

N01IS ET PIŒNO~IS 

DES l'ElU)J\NTS. 

Ill]NSEIGNEIUEN'I'S SUR Ll;S PEllTirn. 

c,u,:ss ~rn '·" o,, POOVOQui,s, I l\,\TUllE (I>ii,'l'AHS ). 

l 

2 

4 

Mons. 

Id. 

Id. 

Jumet. 
(Arrondissement 
de Charleroi.) 

Ln ville comme 
Iocatairo de la 
caserne, dite <lu 
St - Esprit, a p 
partenunt à l'ad 
ministration des 
hospices de cette 
ville. 

Bauelet ( Louis 
Emmanuel}, 
directeur 

de la maison des 
insensés. 

Govaerts ( Jean 
Baptiste), 
cabaretier , 

rue de Nimy, n° 104-. 

Richir (Jean 
Pierre}, 

Séjour <les prisonniers de 
guerre hollandais détenus 
dans cette caserne à la suite 
de la reddition de la place 
de Mons. 

Préparatifs faits pour la trans 
lation de son établissement, 
ordonnée par le lieutenant 
général Hoevcn , comman 
dant supérieur de la forte 
resse de Mons , pour l'exé 
cution des moyens extraor 
dinaires de défense pris 
par cet officier supérieur. 

Dégâts causés à son habita 
tion par les troupes de la 
garnison, lors de l'attaque 
de la porte de Nimy pur des 
bourgeois , dans la soirée 
du 19 septembre 1830. 

Campement des troupes hol 
landaises dans ses ateliers 
de briquetiers, aux environs 
de Bruxelles, 

Dégradations commises aux: 
bâtiments de 1a caserne et 
au mobilier, y contenu, sui 
vant les détails mentionnés 
dans le procès-verbal dressé 
le 8 avril 1830, et dont co 
pie est ci-jointe. 

Frais de déplacement de ses 
meubles et effets pour l' éta 
blissement projeté , d'une 
batterie d'art ill et-ie sur Je 
point culminant de la ville, 
au pied de la tour du châ 
teau , sur le terrain où se 
trouve le bâtiment destiné 
aux insensés. Perte de lé 
gumes croissant sur ce ter 
rain, foulés par la troupe 
pour l'exécution des dispo 
sitions militaires dont il 
s'agit. 

Volets endommagés, et vitres 
cassées par les balles diri 
gées du côté de son habita 
tion. 

Destruction complète de ses 
travaux, ustensiles et mar 
chandises à Saint - Josse 
ton-Noode, à Jette, hors de 
la porte de Bruxelles, près 
des Quatre-Vents.etàlfccle. 

Total . . • • • . 



( 3;5 ) 

- ~ Ill 

I\lON'fANT DUS PERTES. 
__ ,... ~k~__.-er J:dklM' snrr::=e:r•''f -- 

Ml'. l/ DL l.t l, 1 ,~IMEl'HLJ;S. r }!Al<.(l[A;\lll~E,. 
1 

INûlilHTION~. 1'01'AI,, 

OBSERVATIONS. 

)1 

" 

921 90 

2,010 Ü-l 

,, 

l> 

,, 

1,217 76 

2,7-46 61$ 2,317 76 

l) 

l) 

li 

1,'217 761 

.3,MH> l:HJ I Toutes les dépenses clos travaux et fourni- 
tures, reprises dans lo procès-verbal, ont été 
supportées par lu ville, qui y ôtait tenue, aux 
t errnes de son contrut de location. On pro 
duit aussi à l'appui de ce procès-verbal les 
pièces de la eorcespondnnco, à laquelle cette 
aflaire a donné lieu. 

2ü7 97 1 L'intéressé ayant précédemment justifié 
de ses droits, il a été compris dans les états 
de répartition de la somme allouée au budget 
du département de l'intérieur en 1830 et 
18.36, pour-être distribuée, à titre de secours, 
aux. nécessiteux, victimes de la révolution, 
et il a reçu,jusqu'ù ce moment, fr. li~-62, à. 
compte <lu montant do sa réclamation, 

48 8~ 1 Même observation, Il a touché sur le mon- 
tant de cette perte fr. '2-80. 

2, HW 66 1 Sa veuve a reç11 en deux. fois, la somme 
d~ U0 fr. sur les fonds alloués au budget de 
l'Etat, pour les nécessiteux, victimes de 
l'agression hollandaise. 

li 6,012 17 

(Extrait d1, tableau fourni pa1•1le gouvernewrdu, Hainaut, sous la date du 22,juin l8i7.) 
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~ DATE MONTANT DES PERTES EN TOTAL ;lONTA.:VT ll!O-:.-.'HH 
p;::; 
i:::i D"E:5 DES PERTES i::c: COl\UIUNES. OBSERVATI01VS. ? DES ~:-- li ES 

A PERTES. OBJETS MO· ODJllTS Dt- llAilCilA~- JNO'.\'DA- PERTES, A-C03IPTES xox 
0 ~ BILIEllS. MOBU,11':RS. DISES. TION. !lliH P.!.1:És, l:\"DE)!;(!,ÉE:l. 

Sept. rnio, 
I Liége. .......... et.août l dê l . /4.1,682 70 18,867 09 '2'!!,79)) 61 Il est impossible dïndiquer le mon 
~ Ans-et-Glain. • , • . . • • Août 1831. 15,682 68 s, 102 24 580 44 tant des pertes par nature des ubjet 

s Attenhoven. • • . . . • • Id. I.737 93 133 28 1,602 (5)5 perdus, attendu que tout a été cumulé 
d'après les instructions précédemrneu 

4 Awans. .......... Id. ! ;5,0110 71 -418 ;Sfj -4,62'2 1ô données il n'a pas dû être dressé d'éta 
n Bierset ..•....... Id. 3o7 67 füS7 67 )) distinct, et d'ailleurs les documents ré 
6 Boelhe ..••...... Id. 7,644 95 SM 53 ï)W8 42 digés à l'époque des évtnemeats, Il• 

7 Chaufontaine ....... Id. 1 2,105 83. 2, 10a 83 11 
présentaient pas des détails régulier 
et complets : on conçoit que l'époqu 

8 Elixern .......... Id. 1 7156 94 13'2 û6 624 28 d~ trouble où l'on se trouvait alors. n 
9 Freloux ........... Id. 1,0;52 71 1,052 71 li permettait pas une entière régula.rit 

10 Fexhe-le-Haut-Clocher . . Id. 90 63 90 33 " 
dans le travail, 

11 Grivegnée ........ I <l. H>.!! 2:2 1) 1a2 22 Enfin, les documents existants à c 

12 Hollogne - sur-Geer. • • . Iù. 2,28.2 69 190 44 2,092 25 
sujet ont été transmis dans le temp 
au gou,ernement. 

1B Landen. • • • • 0 • • ~ • Id. l,M2 61 182 00 1,3150 61 A l'occasion de l'invasion ho llan 
14 Laer .•......... Id. 304 00 :50 00 264 00 daise er: 1831, il fut établi des parc 
rn Mons. . . . . . ~ . . . . Id. t21 S! 321 SI )1 

pour assurer les transports des convoi 
militaires. Ce, parcs ont occasio nn 16 Neerlanden. . , ...... Id. 147 65 9 !50 138 15 une dépense hquidée à la somme cl 

li Neerhespen. ....... Icl. 3,69'.2 !52 oCl 00 3~342 a2 46,385fr. 13c.Cettesomrne a été payé 
18 Overhespen. . . . • . • . !d. 2,074 91 296 41 2,278 60 po.r suite d'états collectifs transmis pi 
]9 Overwinden. . . . . . . . Id. 388 60 ~14 68 3:53 fH le dép:irLement de la guerre sous i 

20 Ougrée. ld. 2,294 09 2,294, 09 
date du 23 octobre 183'.. \ 4." divisior . . . . . . . . . )) n'' 4805 ). 

21 Rocour. . . ' . . . . . . Iù. 0,201 64 5,20 l 64 :) Le présent état a été dressé d'apr• 
22 Rumsdorp ........ lJ. 031 25 !50 12 481 03 les dnr-uments reposant dans les ln 
')" Tavier . . . . . . . . •• Id. ~32 80 14 7s 218 04 reaus de l'administration pro,incialf ~..i 

mais le cas échéant, il ne peut préj1 14 Vottem. . . . . . . . . . Id. 296 so 296 SO )1 di cier à ce us qui nauraieut pas encoi 
26 Voroux-lez-Liers. . . . . ld. 1,449 88 284 74 I, lB!J 14 réclamé et qui justifieraient parfait, 

87,234 92 
1 ! ment Ieur s droits. 

l 
07,874 97 143,S:59 95 Î 

,......__ 

::,.3 ee 
...__,.. 

e 

e 
r 
a 

6 

e 

(E,1·trail du lableaufaurni JJar la gouverneur de la province âe Liége, sous la dato du 30 mors I 3~7 .; 



PROVINCE DE LIMBOURG. 

) 

DESASTRES DE LA GUERRE. 





( -H ) 

ÉTAT z'nr,h'quant par commusie le montant des pertes essuyées pa1· 
les habitante de la province, pœr suite des écénements de la réoo 
lution et des désastres de let guerre. 

.. C!2 - 
r-,.i MON1'AN'f Dl~S PER'l'ES. p:; NOMS A 
,d - T - '? DES COiUiUUNES. - 

musunr.as. IU,\RCllAlliDISF.S, I INO!'iDA'fl01'S .. 
A 
~ nn:um,F:s. 

A1·romlis,vcment do 
ft1 aestrielü, 

1 Amby, Heer, et Grons- )l 12,962 06 li li 

veld . . . • • • • . • 

2 Amby ....•.••• 2, 1;i7 06 J) " li 

a Bommershoven. . • . . (l'2 44 Il " )) 

4 Cadier et Keer .•••• IS0'.2 oO )) " " 

r, Eygenbilsen . . ..•. j ôn 02 )1 li " 

G Gronsveld •....•• 187 10 ô,616 93 . li li 

7 Heer .. 4 ••••••• 818 67 16,715 30 )) ~ 

8 Hoesselt .•.•.... 266 08 li " )) 

9 Houthem ...•.... 1,310 eo li li Il 

10 Lanaekcn ....•.•• 3,orn -44 3,727 '26 )) )) 

. 

Il Lanaye ......•.. HO 74 ll )1 n 

12 Meorssen ........ 16,070 01 43,427 IS9 )) li 

u Millen •.......• 1,210 '29 )) Jl )) 

14 Otrange .•...... 689 63 li li )) 

li> Biempst ....... , -461 ôl 192 o9 " ~ 

16 Sittard ..•...... 6,8êB 92 li li )l 

17 Tongres .•...... 19,261> 8_9 9,4W2 80 773 IH 63 49 

18 Vellwezelt . .; ....• i,06O 81 " n )) 

19 Vroenhoven ...•.• 20,74ô 10 33,521 S6 " li 

20 Waltwilder ....••. 062 96 li )) )l 

21 Widoye •.. ~ .... , 84 66 )1 li )) 

.,; 4 

A reporter ... 78,60ô ii 123,ü96 76 773 o4 63 -49 

11 



( -t2 ) 
EZ!!U!J:?..'. ~- . - -~ 1 ,,,~-- rm ' - ~ ""' !ti 

µj 
~ NOMS l\lONT AN'f nus PEH'l'ES. 
A ~ 
? - ""'""."'· Î'"'"" """"'· 1 ""'"' 

A DES C03101UNES. 
;.e; HEUIILIŒ. 

-· m ---- 
lleport .... 78,G0!S ~~i rsa.soe 7n 773 154 . o~~ 1,0 

,''ÎJ,rond1sso1nnt de .lf'as1wl!. 

'.22 Aolst. , . . . . . . • • 1,;~155 1;3 JI " " 
f.)'l Alken .........• 7,0~0 86 Il 89 -H Il ...• , 

'.H Beeringen . . . . . . . 110,741 6D 12,167 28 3,180 12 )1 

'2!> Berbroek . . , . . . • . .4,üOO 29 JI li li 

j6 Berlingen, ....... 2,160 24 li 1) )1 

':27 Beverloo ...•...• 1 o, 122 1.s Il )) JI 

28 Binderveld. . . . . , . o,642 o3 li \1 J) 

29 Borgloon ••...... 6,267 80 li ~ \) 

30 Brusthem ........ 8,28/i, 74 )1 ]) ,. 

31 Col'tessem ••••••. 14,122 90 6,28~ 71 )) .. 
;~2 Cos en, . . . r • • _ • , '.2,766 lr2 Il li J) 

3S Coursel. ....•... 6,906 86 )l 90~ 78 JI 

;u Curange (a) •.••• , 84,8n7 23 16,003 80 1,961 44 " 
' 35 Cuttecoven . . • . . . . 1,422 27 )> Il )J 

~6 Diepenbeek. . . . . . . l,~91 o7 )J )) )) 

iJ7 Donck ....••.•. 18,802 29 3M 81 l) )J 

38 Duras .•..•..•• 927 61 )) )) " 

a9 Engelmanshoven . . . . 41>1 ra )> J) l) 

40 Exel .........• 20,an.4 9!5 22,866 92 " )) 

,il Folognc .......• 200 oo Il )J J1 

-42 Gelinden .....••• 821 ?J-0 li li " 
li., Genck .......•• 3o7 88 li li " lu 

-44 Gingelom .......• 919 17 Il )) ,. 

-4o Gors-op-Leeuw ..... 2153 97 )) )1 )) 

-46 Go1·ssum • . , . . . . • 1,398 91 )) )) JI 

47 Gothem •••••••.• 828 37 )1 183 98 )1 

A reporter, . 32i>)7o2 Bo 181,233 28 7,097 "1.7 63 .49 

(a) Le conseil communal de Curnnge observe à I'égard de lu perte mobllière tlc l'!l .. , , . , portée ù 
fr. 54

1
068-57, qu'elle ne semble Hre 1p11une vraie dérision; attendu qu'il est constant que le sieur ..........• 

avait 6vacué son habitation avant l' arrivée des troupes ennemies. 



( ~3 ) 

- 
µi MONTANT DES I1Im.'I':ES I"- NOl\fS A ~ -· ~ r ·- -~ A DES comIUNES, l l!IUIEUlll,llS, UAfiCil.\l\DISt:S., ll\ONDA'flOi'j$. 0 

~munLJ.:s . •• -~ -- 
RPport. . . . 3'2~,7152 015 l81,2l>3 20 7,007 '27 6~ H) 

)f8 Grand-Looz ••• ? •• 1,267 <.21 " )1 ,, 

-40 Ilaelcn ..... , ... l 1,80~ 67 Jo6 61 7!53 70 )1 

:50 Ilalmael . : . . , • . . HJ7 18 li )> " 
51 Hasselt •......•. 7ij,998 96 li 2,740 o7 !) 

!S'.2 Hechtel. • , .•.... 37,670 97 10,069 8/4 1,'.241 '26 li 

o3 IIecJ'S, •••.••••• 813 66 a li " 

54 Helchteren . . . . • . • 6,019 i2 )) li ,, 

oü Hendrieken. . . . . . . 6/44 8/~ )l li " 

l58 Herck-St-Lambert . . . 4,781 61 li )l ,, 

o7 Heusden .... , . , , 18,087 74 979 ;~7 )1 " 
08 Horpmaal. .•..... 29/4 98 l) li ,. 

!59 Houppertingen . . . • . ,,908 08 768 00 190 61 il 

60 Houthalen . . . . . . • 21,2~3 60 10,010 00 1,173 00 )) 

61 Kerkom •••.•. , • i~o 19 )) )) )1 

62 Kermpt. ••...... IH,o-4o 02 2,406 M l,1561 00 ., 
- 

oJ Kerniel .•••.... r.ocr S7 li )l ,, 

64 Linckhout •.•.... 82 96 )l li J) 

6!5 Lommel .•••.•.. -4,08.1~ 6!.i 2,3o3 ,;:2 " ,, 

66 Lum1ncn ••••••.. 6,792 '24 JI " tt 

67 Muysen ........ 168 38 JI JI ,, 

68 Nieuwerkerken. . .' • . 283 81 )) )) n 

69 Oostham .••••... 2,088 18 Il 7-40 73 ,, 

70 Pael •.... • • • • , 171404 72 63 1.9 r.sss 61 JI 

71 Petit-Brogel • . • • . • 1,647 62 " )} ,, 

72 Qunedmechelen . . • • au trn l) ]) " 

n Runkelen .•.••••• 1,091$ 83 li )) :, 

14 Ryckel •.••.•••• 1,279 66 J) 177 77 li 

0,046 6-4 
. 

715 Schuelen .••.••.• 1) li l) 

A reporter .• 602,770 1$6 208,060 25 17,210 42 63 49 



( 4-1 ) 

-· - ---· -- ·- - - - - - --·- ---· ------ -- -- 
i..i MON'I'AN'l' DES PER'ffü,. ~~ NO::\IS A 
P'i . ---- 
0 DES co;ul\lUNES. 

1 
1 MA11cI1,ums•:s. l lt110:-.DAT:!< . 

A 
;.. nsunr.us. IMMEUBl,ts, 

Report •... 60:2, 770 !56 '208,0ûO '..215 17 ,'2l0 42 (53 .H) 

7(i Spnolhcek .•.••.. 2,040 116 JI )l )> 

77 Stevoort •..••... '.2,Ml 80 Il 76 Hl li 

711 St-Trond. . • • • . . . 1-4,JIS6 20 li ll li 

70 Tessenderloo ..••.. 1,340 12 ll li )1 

ao Ulbeek. . , ...... !HB 70 l) li " 
131 Velm ....•.•••. 1,057 30 )1 )1 Il 

82 Voort .......•.. oou 20 )1 li )1 

8'' . Wellen ......•.. 21D 715 )1 )1 ,, li 

84 Weyer .. , .•.•.. 63 81 ,, )l " 

Bo Wilderen .....••. 11 D 00 H li » 

86 Wimmertingen. . • • . 7,040 66 li )l )t 

Hi Zeelhem ........ 294 32 )1 )l " 

BO Zolder, .. , ..•.. ü,478 07 " 816 l:î;3 1, 

89 Zonhoven . . . . . . . n,637 69 l> )l )l 

.Â?·ron,lùseme11t de 
Ruremonde, 

90 Achel . . . . ' .. .. . . 3,699 lo J) li li 

91 Beek .....•.•.. a.i B4 24 )1 l) n 

9'.2 Bocholt ....• , .•• 246 00 1l l) ~ 

Ot Brée ......•••• ra.ose 96 " n )1 

9-4 Gennep, .......• 1,792 o9 )1 ll n 

. 915 Gerdingen ... , ... l,9trn 49 ,, n )1 

96 Hamont •.. , •••• 4,831 68 l\ li ~ 

97 Kaulille .....••• 1,121 60 l) )) li 

98 Lille-St-Hubert. . . . . 2,720 se JI li ,. 
99 Maeseyek. . . , , . • . lo,8/18 34 )) )) ,. 

100 Mook, •.... , •.• sso 26 )l )) ~ 

101 Neeritter ......•• 448 68 1) li )) 

l02 Neerpelt .•.. · ... 1,068 4.4 )1 Il )) 

A reporter •• 603,B!H 80 ses.ose 20 18,103 14 ·63 .. H) 



( 45 ) 

NOMS 
-~~~ _,rns • ~-------- 

uuuur.cs. 1 UHILl)JlLES. 1 MAI\Cll \Nl>l&F.S. \ INOI\OA"IION., 

~1"1.-CJLLS -- ..-a.-~~.~ --~,1~11--■-- d •1:ia. 

DES CO~BlUNl:S. 

Heport. 

103 Opitter. 

104 Ottersum , 

lOo Overpelt .••• , 

106 Ilothem 

107 Venloo .• 

108 1 Wee1·t • 

109 1 Wesscm,. 

110 1 Différentes brigades de 
la gendarmerie . 

UONTANT DES J)JmTES. 

oo:~,llot se 1 soe.oeo 20 1 10, IO:I 14 

22[; 9/~ " 1 " 

rse 48 I l) 1 ,, 
f) q, Q '> 169 00 1 t>,.4,,lf '!o ,. 

71 611- 1 ,. 1 " 

lî,41.S~ 20 1 

,_ 
1 l> 

1,6fM 1B 1 li 1 " 

i,200 00 1 )l 1 )) 

~.99/i- o3 , li 1 l) 

Total. . • 1 712,076 l O 1 208,229 2o 18,103 1..\, 

11 

li 

,, 

li 

Il 

1) 

" 

sa .. rn 

Fait à Hasselt, le 13 ruai 18il7. 
Lo G ouver-ne1w1 

Da LunERTS, 

12 



( 46 ) 

ÉTAT indiquant, pa.1· commune, le montant (les pertes essnyees pa,· 
les habitani« de let 1wovùwe pm· le [ait de la guerre. 

;;c.l 

NOMS 

DES CO'.U:tlU~.E~. 

MONTANT UES PETITES 
0/JSE {WA.'l'I01,1S. 

Arro11disse111enl de lliaestricld. 

l I Amùy . ,. .... 1 1,6~3 2s l I, lG4 O l Les p ertcs portées dan• 
cet él1tt iévultent tl'enlè- 

2 1 Ilerg et 'I'erblyt , 1 :r2. oo vcmcuts de hnissuns , en- 

n 1 
mes tihl cs , d ·urn,cs d,! 

ô I Ilorn , 182 3ü 
chnsse , ctc., faits par IM .. 1 Il l.ronpc, lu:lgc·s I'! les corp~ 
l'rétn es , lors ,1 IJS Il unque» 

4 1 Bunde ••• 1 l,OEllt 04 1 l an, environs ,le l\lucstricl1t 
li et les iuvnsions des Iloblan- 

ü I Bunde et Geulle • 
<luis en JS;JO et t8al. Mais 

1 fül~ {;9 1 ,, j il n'y a pas eu, de ma con- 
nuissunoe, ù 'èrneutns pop11- 

6 Cadier et Keer. . lS02 ,Hi 1 li 
1 Iaires dans les pro viuces. 

7 Galoppe .••. . . 267 00 1 li 

8 1 Genoels-Elderen . . . .. . . 22.,609 00 1 li 

9 1 Heer .... . . . . . . 1 1,497 87 803 02 

10 1 Meerssen , • • • . • • . • • • ( '2,22~ 26 1 l) 

11 1 Sohimmert . . . . . . . . 1 400 00 1 )1 

12 / Ulestraeten . . . . . . . am so , Il 

.Arrondi,rsement de Hasselt. 

1~ 1 Guygoven •.•. , ... , • 

A1-rondisJement de Ruremonde, 

14 1 Gerdingen . • . , • 

1o Susteren • • • . • . 

e,ia1 10 

67 80 

111 30 

J) 

)1 

)1 

Total. . . • . , ~7,861 60 1,999 03 

Fait à Hasaelt , le 13 mai 1837. 
Le Gouuernear, 

Ill:: LAM6Ei1TS. 



PROVINCE DE NAMUR. 

1 

DESASTRES DE LA GUERRE 

( 011, ayant un caractère miœte ). 





( 49 ) 

ÉTAT des pertes éprouvées _par cli!farents particuliers, par suite de vols oi,, de 
ventes forcées, a la halle aux grains, à Namur, en 1830. 

- - - 
ii l\lONTAN'.f 'A NOMS Espèces et quantité pur lrec- A 
r.<:: DOMICILES. tnlih-cs do f5rains volés ou 0 Al'\'RO'\l:!!AT!f 
A DES CRF.ANCIEllS. dont ln vente a é to foi cée . . nss l'ERTCS, ,,., 

l Gelinne, Antoine •......• , .• Taviers. 12 60 froment. Uo 78 
2 Wnuthier ..•.•.••......• Id. 28 00 li 337 31'.> 
~ Wauthier-, •••.•..•••... , Id, Il " 4 00 
4 Louys • • • • • • • • • • • • 1 • • • Corroy-le-Château. 7 00 )) 80 99 
0 Louys .. . . . . . . . . . . . . ' . . 1d. ll ,, "80 
IJ Mazuy, Paul .•.••... , , . , , Wasseige. 4 80 )) SIS o4 
7 Develliez . . . . . o .• • • • • • • • 4 Corroy-le-Château. 134 40 seigle. 877 29 
8 Orhan, Joseph .••.•..•.... Bolinnes. Il Bo )) 128 00 
9 Michaux, Guillaume . • . . . . . . • Meux, 4'il ISO froment. 401 72 

10 Jacques, Joseph .•••••..•.. Burdinne. '!l 10 " 23 99 
11 Micha1tx, Guillaume ••••..... Menx , li )l 6 40 
12 Materne-Eoùart , . . • • . . , . . . Namur. o7 00 " (Hl 47 
13 Mateme-Bodart •.•.••••... Id. 106 -40 seigle. 669 26 
u Mutern'e -Bodart ........... Id, ~3 '.20 ,, 29ô 13 
1 lS Mahaut, Constant . • • . . . • . . . Boneffe. 6 00 froment. ea trn 
16 Mahaux , Constant • • . • . . . . . . Id. li n 1 60 
17 Jacqmin, Albert ...••..•... Taviers. \ i 00 li ~4 28 

18 J acqmiu, Albert • • • •. • , • • • . , Id. . Il )1 l 60 
10 Votters dit Matas .•••...• , •. Op-le-Grand. ~, .60 l) 284 o7 

20 Dandumont , V .-J .-B. • . . . • . . . Namur. t 10 seigle. -40 08 
21 François dit Grégoire. • . . • • . • • Profondeville. (l 00 " ~8 08 

2'.2 Français dit Grégoù•o, • • • . • • • • Id'. ll " 2 O'O 
?li Bodard, Pierre-Joseph .... ~ ••• Namur. li Il ~66 72 
2-4 Marique ....•......•••. Idl. 45 60 li '.21'>1 26 
20 Bodart , Jacques . . . . . . . . ~ . • Taviers. 9 30 froment. 106 30 

~e Bocca, Pierre. . . . . . . . . . . • . n rauëhon. 8 'JO " 92 158 

'l.7 Mazu y, Pierre . . . . . .. . . . . . . Frauquenée, 8 40 seigle. 66 0~ 

~8 Servoies , Louis .•..••...••• Jambes. !5 /40 " 38 56 

Total ....• s, 749 00 

Rédigé par no~s bourgmestre et échevins de la ville de Namur, en suite des renseignements 
recueillis par le commissaire de police de ln deuxième section. 

Namur , le 11 mars 1'831. 
Signé, BRABANT, et Tnt. D&l'l'DOY, 

Pour cbP.ie conforme : 

Le eecrètoire de la régence, Tn:t, DArcnor. 
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( !JO ) 

ÉT i\.T des pertes éprouoée« clans la 1rille de 1Va11iiw) P?" le fait des troupe« 
hollandaises , lors des événements de la révolution- 

- 
~ NOMS ET l'IltNOl\lS !'101''!'\;"IT 
p:: NATURE A ~ nus ll0\11(,lf,E. l>Rùf'füiSfON. ~Fl'R0\111\fll' 
? 
A INDIVIDUS QUl Oi\'f fa.>l!OU\'G ms PEltTES. . nes l'EllTES, 

Dl!S l'fsRTLS, 
r"', 

1 Soyer, Pierre-Joseph. . . Namur. Boutiquier. Dégâts et dommages. HO 00 

2 Dcnis , Françols. . . . . . Id. Notaire. Jd. ~o oo 
8 Goblet , François-Joseph .. Id, Boutiquier. Id. 4 02 

-4 Defuot , Joseph. . . . . . Louvain. Vitrier. ld. 3 89 

I' Rase, Alexandre-Joseph, . Namur. Meunier. Chômage de moulin, 6ô 00 u 

6 Paul • • • • • • • Il> • • • Iù. Fripier. Dégâts et dommages. rn 66 

7 Delimois , Louis .... , . Id. - Batelier. Id. 23 ti 
1 

8 Pirotto, Henri. . . . . . . Maillien. Receveur. , ,Id. 32 00 
, ~ 

9 Decerneau , Joseph .... Inconnu. )1 Id. M o7 

10 Materne, Joseph . . . . . Namur. Meunier. Chômage de moulin. 66 00 

]l Faubert, Joseph ..... Id. Négociant. Dégâts et dommages. 4'2 17 

12 Lievain , Louis . . . . . . Id. Pelletier. Id . 6 46 

1~ Gaillet, Gilbert-Joseph .. Id. Portier. Id. 33 075 

Gaillet, Gilbert-Joseph .. Id, id. Id. 60 00 

14 Van bilonne, Guillaume. . Id. Roulier. Id. 10 H 

1ô Michaux, Emmanuel . . . Id. Négociant. Id. oO 00 

16 , Crespin, Jean-Baptiste .. Id. Géomètre, Id. 8 os 
17' Kunin, veuve Louis, ... Id. Revendeuse . Id. 24 92 

18 Dognaux ......... . Id. :Marchand. Id. 4 02 

19 Deprix, Jacques-Joseph. . Id. Maréchal-ferrant. Id. 7 154 

2.0 Lecocq, veuve . . . . . . Id. Rentière. Id. So D'.2 

21 Durieux, Simon ..• , •• Id. Tourneur-en-bois, Id. 13 92 

22 Werotte, Jacques ...•• Id. Batelier. Id. '29 00 

23 Coppeaux ; 
0

Et'nest: , . • . Id. Propriétaire. Id. 10 00 

24 Boisseaux , Henri , veuf. . Id. Sans profession. Id. 4 72.5 

20 Nieus, Nicolas • . • . • • Id. Boutiquier. Id. a1 n 
26 'I'hemon , Joseph ...•• Id. Négociant. Id. rn 27 



( !Sl ) 
!!!,: 

NOMS ET PRÉNOl\IS 

1'110IVI0(:', QUI Ol\ r )'. PROllVÉ 
DU, nr.n'rns. 

27 1 Lejeuno , André-Joseph . 

28 1 Renard, François. . . . • 

20 1 Massart , Pierrc-J oseph. 

30 1 Robert, Joseph- "Et1~11nc. 

31 1 Gilr,on, J ean-J acques 

32 1 Henuset , Etienne. . 

3~ 1 Daujct , Antoine-Joseph, 

Derminc, Antoine ••• 

Leblanc, Pierrc-J oseph , 

Gilson, J ean-J oseph , 

37 

' Gosse au , Joseph . • • • • 

a9 1 Hubert , Grandgagnage .. 

40 

41 

42 

43 

4o 

46 

49 

!JO 

lH 

•:•-- - :o_, :,1..,, ,_,-::::re:---,gw,~----.-1 ...,~'Wcl'9rtl:a nrre--t,,..___,e,• :i-m 

W erotte, Pierre-Gerard. • 

Lorent, Jeau-Ilubert. 

Cassart , veuve 

Jaumam , veuve. 

44 1 Duchesne, Guillaume-Ios. 

La villq de Namur 

Rops, Philippe • . 

Lemeille-Mazure , 

Lemeille-Mehaux 

Lambotte-Pirsoul , 

~ . .. . 
47 1 Rouvroy, Jean-Philippe •• 

Hoek , Adrien, v•. 

o2 1 Dosog:ne, Pierre-Francois. 

o3 1 Notre, veuve, Philippe • . 

Bicot, l'épouse Genard 

o!S I Arnouls, oncle . . 

DO~llCILE, 

Namur. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

[d. 

u. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

I<l. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

ld. 

Id. 

ra. 
lcl. 

Id. 

ld. 

I'llOf'tSSION 

Marchand. 

Concierge, 

Cultivateur. 

Ici. 

Id. 

ltl. 

Insutntcur , 

Cnltivnteru-, 

l<l. 

Id. 

Id. 

Id. 

Inspecteur. 
Ouvrier maréchal 

ferrant. 
Revendeur. 

Id . 

Marécha 1-f erran t. 

Rentier, 

Rentier. 

Cnbareticr. 

Brasseur , 

Marchand tanneur, 

Id. 

Cultivateur. 

Sellier. 

Marchand. 

Rentier. 

NATUIŒ 

DES PE!lTI:S. 

Dégâts et dommages. 

Objets volés, 

Icl. 

Id. 

u. 
ld. 

Id. 

Id. 

fçl. 

Id. 

MONTAi\T 

APP!l.OU\IATH 

DUS PERTES, 

48 Jj7 

ISO 08 

ou 72 
2 ,\15 

17 40 

7 22 

~\6 00 

Dégradat' à sa maison. 

I<l. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Dégâts, 
Pour degi adatlon- aux 

casernes, bûuments commu 
naux et i ues 

Dég~adations. 

Id. 

Id. 

Chômage de moulin. 

Id. 

Dégradat' à sa maison, 

ld, 

Id. 

Id. 

Id. 

rn n9 
2 27 

o -44 

10 00 

o 150 

4 o4 

100 ~6 

1,400 00 

12 00 

37 ôO 

27 07 

60 00 

60 00 

109 00 

4~ 10 

.46 7!5 

60 00 



NOMS ET PRÉNOMS 
J1Fq 

INDIVIDUS QVI ONT ÉPROUVÉ 
DES PEil TES. - 

D0HICILt. l'I\OFESSION, 
NATURE 

DES î'I~RTES. 

MONTAl',T 

Al•PROXUIATU' 

DES J>i;:It'l'ES, - 
!56 1 Pingeon , d•11• • • • • • 

'67 1 Marchal, Jean-Joseph .• 

08 1 Braune, Georges . • • • 

o9 1 Wicot, Nicolas • . • • • . 

60 1 Bonet, Jean-Baptiste : •. 
61 1 Dehande , veuve ••••. 
62 1 Ln ville de Namur •.••. 

63 1 Defoux •••••••••• 

64 Kinet, Joseph. . . • 

6!S Godard, François-Joseph, 

66 Namêche ..••••••• 

67 1 Deroy, Théodore ••••. 

68 I' Hansotte, père, dit Masingo 

69 

76 

71 

72 

73 

74 

7lS 

Gilsouil , Maximilien 

A1lardot, Pierre. • • 

Delchambre , veuve. 
\ 

Lebrun .....•• 

Dupiereux , sœurs. . 

Haye, la veuve ... 

Coppeaux, Ernest. . 

76 1 Colinet • . • . • • • . . , 

Namur. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Rentière. 

Ferblantier. 

Fondeur en cuivre. 

Tisserand. 

Id. 

Dégradations à sa maison 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Objets volés. 

Docteur. en méde-!Dégradations à sa maison 
cme, 

J oumalier. 

Cultivateur. 

Marcl1and. 

Journalier. 

Marchand. 

Menuisier. 

Pensionnaire. 

Rentier. 

Routières. 

Journalière, 

Propriétaire. 

Cabaretier. 

Id. 

Denrées volées. 

Dévastations à sa maison. 

Id. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Objets volés. 

Id. 

Total. •.• 

li 7o 

!S 14 

rn ao 
13 2t 

iis 00 

8 08 

804 38 

-42 00 

9' 4/i 

31' 61S~ 

24 30 

28 82 

8 38 

1 lo 

!4 2H 

rn i1 

2 615 

2 01 

17-41 77 

4o3 ~2 

i4 96 
-----~--- 
4,Bi8 8~ 

A Namur, le 24 décembre 1831. 

Le buur9me1,·ln et les échevins, 

Pour Je bourgmestre absent, 

Signé, A. L111111LLE et Tnt. DANDo;:, secrétaire, 

Pour copie conforme : 

Le eearétaire àe la réJence, 

THÉ, D.+.n-noY. 



Dl~i)l~NS:ES FAl'l'ES PAR LE TRÉSOR PIJBLIC, AIJ SUJET DES 
DÉSASTRES DJi! LA GUERI\E. 

( Voyez en outre la 16• colonne du premier tableau récapitulatif.) 
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( ~4) 

B"UDGl~T DE 1831. 
' ETAT de répartùion de la somme de fr. 634,920-52 ( ft. 300,000) 

allouée au budget de 183 l, en faveur des Belges nécessùeu.r, 
oictimes de l'agression hollandaise. 

NOMS 

DES PROVINCES. 

Auvers . 

Brabant. 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale 

Hainaut . 

Liége .• 

Limbourg .. 

Luxembourg .• 

Namur .•.. 

: 

Total. .•.. fr. 

MONTANT 

DES SECOURS. 
OBSERVATIONS. 

-----------------------~•---------m~~~----...-.n.• 
êol,211 6G 

4,9tH ms 
102,772 lt9 

126 94 

io.sia 78 
ô6,o32 7o 

JI 

8-41. 92 

6M,920 02 

En 1831 l'mr;cnce é tnnt démontrée ch 
secourir sans 1·olard les porsorrnos qui 
se sout trouvées Jans une position 
malhcureus e, le gou ve m ement n'a pa~ 
pu étub llr de hases pour lu répartition 
de la so mruo allouée, nius i quil l'a fttil 
pour 1835 et 183G; il n d û s e borner :i 
mettre à la disposition tics gouverneur~ 
des provinces, les sommes qu i lui ont 
été dcmcndécs , soit sur dos réclarua 
tiens do parficuti ers , soit sui· des pro 
positions d'office de ces fonctionnaires. 
L'emploi des secours distribués n été 
justifié par des comptes rendus li \;,, 
cour des comptes, 



( {<) 

BUDGET DE 1835. 
➔---- . 

Etat dé répartition, entre les provinces, de la somme de fr. 300,000. 

N. B. Pour procéder à la répartition de ces fonds les gouverneurs ont formé des états 
dans lesquels ils n'ont compris que les personnes qui avaient droit ù des 
secours, à cause de leur position nécessiteuse, et qui out été divisées en trois 
catégories. 



ÉTAT relatif à la répart-ition de la somme de fr. 300,000 allouée au budget de 1835. 

- -.IONTANT DES PERTES I Répartition de Ia somme de 300,000 francs, après 
DÉSIGNA Tl ON lY J. • TOT!.L déduction des secours payés antérieurement. TOHL 

_----~._,__./ .___ DES A. la l« classe, A la-;. :lasse
1 

A la 3• class~~ des ~ cotonnes 

DES :PROVI'NCES. l'° classe, 1 2c classe, 1· . 3• ~las~c, PERTES. 2-3621100 P· ol.o 3-74 P: "ln _4-55 ~- "lo . pr ècé dc nt.es., 
malheureuse. plus malheureuse tres matheureuse du monta.nt d e c du montant des du montant d es 

pertes. perte~. pertes. 

~- 1 

l 
Anvers ..•..... , . . . . . . • 680,63tî i57 1,168,780 38 2,533,214 02\ 4,S8'.2,631 07 13,500 00 41,591 00 106,652 00 l66,7/4i Oü 

Brabant . . . . . • . . . . . . . . . 397,176 42 li\8,091 52 106,~14 asl 641,482 ~o 11,050 00 4,04,I 00 4,585 00 l0.578 00 

Flandre occidentale. . . . . . . . . 70,461 M 86,709 ln 63,287 02 220,4lS7 153 2.002 38 2,983 40 2,594 00 7 .ai9 78 

Flandre orientale . • • • . . . . . . 449,36!5 66 679,ü27 97 1,088,350 7n 2,217,044 ~8 12,ôO!J 00 '.i:4,472 00 46,704 00 83,781 00 
Il 

Hainaut. • . . . . . • • . . . • . • 9,964 17 2,rn9 66 44 96 12,14B 79 285 00 81 00 2 08 i68 08 

Liége . . . . . . . . • • • . . . . • Hl,714 04 16,029 76 9,166 65 44,310 45 4î5 00 564 00 ~96 iO 1,4i5 70 

, 
Limbourg . . . . . . . . . . . . . . :210,80ô 7o U7,7M 91 217,i3B 87 lStHS,836 5i 5,600 00 4,480 00 9,084 00 19,164 00 

Luxembourg. . . . . . • . . . . . . ,, ,, a " ·• ,. n u 
l 
i 
1 

Namur. . . . . • . . . . . . . . . . 440 08 321 90 7,728 94 8,490 921 11 00 12 24 \ 327 20 ~:50 44 
1------1------•l------••-----··- ----- -----1------1------ 

! 
Totaux. . . • • l,838,o61 OlS 2/219,l!S4 80 4,020,346 Oï 8!083,061 97 o0,o28 ZS8 79,126 64 1 170,344 98 300.000 00 

1 

,......__ 

""' ç;, 
...._, 



BUDGET DE 1836. 

- 
État de répart't't1:on, entre les provinces, de la somme de 300,000 fr. 

N. R. La répartition a eu lien en 1836 comme en 1835; les secours précédemment 
reçus, ont été déduits du montant des pertes. 



EXERCICE 1836., 
ETAT de répartition de la somme de de fr. 300,000 allouée au budget de 1836,, en faveur des Belges nécessiteux, 

oictimes de taqression hollandaise. 

Montant des pertes renseignées par MM. les gou,e~neurs, RÉPA.RTITIO:{ DE L_\. soxxs DE 300,000 fR_\.XCS. 
après déduction des à-comptes teçus. 

PROVINCES. - - 1 l Total des 3 ,~~~.:,; l'" classe, 1 2• classe, 1 3• classe, 1re classe. 1 2,• classe, •· 3c classe, 
malheureuse. \ plus malheureuse. très malheureuse. 2-27 P· ol•· l 3-16 P· •ta· 3-95 P• 0Zo• précédentes. 

l 

Anvers . . . . . . . . . . .... 737,264 3-4 2,411,066 93 2,237,143 43 rn,no oo 'iS,000 00 88,373 00 181,lOo 00 

11,790 00 I 
, 

Brabant .............. lH9,633 -40 151,48~ 78 143,Wl 18 4,800 00 5,700 00 22,290 00 

Flandre occidentale . . . . . . • . 141,037 74 119,oU 0~ 153,286 67 3,200 uo ~,800 00 2, I2lS 00 9,12v oo 

Flandre orientale . . . . . •... 479,215 9o M7,937 61 1,1&0, 110 o5 10,870 00 \ 17,&~0 00 46,82:S 00 7ü,04o oo 

Hainaut ........... o ••• 9,679 17 2,0l58 66 33 88 22:S 00 70 00 1 50 296 50 

Li.ége •.•••.•••...... l 1,03~ -43 9,697 92 6,069 17 110 00 420 00 2~5 00 820 00 

Limbourg ............. 71,230 !50 101,871 4li iss.sse 74 1,fH6 00 3,2!SO 00 6,ll5li 00 11,021 00 
, 

Namur ••.•.•.• , ..... MB rn 309 66 6,86i 26 9 00 10 00 273 150 292 50 

Totaux ••.•• 1,969 461 681 i,343,940 04. 3,787,938 88 44,al.SO 00 105,700 00 149,7;50 00 aoo.eoc oc - 
9,101,SîH) 60 . 

- 

- ~- 00 

'-" 



( ~m ) 

POLl)RES. 

Traoautc de coneercation et de réencliquement, 

POLDUE Dl~ BOUGEHWEEH'f. 

Travaux. et fournitures antérieurs an 30 septembre 1831 •... fr. 8,781 78 
Construction d'une digne intérieure sur lo territoire des com- 

munes de Burght et de Zwyndrecht ..•.••••.• , . . ü8,l.VdJ 67 
Indemnités pour terrains pris ou fouillés JlOut' la construction do 

cette digue . . . . . • . • . • • . . . . • • • • . • . , 
Renforcement et exhaussement de la digue du Blokkerdyk, 
Réparation de la digue de l'Escaut .......•••...• 
Entretien des ouvrages <lu poldro, jusqu'au printemps de 183~ • 
Remblaiement d'une coupure pratiquée par les Ilollnndais en 

amont <lu fort de Burght . • . • . . , . • . • • • • . • . . 
Réparutions des dommages causés par les tempêtes des la et 

1G février l 83~ . . . . . . . • . . . . . . . . . • . . . , . 
Réparations des écluses du poldre • , . . , . . • • . • . . . . 
Réparation du talus de la digue intérieure du poldre , JH.lr suite 

des tempêtes des 31 août et 1 °1 septembre 18~3 .•••... 
Réparation des dégradations causées pnr les tempêtes du 17 au 

'lHî octobre 1834 , • , •.•••••• , ....••••• , • 

Construction de la digue de barrage : 

Euu'eprise du sieur Couein-Duchateau ...•......•.. 
Entreprise du sieur Willems . • . • . . . . . . . . . . • . . . 
Indemnités }JOUI' terrains fouillés pour la construction de la digue 

de barrage. . . . . . . . . . . . . . . • . . 
Réparations à ln digue de barrage • . . • . . . . . • . . • • . 
Entretien de la même digue jusques et y corn pris novemb, 1834. 
Renforcement de lu digue de barrage .. , . . . . . , .••• 
Construction d'une diguette autour de la crique comprise entre 

le barrage et la route de Gand à Anvers .......••.. 
Réparations de cette diguette • • • • . • . . . . . . . . . • . 
Construction d'uue digue destinée à barrer la crique qui se 
trouve en arr-ièredu barrage, et renforcement d'une partie de 
la dig:uette. • • . • • . . . • . . . . • . . . . . . • . • . . , 

Reorcusement des fossés et autres ouvrages nécessaires ù l'assè- 
chement du poldre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Indemnités au profit de la direction des poldres d' Austruweel et 
des propriétaires de celui de Wyckvliet, du chef de fouilles 
opérées dans leurs propriétés pour les travaux du 1 °' réendi- 

63,730 3;~ 
l 06,086 31 
61,147 19 
23,763 76 

L 139 87 

13,137 44 
11,-48!5 06 

1,362 9i 

{l;v~ ,309 1fo 

401,200 00 

36,167 87 
17,199 87 
18,ts4o ie 
4o,OOO 00 

19,800 00 
2,000 00 

li-7,900 00 

8,oOO 00 

gue1nent. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Travaux d'entretien de l'endiguement du Borgerweort jusqu'à ' 

la date du '24 février 1837 , , . . . , . . . • • . . . . . . . 
Travaux exécutés, du o au 2o mars 1837, pour la conservation 

A reporter ..... 1,901,936 98 

7,478 02 • 

6,7'24 32 
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lleporl . . . . . 1,901, 9~H {){I 
des 1ia.rtics de l'endiguement cndom11rngées par lu tempète du 
24 février mèrue année • . . . • . • • • • • • . • • . . • . 

Bépnrnlions <les <li!fUOs de l'Esoaut extérieures ù l'endiguement 
nouveau (en suite cl 'autorisation du 27 mars 18~7) . 

llépal'ation l't consolidation do la digue neuve, construction de 
trois épis et conserva lion des extrémités de ln digue de l'J~s- 
c aut, qui touchent à la rupture de 18~1 (on suite d'autorisation 
du 27 mars 18S7) . . . . . . • . . . . . . . . • • . . . . . 

Romboureemcnt de travaux faits d'urgence par l'administrntion 
communale de Burght, . • . . . . . . . . . . . . . • . .. 

Renouvellement des faux radiers des écluses du poldre de Bor- 
gceweort . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 

Travaux rie réendiguement exécutés en 18~7, premier à-compte. 
Il reste ù payer sur les mêmes travaux à l'expiration du terme do 
gnrat1tic. .. . .. . . . . . , . , . . • . . • , , . • • . . • . 

ludemu ité, aux: propriétaires de, terrains , qui ont été fouillés 
11ou1· les mômes tra vnux . . . • • • • . . . . . . • • . . . . 

l1UlJDRES DE DOEL IH DE KE'fENISSE. 

Itépurution de la partie intérieure de la digue de l'Escaut, com 
prise entre le fort de Liefkenshock et le village de Doel . . . 

EÀhaussement <le la digue dite Verkortingsdyk , qui sépare le 
grand et le polit Doel ....•.•.•••.•.••••.. 

Consn-uotion d'un barrnge en avant de la rupture qui s'est for 
mée dans cette digne le 21 septembre 18~0 . . . . • • • . . 

Ouvrages oyant pour objet de convertir en digue le barrage élevé 
en avant de la coupure •..•...••.•....•••• 

Entretien du V~rko1·tingsdyk jusqu'au 1er mai 1834 ..•.•.. 
Renouvellement du fascinage qui recouvre le talus extérieur de 

la cligne . . . . • • . • . . . . . . . . . . . . ., . . • • 
Indemnité accordée à l'entrepreneur ..•••....••••• 
Il.éparution de Ia digue du poldre de Sainte-Anne-Ketenisse, • • 
Ouvrages à faire dans le but de prévenir lu destruction de l'écluse 
du petit Doel sous Liefkenshuek , . . . • . • • . . . . • • • 

Indemnités aux. propriétaires et fermiers des terrains pris ou 
fouillés pour le renforcement et l'exhaussement de la digue 
qui sépare les deux poldros de Doel . . . • . . . . . • 

Dérasement de la dîguette autour du f01·t Liefkenshoek • • •• 

POLDRE DE LILLO. 

Exhnussement de la digue d'Ordam. . . . • . . . . • . . . . • 
Réparation de la même digue par suite des tempêtes des 4, U et 
20 novembre 1831. • • • • . . • . . . . . . . .....•. 

Exhaussement et renforcement de la digue d'Ettenhoven .... 
Réparation de la même digue pa1· suite des tempêtes des 4, l; et 

20 novembre 1831 .....•.......•.•.. 
E-d1uussement et renforcement de hi digue de Stabroek. 

A reporter .. 

;11,011 an 

-4:3,091 97 

-42,81!5 SO 

267 ln 

1,600 00 
709,900 00 

loO,O0O 00 

ü0,000 00 2,916,68ti 70 

2,'288 12 

22,400 00 

4,871 ü9 

i,8~4 90 
7~0 00 

rs.eoo 71, 
990 00 

l ,ls.42 60 

11,182 M 

13,868 56 
3o,il9 80 109,838 BB 

46,984 12 

lo,991 14 
8,888 88 

i.œs i4 
7o,978 ss 

148,866 ~1 i,0~6,02-i 08 
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Ileport . . . . . . . 
Exhnussenu-nt de ln vieille <ligue .rlc Beercndreoht ...•.•. 
E dw11~~t'11H•11 tl't renforcement de 1:1 v ici lie digue de Zwaeuenweg . 
Co nstruc-tum , répu1utio11. et. reufur ceureru de ln digur.tte du 

Cl11y.,<lrk · ....••.•..•........ 
Re11forccm!'11t cl entretien des digues élevées autour du poldrn 

<le Lillo. • • . . . . . . .. .. .. . . . . . • • • . • • . . . , 
Ouvrnges destinés il chn11gcr le n'liin1c 1l'c\cou!crn('JÜ du poldro 
de Lillo , . · .. · .. .' . : . 

B.épnmtion dl: '" digue ile mer entre' la conpurc et le Krup- 
schuus. (Fort La Croix) . .' . 

Répan1 tiun et entretien j usqu'n 1t l"' mai mi~, des endiguements 
du polrlre de Lillo ..•.................•. 

Exhaussement, renforcement et entretien jusqu'au Jcr septem 
bre rni~1, des mônu-s end iguemc11ts. . . • • . • • . . . . • 

E,haussemcnt et renforcc-u.ent de la di~ue de Stnhroek , depuis 
Ettcnhoven jusqu'û Becrendrecht. . 

Répamtion des dég:Îts causés par les tempêtes des ;11 août et 
l cr septembre 13;\3, aux <ligues qui entourent l'inondation 
du poldro de Lillo ....••.•.............. 

Dégâts cansés par la marée cxtrnord inuiro du 23 jnn vii-r rn:vi. 
Travaux. à ext\c11tcr ù la <lir,ue de I'Escn ut depuis le fort La Croix, 
jusqu'à l'extrémité du terru in neutre vers le fort Lillo et depuis 
le Blauwgaren jusqu'à l'écluse de Frédéric. . . . . . . • . . 

Renforcement et exhaussement des digues d'Ordam et d'Etten- 
hoven . . . • . . . . . • • . • • . : . . • . • • . . . . • • 

1 rn.8G(i :\1 i,Mfl.1S:V1 lS8 
J.\,8111 81 
:}t1,Hl7 !l7 

f'r. 8,107 !\;'. 

!H.;\OO /48 

2G,G4!i 20 

ûo,GO0 4(S 

ô8,!i71 où 

no.sue ou 

2.0,000 00 

80,000 00 
"il .soo 00 

42,000 00 

Travaux aux digues de Stabroek, Bcerendrecht et Zwaencnweg. 
Travaux de renforcoruen t, d'entretien et extraordinaires aux 
digues de Lillo, Ordnm, Eucnhoven, Stabroek, Bcercndrecht, . . . \ 
Zwaeneuwcg et Blauwgurcn, • . • • • . . . . . .... , . 

Entretien des endiguements. • ••• , . . . 
Indemnités pour terrains erupr is ou fouillés. . . . . . . , 
Mêmes indemnités liquidées en 1837 ...••••.. , , . 
Entretien des endiguements jusqu'au printemps de 18~7 •. 
Travaux d'entl'etien exécutés en suite d'autorisa tion du '20 août 

1837 ••......••••.•••.•••..•• ,• • • . 46,316 16 
Travaux de réendiguementdu poldre de Lillo, suivant soumission 

approuvée le 18 octobre 1837 . . . . . • . . . . . . . . l,900,000 00 
Entretien des mêmes travaux suivant la même soumission. . . 60,000 00 S,.30i,661 ,H 

140,000 00 
7~,000 00 

178,000 00 
i6,000 00 
315,206 24 
82,866 09 
-40,000 00 

\VATEHINGUE DU CAPITALENDAI\D:. 

Subsides accordés il cette wateringue pour travaux à faire clans 
le but de jeter ses eaux sur les écluses de décharge de la 
wateringue d'Isabelle . . • . . • • . • . . . . . • . . . . . ~7,976 n 

\l'"A'fJmtNGUE DE L'l~CLUSE NOIRI~. 

Construction d'un canal aboutissant dans le chenal <le l'écluse 
d'Isabelle • . . . • • • . • . . 

Indemnités pour terrains empris. . . . 
n1,ou1 76 
H.068 40 oG,606 l!S 

A reporter 6,l~44,8l8 90 
16 
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Rcpo1•t ..•.. 
Commnni<:ntrun entru l'Eü1le t•t la Lievo .• 
'l'ra vnux destinés à nt'l'èh•r les i11<111Jatio11s nnx abords de la cunuuuuo d,, 

~Jiddclbourg, , . , , ..............• 
Tr:n,11111. de:itmé~ à ussurer lk nouveaux moyens d'évacuation au x terres sit oét·:-. 

dam la partie sud-est de la Flandre ucciduntnle 
Frais de surveillance, de route et. de séjour .... , .. 

n,41 uns uo 
soo oo 

1 LH20 ~n 
21,û'!W IIU 

Total. . . . . . fr. G,47fl,O;lü l\lS 
A ajouter l'allocation accordée au budirct do rnaa qui sera entièrement ab- 

sorbée . . . , , . , , . · , , . . . ... , . . . . • . . . . . • . . ::!rn,ooo 00 
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Al1PJ~NDlCE. 

OBSER. V A'J'IOIWS Gl~N .ÉUALES. 

Eu reprndui sant le projet présenté par M. le ministre de l'intérieur, en rn:-n, 
et celui de la commission de la Clrnmbrc des Hepréseutants 1 nous croyons 
devoir en faire ressortir les différences essentielles. 

A.Ni\.l./U5E DU J)R.OJET lUlNIS'l'ÉlllEf,., 

Ce projet n'est relatif qu'aux dommages qui sont le résultat de l'agression 
hollandaise, en 1830 et 1831. 

l0 Il admet l'indemnité en faveur des propriétés bâties qui ont été détruites 
ou détériorées depuis le 23 septembre 1830; 

2° Il admet le secours en faveur des pertes mohiliair-es el de celles qui p1·0- 
viennent des inondations, 

Il exclut de toute participation à Cf>S secours ceux qui jouissent d'un 
revenu net au-dessus de fr. 2,000. Ceux dont les revenus n'atteignent point 
cette somme obticnuent , s'ils sont mariés, 80, 70, 60, so, 40, 30, 20., 1 O 
et 5 p. 0/0 de leurs pertes , suivant le plus ou moins d'élévation de leurs 
revenus. Les réclamants, célihatai'res., et les venfs ou veuves sans enfants; ne 
reçoivent que la moitié du secours accordé à ceux qui sont mariés. 

Les 1:ndemn/tés sont payées en numéraire, pour les pertes n'excédant pas 
fr. 500, et en inscriptions en rentes, à 5 p. 0/0, sur le Brand-livre de la dette 
publique, pour celles qui dépassent celle somme. 

Les secours sont payés en numéraire, et ne peuvent s'élever· au-delà de 
de fr. 2,000, pour pertes de meubles meublants, marchandises, objets de 

, luxe, valeurs en portefeuille et numéraire. 

ANALYSE DlJ PROJET DE I,A COMMISSION. 

La commission n'admet point le principe d'1'ndernnité: elle a ranB'é toutes 
les pertes essuyées par le fait de l'arrression hollandaise dans une seule et 
mème catégorie; elle propose l'adoption d'un système qui tend à n'accorder 
que des secours à ceux qui en ont été les victimes; elle excepte de cette 
mesure les pel'sonnes qui jouissent d'uue cei laine aisance. 

Pour la distribution de ces secours, elle divise les perdants en quatre classes 
qui I d'après leur position plus ou moins di3·11e diutérèt , reçoivent 80, 60, 40 



oo '.20 p. n/0 sur 1e montant des pertes constatées : elle porte à fr. H.,000 lt.• 
ma.cunson: des accours ù accorder pour pcrt es de me u Lies meublants 1 nia1- 

chanrl ises , objets de luxe 1 valeurs eu portefeuille et nu mér.rire. 

l'IIOJB'l' IHINISTl:Hrnr •• 

1 ° Proprlates bâties, détruites 
ou endommagées, si 
tuées en flt•lgique. 

'2° PropriUos ltOIZ bdtias J dé 
truites ' détériorées ou 
enlevées par le fait de 
l'agression hollan daise , 
depuis le '23 sept. l830. 

,3° Meubles 11wuf,la11ts, mur 
chandises , objets do 
luxe, valeurs en porte 
feuille et numéraire. 

lnrlemni!é égule au montant 
de la perte, sans distiuotiun si 
los perdants habitent ou non 
le royaume. 

Secours proportionné aux 
portes et basées, en même 
temps, sur la fortune de ceux 
qui les ont essuyés, de ma 
nière quo ceux qui jouissent 
d'un revenu net de plus de 
2,000 fr., ne reçoivent rien, 
et11ue le secours s'augmentera 
de o ù 10 p. 0/0, suivant le 
nombre d'enfants que le per 
dant a à sa charge. 

.!>ocourq 
2)000 fr . 

J>IH1JE1' ne 1.,\ CO~Hll~SIO:\ 

S{'OOIU'S proportionné HU 

plus ou moins <l'aisance des 
pcrdunts, {JOttrvu qu'ils .hubi 
tent le_pays. 

Comme ci-dessus, et sans 
égard au nombre d'enfants. 

n'excédant pas Secours pouvant 's'élever 
jusqu'à 8,000 fr. 
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SÉANCl! DU 24 OCTOHl\li 1831. 

RappM't du, ministre do l'i'ntdrieurJ sur le p1•i'nczpe d'ù-idmnni'té des dégdts ou 
1,0! s commit s pœr los ll oll and ais. 

M i.;~S!EUIIS, 

Dans ses séances de- 1:S et l 7 d(' ee mois, la Chambre a ordonné le renvui de J pétitione 
nu dépnrtement de l'intéricur , et comme leur objet se rnttnche à une même question, cello 
du priucipe <l'indemnité des ch;3âls ou vols commis pat• les Hollandais, je crois, Messieurs, 
devoir les oomprcndre dans un ruê mo ru pport , 

L'une de ces pPtition~ vous a étl; pré,cntéc p,11· les I ictirnes des désastres qu'a oeoaslnnnés 
Ia p1·16!' du C11pitalm-JJmn. File f<•nd à r-e que les lois rendues en faveur des hnbitnnts dt' 
,Bruxollos, d'Anvers et d'antres lieux, qui ont souffl'rt des événements de 1:-i gucne, leur 
soient rendues applicables d qu'un fonds provisoire soit fait pour réparer les ouvrages endom 
ruagés par l'ennemi, et pour donner des secours aux citoyens qui ne peuvent attendre les 
dispositions déflnitivcs. 

Comme ce qui tient fil!'{ r-éparntions des digues a déjà fait I'objet d'un rapport, et que ces 
réparutions se poursui veut nvec activité partout où. elles sont. pqssrhles , la pétition des lrnbi~, 
tants du Capitalen-Dam n'exige des renscigncruents qne sous le rapport <les lnis qni doivent 
leur être appliquées et des secours demandés. 
Il n'existe aucune loi relative au reruhoursemout dès pertes résultant do la guerre , muis 

seulement un arrêté du 1~ouvcrncrncnt provisoire, en date du H octobre 1830, portant créa 
tion d'une eomrnisslon d'enquêle 1101ir rr-cucill ir h,$ prcu ves des rnvages coin mis ,'t Bruxelles par 
les u oupcs hulla nduisce. Les termes rlo cet u rrèté indiquent seulement la volonté de iru n s 
mettre ù la postérit« les pr(!uves dPs ravagc1t, ruais 11011 celle de rernbnuracr le montant <fol> 

dégàts: aucun cng:ngcnwnt n'a été pris il cet t'gnrd. J'ujoutcrni que la commission crr;,,.e n 
Br-uxc lles, s'est bornée, aux termes de l'arrê:o rm:eito, à constater les dégâts aux JH'Opl'iétc;~ 
bâties , et qu'elle a bissé en dehors de ses opfrntiun~, les dfots mobiliers incendiés, vo lés ou 
pillés. J'y ai suppléé aillant quo possible par dos renseignements recueillis auprès do la n\l'c11ce 
<le Bruxelles, de manière ù ce qu'aucune réclamation ne restàt sans suite, 
Je n'entre dans ces détails que pnur prou ver qu'il n'y n qu'à Bruxelles où l'on nit pu opérer 

en vertu d'une disposition formelle du rrouvcrncmcnt provisoire. 
Quant aux villes d'Anvers et de Liége , des cotumlssions créées par l'autorité administrn tivo 

out constaté les dégâts on meubles et immeubles. 
Duns les Flandres presque rien n'a été f,1it encore à cet égurd. Je n'ai reçu que des rcnsc i 

gnement~ fort incomplets q110 je mcttrui sous ,n:; 1'CUX, Il est d'uilleur s a rem11np1cr que clam 
beaucoup de loca li l Cb les eau x co n vrent encore lus terres et qu'il serait impossible de constater 
les Mgâts. 

La pétition des habiumts du Capüalen-Dum ne peut donc êhe prise en eonsiclér;;itio11 que 
sous le 1·apport des secours demandés, et je crois que ce serait un acte de justice de leur eu 
accorder; mais comme 1 pour être elfioaces , ces secours devrnient être assez élevés, ils ne 
pourront dépendre que de la résolution que vuns prendrez pnr suite des couaidératio ns qu'il 
me reste à vous communiquer. 

17 
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Jo passe ù la j<M 1n~titio11, c,·llo tics l.Jrntt'[i!IH'slni; ('! dn qud!Jlll'B hal,it.rnts de~ ,·0111munc1· 
de Lillo, St,ihrol't•h, S1111lvffrl d /Ji•e,•e" drri'ltt, d istri et et province d 'A 11 vers. 

Los habitants de Lillo, qui cléj:1 ont obtenu un srr-ours de Il. B,OtiO au mois cle juin dorme r , 
sttr un rnppol't de mun 1n·édéc·cb~cur, en récl.uuc nt un nouveau. Quant aux auu-os communes 
elles n'ont encore rieu l"l'\'U, ;\ l'exception do St,\l)rncek ù lt,111wlle il a l:lé uccordé Il. '2,(ll)l} 
ponr subveuir aux [r ais de réparation <l'une digue cunsuui te au ruois Je juin dernier. Ce fat! 
n'est pns rapp<'lé dans la pt\l1liou. 

Ln ,·er[11ètc des ha! ita nts des conrruun cs inili<ptées ci-dessus. pc11t être classée da ns 1.-i rnt'.·nH· 
cntégurie quo celle des huhiuuus <lu Capilale11-Dam. 

J'nrri1·0 ù la pétition, signée par neuf prupriétn ires domiciliés à Bruvcl lcs , qui font vnlou 
leurs droits ù èt re iudcruuisés des pertes innnulril ruires qu'ils ont éprouvées par s uitc de la 
destruction de leurs propriétés , d ans les jou mées do sr pu-nrhrc, et deni,wdrut que le prin 
eipo d'indemnité w1t ret•ontrn et quo remboursement l1•111· soit fait de leurs pc1·tL·~. suit e-n 
uuruér.riro , 1,oit en inscriptiuns au gnirnl-livro de la delle puLl1t111P. 

Ces pertes out été <•omtutéc~ par la coru missiou d'n1qnêtc et s'élèven] ensemble ù la somme 
<le fl. 117,:~19-63 sur laquelle il a élu 1·emin divers secours pour réparation~ 111·r,c11tcR, rnai11 
dont le total ll1Cbt qt1ll de n. s.soo. 

Si des renseignements sur chaque individu vous étaient uér-es snircs , je m'empresserais do 
vous los donner, mais je pense que la pétition des neuf habitants de Bruxelles soulève la 
question du principe d'indemnil~, et qu'il ne peut être l'ait droit à leur rédamnliou que bÏ Yom 
adoptez une mesure 15é11émlc. 
Vous désirez, Messieurs, des renseignements sur le montant total des pertes conuucs 

jusqu'ù cc jour : ces renseignements sont en effet ind ispensahles pour npprècier, au 111oin1 

ap prù ri mattoomcnt, jusqu'où peuvent s'étc ndro les sucriflccs imposés à rtLat, si le principe 
d'indemnité est reconnu, ' 

Voioi , à cet égard, un relevé succinct auquel je donnerai tous les développements que vous 
pourrc,; désirer. 

Province de Bra!mnt. 

Ville de Bruxelles. 
Autres villes ou communes <lu Brabant. 

Province d'Anver~·. 
En 1830 . 
fü1 août 18~ 1 

Province de Liége. 
(Distinction n'a pas été faite do cc qui est meuùle« ou' 
immeubles). 

Province do la Flandre orientale. 
Province du limboury . 
Province du Hoinau; 
Province do Namur. 

l\Ienbles. 
(104,820 6:1 
57 .at l /42 

2,636,4 I 2 00 
16l,o7l o!:i 
12,979 49 

Im mcuhlex 
Uti,8f>2 67 

4-38,!fü7 00 
1,171 oO 

Ensemble pour meubles et inuueuhlcs • 

iH,320 00 
e.ots tü 
ü8t ;17 

n,21, 1 IV. 

J,71-4, la* 00 BH!U\91 l7' 

11. 4,lrn9,7Hl l)J 

Po{dreo. 
Clara Pnl dre , . 
Capitalem-Dam. 
Passcgueule. 
Ste-Anne Keetenisae 
Calloo 
Poldro royal 
Poldre Krnukeloon 
'Melsele l\>kfre. 
Terre haut de l\folsc-le 
'I'crritoire de Zwynclrccbt 

362,000 00 
;36,700 00 
288.,000 00 
-HW,616 00 
HO,o79 00 

6,080 00 
29,l,ii6 ~o 

604,oOU 00 
142,üOO 00 
3l7,02l 60 

To!lll. a, 7,601,170 7;~ 
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11 résu l{e cle rrs 1·rnsciunerncn ts quo les pcrtrs connues ac tuollemon t s'élèvent ensemble 
l\ fi. 7 ,GO l, l'ï\l n; mais îl est 11éccssnil'c d o vous fairo observer truo dans ces pertes ne flgu~ 
rent , qu'en l1i1.•11 f.ublc pnrtic, c cllcs provenant des inund atious des poldros , par la raison que 
la plupart des év,1!11<1l iuns n'ont pu eur-ure ètre faites; d nhord , p,1rcc qu'une purtie des loua 
lites est d'un 11ct•1\.. i111possil>)c li cnuse de l,t z!l'6c111:c de I'cnnciui , et cnsuite , paroo qu'une 
grande étendue do terres est encore couverte pnr· l cs eaux. En ou Ire, la proviuor- d'Anvers est 
la seule qui m'ait ntl1c~~tl &0I1 truv.ril sur les pct'll's réxultuu] de la 2,nu, invasion; il est probable 
(JUC dans Je Li111ho111·r, Plies s'élèv crout ù 1111c sunuue cunsidérahlo et cptc plusieurs millions 
devront ètro ~1jo11ll'8 .m tutnl c·i-d1·ssus, snns compter les pe1 tes mcnlculablc s i <fui pourrnient 
n\sultcr do ln l'l'p1·bo des ho~tililt;:.;, 

Un hou or-able mc nrbrc n dit qne t.t ln moitié de la 11.1tio11 était rninée par les événements de 
ln :_:uer1·e, l'uuüe 111oit1t\ devrmt l'iudcunu scr. 

Cette opinion , to11le gc''.nc\rouMi, to11tt· pltilnntropiq11c, r-n trninorait tant Je difllcultés , dan3 
un mruucut où d!'j,'t dt•!, d1,1q;cs é11ot·111<.:1; pè!>cnt !>Ut' l'f:tat et l'obligent t\ rcco111·il' ,\ <le nou 
veaux empruuts , q11'dle no 11w semble po uvuir être admise suns les plus grnn<ls dangers, 

Si le princlpe dïndenl!lité était reconnu, un emprunt c\;,11 ù celui quo vous venez de voter 
serait ù peine .~11!ll:,,1nt pour rembourser les pertes cunn ues ou celles qui le seront sous peu, et 
dans le cas d'une nouvelle g11t•rre, qui se prulongcrn it el 11·ai11erait après elle de nouvelles 
calamités , vous nuriez , n on-seulcmeut , ù indemniser les habitants l{UL en seraient victimes, 
mais ù foire lue e uux d épcns cs <l'une numhrcuse armée qu'r] faudrait maintenir sur pied. 
te p1·inei11D dtudumuité est peut-ètrc do l'igou1·cust'j11stiee, mais los ressources do l'État lui 

permeur-n t-ell es de luire face a tout cc qui est juste? et d'aillcurs , les hnbitunts qui ont été 
pillés, volés, ou dont les propriétés out été ravagées, n'ont pas seuls souffert des événemc,;ts de 
ln révolutinn ; chaque vrllu , chaque conuuune n dù. supporter des d épcnses exuaordiuaires ; 
leurs 1·cve1111s sont 1tt!i11lli~an1s, ne fuudruit-il pas leur accorder des subsides? 11e serait-il pas 
juste aussi d'i udenuuser les ouvriurs qui ont abuudouné leur état pour défendre la palrie1 et 
qui, l'CVl'l\,111{ d.ius lt•u1·s foy1't'R, sont puut-êu-e réduits ù I'iruhgunce? Le nombre en est grnnd, 
leurs plaintes me parviennunt ehaqne,jour cl pourtant je ne puis Ies secourir! 

On a prétendu qu'il 11e fall,iit pas induire du principe d'indciuuiré que l'ennemi se livrt>rwt 
avec moins de violr-noe c1H.:01·c aux ravnges qu'il a commis. Quant ù moi, je pe1rne que <lr:s 
l'instant où tout cle3ùt se rn mis ù chaq;e du gouvl'rne111ent, l'cn ncrni s'en fel'a un moyeu de 
plus ,}IOtll' pnrve nir a l'obérer et à le mettre dnns I'Imp ossih. litô <le rourp hr ses CllfJ-l{~Cments. 
Convenez, d'nilleurs. Messieurs, que si Iu BL•lgiqnc cuuère l't.lit envahie, si les;~/'. de la popu~ 
lation avaient ù ~ouffl'lr <les événr-rueuts de la guen·e, le quu rt restant 1~c pourrait fo1H111r le~ 
suuunes énunucs qui de vrruen t être délivr-évs ù titre (l'indcurnitè. 

On u Jll'étmd u encore que si une nouvelle lutte s'P11g,1go, le plus ~û1· moyen d'obtenir un 
heureux résultnt , c'est de lui douuer, autant que possible, le curnctôre de la lulle de septernhr e 
et <l'engngor les p11pulations ii d élendrc leurs hubiuuions et ù faire pouz• ainsi <lire uno [urt e 
ress« de chaque maisnn, .I'uhoude dans cc sens; mais , Jans rnon up inio n , ce n'est pas parr-e 
quo les pt·opriétni1·cb eornplaic•nt sur le rembouraemont de leur-s pertes que la lutte de septembre 
,1 été possible e cnr no n-seulemcu t rien ne faisait pn~urrer le remboursement, mais ceux-là 
même qui au ra icnt voulu s'opposer à I'c nvahisseure nt <le leurs maisons n'u'uraient pu y 
parvcnÎI'; je dis plus; l'idée ll'u11e perte cortaine n'aurait pns détruit, chez euv, l'umour de la 
patrie! Eh! Me:;sieu1·s~ combien de pertes ont été irréparahles , combien d'actes do dévcucun-nt 
v11t été f,iits san s nrricre-penséc ! L'ouvrier 1111i qurttait sa famille a-t-il pu croire quo s'il 
succombuit, sa. fen11110 d ses cnfonts seraient coiuplèu-meut déuo1urnagé, de sa perle? Celle-là 
est gruve, et 'JlllU rt,11\l q11'obl 1e11t la nuvlhcurun se \'CU vc qui ::i perdu son man? Une pension de 
;,6!5 frauos , qui n'é1p1iv1uit souvent p.1~ ù la mouié de ce 1pic prod11i,ait son tra1 :11I ! Ge,t 
le patl'Î~ti,me seul qui 11 gu1ùé les défeuseur» <le la HelgHJIIC d cuu x 11u1 voulurent ~011 indé- 
pen d •. 111cc. . 
J'en con cl us, M<·ssicurs, que les mêmes hounnes feraient les mômes sacrifiees , les mêmes, 

0florts, et eu supposant que la crainte de perdre leurs props·iéll's, les rt-ti ut , pen,e·1,-vous 
ue , lorsque toutt•s ces propriétés seraient assu récs p,ir l'Ltat cunt rc les événements de la 

q · l I J ' ' " 'J' Il ' t . . guerre, vous trouverrez des rouuucs pus c evcues r e o n es p:1s mon oprnwu; car, en 
partant de ce princrpe, ceux 11111 ont beaucoup ù pordre vuudrnicnt-ils cxpos{'l' leur vie, lorsque 
(Hi qu'ils possèdent leur serait garanti par i!'f:tat? 
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Le prinoipo d'indemnité offrirait des difficultés sans nornlll·e rlnns son exécution, par I'impos 
sihilité d'expertiser les pertes en mobilicr , argent, bijoux. On peut crmnnitr-o ln valeur d'unn 
maison, d'une {\Tango réduite eu cendres, niais on no peut savoir quelle est celle des objets voltt11 
ou ounsumés [HH' les flammes, et comme la loi ne devrait pourtant s'appl1cp1rr qu'à ceux dont les 
portes seraient oons tatécs, eombien d'habiumts se trou vcruicnt privés du r'cm hüu rsumunt , et, 
combien, clans ne nombre, seraient. dans une position plus prnihle encore ipie eeux qui 
recevraient l'indemnité tout entière d'une propriété qni, Jllll' son importnnce , n'a laissé 
aucun doute aux experts! 

En anenrdnnt , au pouvoir ex éoutif , un crédit suffisant pour être distl'Îlmé, soit ù titre de 
secours, soit à titre d'indemnités, entre les porsunnes qui ont éprouve\ <les pertes et en J>ropor 
tiens de leurs 1m,;11i11s, vous ntteig·nez le but essentiel, celui de secourir les victimes de la 
guerre; les crédits sont alors faeultatifo; vous pouvez les restreindre ou Ios augmenter, belon 
les ressources d e l'I<~tat, mais vous ne créez pas pour lui l'obligarion indéfinie <le rembourser 
intégralement la valeur et le montant <les pertes. 

.I'ajouterai que si un traité de paix était définitivement conclu, et si, var suite, les charges 
cpie vous imposerait Je principe d'indemnité pouvaient être calculées, peut-être alors serait-il 
possible de le reconnaitre, en dévoruptnnt C'C qui mua été donné précédemment à titre de 
S('COUl'S, 

Après vous avoir soumis, Messienrs , des considérations sut· la question qui n été soulevée 
pur la requête de quelques propriétaires de Ilru xelles , je dois me borner à attendre votre 
décision sur le principe d'indemnité. Si ce principe est reconnu, il devra être adopté une 
mesure 3énéralc et non exceptionnelle; s'il est ajourné et qu'un crédit me soit accordé pour 
être distribué aux victimes des événements de la révolution, les habitants de Bruxelles et ceux. 
qui ont l'\Îgnt' les deux ,wt,·Ps pétitions qui m'ont été adressées, auront part aux secours, s'il y 
u lieu , mais la quotité ne pP11t ètl'e déterminée que lorsque je connaîtrai le crédit qui pourra. 
m'être alloué. 
Je ne puis me dispenser de mettre sous vos yeux:, en terminant ce rapport, l'aperçu des 

crédits qui m'ont été ou verts pour secourir les victimes des dégâts ou vols commis pur les 
Hollandais, et de la somme employée sui· ces crédits. 

Atl budget du 1"' semestre 
id, du 3° trimestre 

Ensemble 
li a été réparti jusqu'à ce jour 

Reste disponible 

l':tl de111n1Hla11t a11 budget définitif qui vous a été présenté un e,·édit de, 
et déduisant d() cc crérl it la somme déjà employée . 

Je ne puurrni disposer que de 

n. 1 :50,000 00 
715,000 00 

220,UOO 00 
172,883 n 
ti2, 1l (j 2.7 

.:.100,000 00 
172,883 73 

fl. 127, 11 ü 27 

Cette somme est bien modique et m'obligeru ù porter au hndgt•L de rn;ii une forte nlloca• 
tion, attendu qu'en supposant que le principe d'indemnité ne soit f)fü• admis, au mnius faut-il 
necorder des secours suffisants, et que les pertes étant énurrues , ces secours s'élèveront à une 
somme considérable . .Ie crois, Messieurs , devoir vous soumettre ces obser-vations nflu qu'en 
nrrètunt le budget de 1831, vous ~oyez convaincus que l'allocation de fl. 300,000, porté» ù 
l'article 4, de L.1 sectiou llî, serait plutôt susceptible <l'être nugmentée que réduite. 

On honorable membre a dit, dans la séance d11 I o, que la ville d'Anvers n'avait obtenu 
(file fl. 80,000. Je crois devoir l'mforrner qu'il a été induit en erreur, à moins qu'il n'ait consi 
déré, comme non accordé, un secours de fi. 2!S,00O dont la dcmandè de paiement n'est pa~ 
encore ordonnancée par le département des finances. En résultat, la ville d'Anvers a obtenu: 

Par arrêté dn 1o avril dernier 
Par celui du 27 juillet. 
Par celui du 1~ septembre 

f1' 

Ensemble n. 

GO, 110 
19,8o-4 
2!:S,O0O 

104,06-4 
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J'ajouterai qne ln répartition dos secours aux victimes des dégt\ts 011 vols commis par los 
1 lollandais, s'opère dans des principes d'exacte justice, 1p1'11n même individu n'n j amais obtenu, 
à Bruxelles, au-delà de fi. 1,o0O; que les nynnts-droit ne m'ont adressé n uoune plninte fondée, 
et que i\1. le Gouverneur du Brnhant, en relation avec ln plupart des individus de Ilruxelles , 
qui ont éprouvé des pertes , pour titre ù même de m'adresser des rcnseiguementa sur leur 
position, a soin de recueillir et de me transmettre des rapports sur ehaquo réclamant. ll 
résulte, de cette correspondance fort étendue, que les secours accordes n'ont donné lieu à 
aucune plainte. 

Quant à la manière dont les fonds ont étc distribués à Anvers, les documents <JUC m'a 
transmis la régence prouvent que ce travail s'est fait avec tout le soin possible. 

Au surplus, il sera publié un relevé de tontes les personnes qui auront obtenu une indem 
nité, afin que chacun puisse être il même de contrôler ce qui aura été fait. Ce moyen me 
paraît lo plus certain pour rassurer l'opi;ion sur l'emploi <les fonds destinés à seoourir Ies 
victimes des événements de la guerre. 

Si los détails , contenus dans ce rapport, vous paraissent sufflsants , il sera indiepensahlo 
qu'une détcrmi11ation soit prise sur l'adoption, l'ajournement ou Ie rejet duprinczz;e d'indem 
nité, attendu que nombre de réclamations me sont adressées à cet égard, et que ne connais 
sant pas l'intention de la Iégislature.jc ne puis y donner aucune suite. 

Pour le ministre de l'intérieur : 

Lo JJdnisfro des njfaire.~ étrangoros, 
Dl! MuELE1u11nE, 

18 
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SiiANCE ou l'.2 l)icMm1n: 1H33. 

!?.,posé des niottf'> die prq;'etdu loi sur les -ùuleninités oit secours à accorder a.u a 
ùutioùiu« qui ont essu,yé des pertes par te fm:t de t'aqrcesion. /10/lctndaùc (1 ). 

JV1Essn:u11s, 

Un projet de loi sur le principe d'indemnité dos pertes provenant de l'n g ressiou hollnn 
daiso , mit été présenté plus tôt ù la législature pour satisfaire an vœuAnanifosté d'abord }Hll' 
les membres de cette assemblée, et ensuite 1ia1· la Chambre cllc-rnèrue, si de r,raves diflicu ltés 
no s'y fussent opposées, 

La législature, Cil votant au lm1lget de 18m une allocution de fl. 300,000 vour ètru distri 
huéo à titre de secours aux victimes des dé1râts commis pnr les Hollandais, ne réclama point 
le projet de loi dont il s'agit ; les événements do la révolution lui paraissaient sans doute trop 
récents , et le moment inopportun pour apprécice toutes les conséqueneos <lu principe qui 
serait posé. 

La deuxième invasion, au mois d'août 1831, ajouta de nouvelles pertes ù celles qui étaient 
résultées de la première. Un rapport dans lequel ces pertes sont énumérées fut fait à la Cham 
bre des Représentants, le 2-4 octobre rn;31, par M. le ministre des affaires étrnngères , au 
nom du ministre de l'intérieur; cc rapport tendait à prm1ver qu'il y avnit [icu daeourder <les 
secours, mais que les droits des perdants à être indemnisés en totalité, ne résultaient d'aucune 
loi, et que l'État aurait ù s'imposer une charge considérable, même an-dessus des rr-saources 
du moment, si la léfçislatut'e admettait en principe que I'iudcrnnité intégrnle était duc. Il 
résulte ùu dernier paragruphe da rapport précité que le gouvernement désirait connaitre les 
intentions de la législature sur l'adoption, l'ajournement ou le rejet du principe d'indemnité. 
Il appartenait sans doute au gouvernement de rir~dre l'iniriave, et s'il ne le fit point à cette 

époque, s'il désira connaître au préalable les intentions des Chambres, c'est qu'il lui parais 
sait prudent de ne pas soulever al ors des questions <p.ti se liaient cssenticllcmcut ù 1a politique, 
et qui devaient entraîner pour le trésor d'asses fortes clwr3cs dans 1m moment où ln néccssi~é 
de restreindre toutes les dépenses se faisait vivement sentir. 
Un crédit de Il. )500,000 fut demandé au budget de 183'2, dans 1e but de délivrer de nou 

veaux secours ; mais la Chambre dos Représentants crut devoir refuser cette allocation, en 
insistant pour qu'un projet de loi sur la matière lui fût 11résenté. 
Mon prédécesseur s'occupa au mois de mai rn:t2 de cet objet important; un projet <le loi 

qui tendait à secourir, à proportion de leurs pertes et de leurs hesoins , les victimes de 
l'agression hollandaise, fut arrêté; mais le gouvernement crut devoir en différer la 1irésenta 
tion, 
Un nouveau délai ne pourrait se motiver, depuis que la convention du 21 mai dernier, 

en permettant de fortes réductions dans les dépenses de l'armée, porte à croire en outre 
que de nouvelles pertes ne seront pas ajoutées à celles sur lesquelles la législature devra 
statuer. 
Le gouvernement a pu conséquemment s'occuper d'un projet de loi. Comme lu matière 

------------------------ --------·--· 

(1) N° 240 de la session <le 1833 à 1834. 
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<Îlnîl tri·avP d qu'elle c.,iHenit n11 oxnmcn approfoncli, il n cru devnir s011t11C'tll'e les questions 
cp1'cllc f.:1i~ail 11a1tJ'(: it une commission composéo tle plusieurs n.eurlu-cs do la rcprcsentatiou 
national«, 
Il II été reconnu qu'à l'exception de certains cas particnl ic rs qui ne IHJlll'tlÎPt>t ~;n,1or l'l::uü 

d'une chn1·r,-c eu11s1dt:rnule, le pr'inoipe d'indemnité intégl'ale n'avait pas été admis par la 
lé1ri;J11tiou frnnç,,ise qui nous a ré1ri~jt1sfpi'rn lfll !,, ni pal' rol le du rop11mc• rh-s P,iys-]lns. 

La Cou\ cnl iun nntioirnlt'. en JH'o(•lnrnnnt chn~ le~ ('011~idt:rn11ts de ~(111 clfrn:t du 11 uuût 
1702 : 11 Je désir <le donner aux nations étl'nn;;ôres le premier oxemplu de la fn,tC'nlité qui 
" unit les citoyens d'un peuplo libre, et qui rend oommun û tous lr-s in di vid us du co,·ps 
" social, le doumwue ocoasi onnd il l'un rlc ses mcmln-es, » ajoute: ,, rp1'il i111pnrte de f'l'OfHH' 
., tiouner u ux besoins et aux ressources indi vid uellcs les secours que In si tu ation d n trésor 
11 public permettra d'nocordcr, etc.)) 
Depuis lors, divers décrets ont eté rourlus sur cette mafièi-e , soit p<rnt allouer des secours, 

soit pou1· déterminer des règles de r<;partitio11 ('t différents modes de constater les pertes. 
fü,fin, ln lui du lfJ vendémiairo an VI remplaça ces dillërenls déorcts [uu'ticul iers , Celte loi 
pourrut aua: secours n accorder :'l toutes k-s viotirues d'événements de force majouro ; le Conseil 
des cinq cents la iuotiva cn termes qui indiquent évidemment l[UC les dégâts commis pnl' les 
ennemis m• furcut pns on visagés comme une dette de l'État. 

Il a paru cl'aufonl plus utile, Messieurs, Je rappeler ces dispnsitions , rcno plusieurs récla 
mants Ies ont iu voquoos üiotamrnnut celles do la loi du 11 août 1792), conuno étnblissnnt leurs 
droits à une indemnité égale:\ leurs pertes, taudis qu'elles n'ont statué que sut· la quotité 
el le morle de distribution des secours qnc la situation d11 trésor permettrait d'acom-dc». 

U11e première somme de 2 millions 11g-urc a,1 lmdaet français pour l'anuée 113~1, en exé 
cution de la loi du 30 août l (rnO, portant que : ", toutes les personnes dont les propriétés 
,. auruient souffert par suite <les l'\'(i11cu1euls de juillet, seraient indemnisées aux frais de 
" l'État;" mais rcllllll'lfUPZ, l\'Ier;bieurs, qu'en admeuant que les dégâts commis dans Paris se 
soient élevés :\ 3 milliuns <le francs, eonnne le font présumer divers reuscignomcnts , cette 
somme ne formerait que Je o0 environ des pertes qui ont eu lieu dans notre pays, dont la 
population est seulement le 8° de celle de la Franoe. 

Néanmoins , et sans s'a n-èter à ces rapprochements, le gouvernement a examiné, cle con 
cert avec MlVL les membres dû h1. comm ission, s'il)' avait Iieu de reconnaitre le principe 
d'inderuni le. 

Après mûre délibérntion, cette question importante a été i-ésoluo ~t!lirnrntive111en t en ce qui 
concerne les dégâts aux propriétés bûties ; et, quant aux pertes mobilicres ou provenant 
d'inondations des poldres , on n reconnu qu'elles <levaient donner lieu ù des secotcrs propo1· 
tiennes à la ha utour de ces pertes I et uux besoins de ceux qui les ont essuyées. 

Les motifs de ces distinctions doivent être indiqués. 
Lors des j ournécs de septembre 18~0, et des événements ri:ui ont eu lieu à Anvers en 

octobre, les-volontaires belges se sont emparés de plusieurs propriétés , s'y sont retrnuchés , 
en out fait un point d'attaque et ont auiré conséquemment sur elles le feu des Hullaudais. 
Toutes les maisous qui ont souffert ne sont pas, il est vrai, dans le même cas; mais la cause 
des dégt'tts semble néanmoins n'udmeure aucune exception, car dès l'instant qu'il yu CL\ 

résistauce, les propriétés Lâl1t'!i ont été sucrifiécs pour le succès de la révolution. Partant de 
ces priucipes , il a paru juste d'indemniser en totalité les propriétaires des maisons qui ont 
souffert par suite de ln résistance opposée. à l'ennemi, et avec <l'autnnt plus de motifs que ces 
pertes ont eu lieu, ponr la plupart, dans les premiers temps de la révolution, sans qu'il fût 
possible de les éviter , à moi us do cesser toute hostilité. 

Les .pcrtes mobilières tiennent à des causes qui se lient moins directement a la résistnnce 
des Belges; il est d'ailleurs il peu près impossible de constater ces pertes de manière il déter 
miner avec toute certitude la somme à rembourser , L'on peut dire aussi, avec vérité, que les 
intéressés ont négligé très souvent les précautions qu'ils pouvaient prendre; car il est certain 
que les billets de banque, le numérnire , les bijoux. et nourb re d'objets faciles à transporter, 
pouva ie ut ètrc soustraits à l'ennemi. Ln plupart on temps, il n'a été pris aucune précaution; 
dès-lors convient-il que le gouvernemeJtt pose en principe qu'il y a lieu ù indemnité'! Si l'on 
objectait qu'adrneure ce principe en ce qui concerne les propl'iétés bâties qui ont souffert du fou 
de l'ennemi. c'est reconnaître que la valeur du mobilier perdu par la même cause doit aussi être 
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remhon rsée , O(' pon rrni t-nn rl1futm· cet argument par l'impossibilité d'établ ir une distinct ion 
1•11t1·c les oLjels qui ont été d étério rés pnl' force mnjeurr-, et ceux qui pouvaient être mis ii 
l'abri ? Ln cause des tlér:î,ts aux ]H·opriétés bâties est positive, celle des pertes en mobilier est 
prt'squc toujours douteuse. En accordant pour ln première catérrorie I'imlemuité toute 
entière, l'État .1gît lnrgeml'UL, et laisse en outre aux intéressés ln faculté de réclamer nu 
secours sur le montant des pertes mobilières, &i leur position les place dans l'un des cas 
prévus par 1n loi . 

Les propriétés situées d nns les pnldrr-s qui ont souffert des inondations , forment une classe 
ù part ; aux termes du décret du 11 janvier H311, le revenu des pnldrcs et la valeur du fonùs 
soul affectés à tontes les dépenses d'entretien, réparation et reconstruction des <ligues, même 
nu remboursement des avances faites par le gouvernement JlOllr ces travaux. C'est en exécu 
tion <lu décrctprt;cité, qnc les 1·éparation5 des digues sont effectuées, par forme d'avance, sur 
les crédits que vous avez votés; mais il parnit juste néanmoins d'accorder des secours aux 
individus dont les pruprictés ont souffert des inondntions , bien que ces inondntions soient Je 

. l' 'I I'intérôt d l'f résultat des mesures priscs pnr cnnenu uans m érôt c sa < e ense , et non pour repousser 
notre attaque, puisqn'aucnn acte d'hostilité n'avait provoqué les ruptures des digues. 

Apl'ès vous avoir exposé,' Messiours , les bases du projet do loi qui ,•a vous ètre soumis, il 
me reste à en motiver chaque disposition importante. 

TITRE PB.EMIER. 

DégiUs aux proprietos biîties. 

Aux termes de I'articlo 1 cr du projet de loi, il y aura lieu à indemnité pour tout dégât 
commis aux propriétés bâties depuis le 23 septembre 1830, époque à laquelle les Hollandais 
ont aunqué Bruxelles. Celte disposition semble ne pas exiger d'autres développements que 
ceux déjà contenus dans cet exposé. Les termes dans lesquels elle est conçue laisseront au 
gomernement, la latitude d'étendre les indemnités aux propriétés bûties , détruites ou rava 
gées pnr l'ennemi depuis la dite époque jusqu'à ce jour. Néanmoins, il importe de vous faire 
connaître que peu d'événements de celte nature ont eu lieu postérieurement nu bombarde 
ment d'Anvers, 

Les procès-verbaux de la commission d'enquête créée à Bruxelles JHU' arrêté du gouverne 
ment provisoire, en date du l5 octobre 1880, seront admis sans révision, tandis que ceux 
dressés dans les provinces par les soins de commissions spéciales pourront être revus. Cette 
distinction a été établie par 1o motif quo dans le premier cas seulement l'expertise a eu 
lieu en vertu d'un arrêté du gouvernement. Du reste, faculté est laissée ù l'autorité provin 
ciale d'admettre les procès-verbaux qui lui paraîtront inspirer toute confiance. Les dégâts 
qui n'auraient pas étci expertisés le seront par des experts jurés , sauf le cas où les traces de 
dévastation auraient disparu. 

Les renseignements que possède le ministère, portent le montant des dégâts aux propriétés 
bâties à fr. '2 ,o00,000. 

SA. VOIR ! 

Pertes au-dessous de fr. ü00 
Perles au-dessus. 

fr. 

Total. 

178,000 
2,~22,000 

fr. s.nne.cco 
Il est probable qu'il y aura peu de variation dans ces sommes. 
Payer toutes les indemnités ~n numéraire mît erevè l'État d'une somme au-dessus des 

ressources. Pour éviter ce grave inconvénient, l'art, -4 statue: que toute perte au-dessus de 
oOO fr. sera liquidée en inscriptions de rentes ù a p. 0/.,, qui prendront cours à dater du 
1 or novembre 18i4. Ces dispositions sont conformes au mode de remboursement proposé par 
les principaux: perdants, dans les pétitions qui ont été adressées aux: Chambres. 



TITRE II. 

,5'eDOU/'8 au r indiordu« don/ los Men!! (autres que pmpriolés bd lies) on! été dl!t·uits ou détérroré«, 

Les disposiûous de cc titre rlc la loi offrent m,nlouie a, oc celles du décret du '20-:2-3 
fovt'ier 170:~. Le gouvernement, en le, adoptant, a eu pour hut d'être mis à même de ~•assu 
re r de ln réalité tics pertes, Je leur valeur et do In position plus ou moins malheurcttsc des 
porrlnnts. 

Une somme de fr, 000,000 sern prohablcmeut suffisante pour délivrer les secours qui seront 
accordés en vertu du titre II de In 10!. Du reste, les reuseigncruents quo possède le gouver 
nement seront contrôlés au moyen des déclu-ation s 11ue chaque réclamant devra produire en 
vertu do l'art. ü, et dont la véracité somblo garantie par la disposition du l'article suivant, 
qui exclut de font secours ceux qui uu ra icnt s iurulé des pertes. J'ajouterai, Messioura , que les 
expertises qui out été ou seront faitcs , et 1a publicité que les autorités locales devront donner 
aux états de pertcs , nwttl'out lo fj0uvcrncrnc11t 11. l'abri de surprisc , d'autant plus que les 
dépntntions des f•;t11tl, devront, en vertu des nrtioles U, 9 et 10 de la loi, s'assurer de l'exacti 
tude <les déclat'ations , ot ordonner au hcsoin des cx pcrtiscs contrndiotnires , 

Les drsposiuons de plusieurs des articles précités auraient pu faire la matière d'un arrêté; 
mais il a paru préférnble, vu leur importance, de les soumettre à la législat11re. 

Le mode d'après lcqnel le revenu de chaque réclamant devra être t\tnlili par l'autorité 
locale, ayant pal'IÎculièrcmeut fixé l'nttention du gouvernement, ce n'est 11u'nprès mûr 
examen qu'il a arrêté les dispositions do l'article 11. 

Les articles 12 et rn de la loi ont pour but de proportionner les secours aux ressources et 
aux besoins des perdants muriés , ueufe ou veuves avec enfants. C'est aussi d ans un 'esprit 
d'équité que l'article 11, n'alloue nux célibataires, veufs ou veuves sans enfants , qnc moiti é 
des secours accordés d'après l'art, 12 an1: réclamant; mariés. 

Los dispositions de l'article 1tJ tendent à ce que les secours necordés ponr pertes de meu 
bles meublants, marchandises , objets de luxe, valeurs en portefeuille, numéraire, ne dépas 
sent pas les besoins probahles. 

TITRE IH. 
Dùposllions généralrs. 

Aux termes de l'article l(l, un délai ùe trois mois sera laissé aux réclamants, pour faire 
leurs déclarations de pertes OLl les renouveler, si déjà cette formalité a été remplie; quant aux: 
propriétaires de terrains qui sont encore inondés, leurs déclarations seront reçues pendant 
les 3 mois qui suivront l'époque où les pertes pourront être constatées. 

La somme de Il. 30O,O(){J que ln législature a votée au budget de 18il l, en faveur dos vic 
times des dégâts commis pal' les Ho!land ais, ayant été répartie entre les perdants les plus 
nécessiteux, les secours qui leur ont été délivrés seront dédui ts, en conformi té <le l'article 17, 
du montant de ceux auxquels ils pour-ront prétendre en vertu de lu loi. 

Après avoir exposé sommnirement les circonstances qui ont empêché le gouvemernent d0 
s'occuper plus tôt de cet objet important, les conséquences que l'on pourrait tirer de la légis 
lation sur la matière, les principes qui ont par11 devoir être adoptés, enfin, l'esprit dans 
lequel a été rédigée. chaque disposition importante du projet de loi, il ne me reste, Messieurs, 
qu'à exprimer le vœu que les Chrunhrea puissent placer ce projet au nombre des travaux: 
urgents dont elles ont à s'occuper, Je m'empresserai de lem· communiquer tous les états de 
pertes, ainsi que les autres documents qui ont été recueillis. 

Le ministre de I'intérreur , 
Cu. RoGIER. 
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PHOJET DE LOI. 

LÉOPOLD, roi des Belgns, 
A tous préscns et ù venir, salut. 
Sui· ln proposition de nos ministres de l'intérieur et des finances, et de l'avis du conseil 

des ministres; 
Nous a vous arrêté cl arrêtons : 
Notre ministre de l'intérieur présentera, en notre nom, à la Chambre des Représentants, 

1o projet de loi dont la teneur suit : 

TITRE l•'. 
Dég<1ts au » propriétés bâties, 

Anr, 1 ''. 

Les individus dont les propriétés bâties situées en Belgique ont été détruites ou rnvagées 
par le fait de l'agression hollaudaiso depuis le 2!\ septernhre 18~0, recevront une indemnité 
6galc a11 montant des dégâts commis aux. dites propriétés. 

Aur. 2. 

Les ayant-droit devront faire leurs déclarations <le pertes devant l'autorité communale du 
lieu où elles ont été essuyées. 

An1· • .3. 

Les procès-verbaux d'expertise de la commission d'enquête, créée à Bruxelles par arrêté 
du gouvernement provisoire, en date du n octobre 18~0, seront admis sans révision. 

Ceux dressés par les commissions spéciales nommées dans les autres localités, par les soins 
des gouverneurs de province on des députations des États , ne seront admis que si ces dépu 
talions jugent qu'il n'y n pas lien à révision. 
Les dégâts qni n'auraient pas été expertisés, mais dont il existe des traces, devront l'èt r e 

par des experts jurés , dont la nomination est confiée aux députations des J~tats, 
Tout dégât qui n'aurait pas été constu té, ou qui ne pourrait l'être conformément aux dispo 

sitions du présent article, ne donnera lieu à aucune indemnité. 

ART. 4. 

Le paiement des indemnités aura lieu comme suit 
1 ° En numéraire pour toute déclaration de pertes dont Je montant total n'excédera pa1 

liOO francs; 
'2° En inscriptions en rentes à ü p. 0/0, sur le grand-livre rle la dette publique, potu' les portes 

dont le montant excédera oOO francs. 
Il sera créé des inscriptions de 2,oOO, 1,000, oO,O et 100 francs. 
Les rentes prendront cours à dater du premier novembre 1834. 
Lorsqu'une indemnité ne pourra être payée en totalité en inscriptions sur'Ie gl'and•li vre, par 

le motif qu'il n'en sera pas créé d'une somme moindre de 100 francs, le solde sera remis en 
numéraire à la partie intéressée. 

TITRE II. 
Socour» aua: indioidu« dont lesbiens (autres que propriétés bdties) ont été détruits ou détériores. 

An·r. ti. 
11 sera accordé des secours aux. individus dont les biens situés en Belgique (les propriétés 

bâties exceptées) ont été détruits, détériorés ou enlevés par le fait de l'agression hollan 
daue, depuis le 23 septerubre 1830. 
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Tout individu qui jouira d'un revenu net au-dessus de deux mille francs, 110 recevra 
aucun secours. 

AI\T, 6. 

Les réclamants devront produire ù l'autoi-ité communale du lieu ou les pertes ont été 
essuyées, un détail estimatif de ces pertes, ainsi que les extraits certifiés de leurs cotes, aux 
rôles des contributions dans tout le royaume. 

Airr. 7. 

Ccttx qui auront simulé des pertes ou qui omettront de produire tous les extraits de leurs 
cotes aux. rôles des contributions, n'auront droit à aucun secours. 

Anr. 8. 

L'autorité locale fera estimer par des ex ports jurés, nommés par la députation des États, le 
montant des pertes déclarées. 
Si cette estimation a déji, eu lieu, soit pnr des commissions d'enquête, soit par des experts 

jurés, et quo ln députation <les États la juge régulière, elle sera prise pour base du secours 
à accorder, après l'examen auquel pourraient donner lieu les dispositions de l'article suivant. 

ART. 9. 

Des listes contenant les noms des réclamants, la nature des pertes et leur montant, d'après 
expertise, seront affichées dans les villes et communes où les dites pertes out eu lieu, 
Il sera ouvert par les soins de l'autorité locale un registw sur lequel les habitants seront 

invités à venir inscrire leurs observations sur le plus ou moins d'exactitude des listes men 
tionnées ci-dessus. 

Ces listes seront ensuite transmises à l'autorité provinciale, munies des observations aux 
quelles elles auront donné lieu. 

ART. 10. 

Une expertise contradictoire sera ordonnée par la députation des l!~tats, si elle est recon 
nue nécessaire. 

AnT. 11. 

Le revenu annuel dont jouit chaque réclamant sera établi par l'autorité communale, 
d'après une déclaration de la partie intéressée, les renseignements qu.i pourront servir à en 
vérifier l'exactitude, et les extraits des rôles des contributions, déduction faite de celles 
applicables à l'objet perdu ou détérioré. 

En cas de contestation entre l'intéressé et l'autorité communale, il sera statué par la 
députation des F.tats. 

ART, 12. 

Les réclamants mariés (antérieurement à l'époque où ils ont essuyé des pertes) recevront 
un secours dontla quotité sera déterminée de la manière suivante. 
Pour un revenu de 400 francs et au-dessous, 80 p. 0 

/ o sur le montant des pertes constaté os ; 

de 401 à 600 francs . . . . 70 P• 0
/0, 

601 à 800 -- . . . 60 
801 à 1,000 - . oO 

1,001 à 1,200 -- 40 
1,201 à 1,400 - . . ao 
1,401 à 1,600 - . . . • 20 
1,601 à 1,800 - . . . . 10 
1,801 à 2,000 . . . ti 
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Al\1'. lü. 

Le taux des secours à accorder en vertu de l'article précédent pourra être augmenté du 
l'i il 10 p. 0/o suivant le nombre d'enfants nu-dessous de quinze ans ffUC le réclamant aura à sa 
charge. 

Les veufs ou veuves avec enfants an-dessous de quinze ans, auront les mêmes droits que le: 
rèclanumts maries. 

ART, u. 
Les réclnmants oélibataires et les veufs ou veuves sans enfants ne recevront que moitié du 

secours accordé d'après l'article 12 aux réclamants mariés. 

ART. lo. 

Le macùnum des secours accordés pour pertes de meubles 11leublants, marchandises, objets 
de luxe, valeurs en portefeuille, numéraire, ne pourra excéder deux mille francs. 

On aura égard dansI'évaluation do ces objets à la fortune dont jouissait le réclamant avant, 
d'avoir éprouvé les pertes sur lesquelles il demande un secours. 

TITRE III. 
Dlspositions générales. 

Aar. 16. 
Les déclarations de pertes ne seront admises que pendant trois mois à dater de la promul 

gation de la présente loi, sauf l'exception ci-après. 
Les propriétaires des terrains qui sont encore inondés, seront admis à produire leur 

déclaration dans les trois mois qui suivront l'époque où leurs pertes pourront être constatées. 

ART, 17. 

Les secours ou à-comptes qui ont été remis aux parties intéressées sur les fonds du 
trésor, entreront en déduction de la somme à laquelle ils auront droit en vertu de fa 
présente loi. • 

ART. 18. 

Le crédit nécessaire po'ur le paiement des indemnités ou secours en mcméraire sera porté 
au budget de 1834. 

ART. 19. 

Un arrêté royal déterminera les formalités qui devront être remplies par les réclamants et 
par les diverses autorités pour l'exécution dela présente loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné à Bruxelles , le 12 décembre 18~3. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le ministre ile l'intérieur, 

Cu,Ro&IER. 

Par Je Roi: 

Le ministre de1,'fînances ad intérim ; 

Duvrvrsa, 
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SÉaNCE nu US FtVR.rnn 1836. 

Rapport faJt par 1'11. Qull\INJ1 ait nom de la commission ohargée de l'eœamen du 
projet de loi' su« les ,{ndernnités 011, secours a accorder aux lndividtts qui· ont 
essnyJ de,i pertes parr le fai"t de l'agressùm hollandtuse (1). 

:M 1,;SStElll\S , 

Un projet de loi, destiné il venir an secours des nombreuses victimes de l'agression hol 
landaise, a été présenté ü la Chambre, le 12 décembre 18~3, et soumis aux délibérations des 
sections, clans le courant du mois de juillet de l'année suivante; par suite de plusieurs circon 
stances qui vous soul connues, la seotron centrale s'est trouvée dam l'impossibilité de terminer 
I'oxamen , nuque! clic avait oommenoé à se livrer, des divers articles dont se compose oe 
projet : dans votre séance du 2 décembre dernier, vous l'avez renvoyé à une commission au 
nom de laquelle je viens acquitter I'obhgation que vous lui avez imposée. 

Le projet de loi dont je vais avoir l'honneur de vous entretenir, se rattache à une dos épo 
ques les plus importantes de notre histoire: il rappelle les événements, àjamais mémorables, 
de la revolution Je 18M, qui ont changé les destinées de la Belgique et créé l'ordre actuel 
des choses. 

Ces événements sont encore trop présents à vos souvenirs, pour qu'il soit nécessaire de les 
retracer ici : chacun de vous, Messieurs, se rappelle l'état violent où la Belgique a été 
réduite pendant les quatre derniers mois de 18i.\O : d'une part , 1<' peuple, contraint pour la 
défense de ses lihertés , ù s'insurger contre l'autorité d'un roi qui n'nvait point cessé <le les 
violer; d'autre part, cc même monarcpie, luttant contre le pouvoir populaire , et déterminé à 
tout entreprendre pour maintenir sa domination tyr,mnique sur ce pays : chacun de vous se 
rappelle quel a été le résultat de cette lutte terrible: la victoire est restée au peuple, le t rônc 
des Nassau est tombé, et la Belgique a conc{'JIS son iudépendanoe, 
L'état de crise où la Belgique a été réduite pendant les journées de septembre, c'était 1,1 

13uerro; guerre d'insurrection , de nation à souverain , mais dont les ravages sont wu veut 
plus funestes et plus désastreux encore pour les propriétés particulières, que Coux que provo 
quent les luttes entre nations ennemies. 

Les individus dont les propriétés ont souffert par suite de ces événements, se sont adressés, 
~ diver-ses repriscs , tant au gouvernement qu'aux Chambres, pou1· réoinmc1· la réparation 
des domrungos qu'ils ont éprouvés; la législature a compris tout ce qne leur poütion offre 
de JJéniLle et de malheureux : aussi , dès l'armée 1831, elle avait voté une nllocation de 
fl. ioO,OO0, pour être distribuée à titre de secours entre les plus nécessiteux d'entre eux. 

Dans le courant du mois d'août de la même année, une subite agression hollandaise vint 

- ------- ----------- 
(1) N° 128 do ln session de 1835 ::i 1836. 
La commission éta,t composée de MM R.t.unm, p1ylude11f, Fiux n11 M.holls, D •. aGu.., Ilo Dus , l'u1!llPoftT, 

VunussE11, et Qum1111, rapporteur, 
20 
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encore nuguiontor les pertes qui etairnt résultées de la première lutte : un erédit ck 
li. o00,000 fut proposé nu budget de UJ;1'2, ù l'effet de distribuer ile nouveaux secours; ruais 
déjà, à cette époque, diverses opinions ava icnt ét1\ émises an sein de la re1wéscntntion nufin 
nalo sur le fondement de l'obligation c1un la plupart des plll.itionnnirPs prétendaient mettre à 
la charge de la nation, de ré pnrer intéurnlemcut tous Iours dommngcs ; ln Charubre avait 
ordonné le renvoi au ministre do l'intéricur , de plusieurs demandes d'indemnités, à l'effet de 
lui présenter un nperçu du montant de toutes les pertes; et le rapport fait à la suite de cc 
l'envoi, par M. le ministre des affaires étrangôres , au 110m du dépnrteruent do l'Intériour, 
tians la séance du '.!U octobre 1831, avait eu pour objet, sinon de démontrer quo cette obh 
gation ne résultait pour l'Étut d'aucune loi, du moins de faire naitre plus <l'un doute sérieux 
sur Io fondement du principe d'indemnité, et d'éclairer lu légrslaun-e sur les conséquences 
que sun admission pourrait entrainer pour le trésor public. La Chambre refusa donc le crédit 
demandé, en insistant pout' qu'un p roje t de loi lui fût présenté. 

Comme la question soulevée }HH' M. lo ministre des affaires étrnugères, dans son rapport 
précité, était d'une très haute {{l'avité, et qu'elle exigeait un exruuen approfondi, le gouver 
ncnront crut prudent de la soumettre it. une couuuission composée de plusieurs membres de 
ln repr-ésentation nationale. 

C'est d'après les vues de cette commission que le projet que le iouverncment vous a pré 
senté a été rédigé. 

Vous venez <le voir, Messieurs , que la question qui domine toute cette matière, c'est celle 
du principe d'indemnité; c'est aussi ce point qui a fixé en premier lieu l'attention de lu com 
mission au nom <le luquel!o j'ai I'honueur de vous parler. 
En discutant cette 3r,t ve qucstiou , la commission n'a point entendu se prononcer sur le 

mérite de chacune des nombreuses demandes en indemnité qui lui ont été renvoyées; il était 
impossible de statuer, avec connaissance de cause, sur ces diverses réclamations, sans entrer 
dans l'appréciation d'une foule de détails, sans examiner et vérifier toutes les circonstances 
particulières que les réclamants font valoir. Or, vous comprenez aisément, Messieurs, que le 
pouvoir législatif n'a ni le temps ni les moyens de se livrer à cet examen, et que la décision 
des cas particuliers rentre dans le domaine des tribunaux: c'est ù ces derniers à décider des 
circonstances d'où l'on prétendre it f<1ire résulter, que la nation e~t responsable des dommages 
occasionnés par la guerre; c'est ù eux de constater la réalité des mêmes dommages et d'en 
évaluer le montant; votre commission a donc pensé qu'elle devait se borner à examiner, en 
thèse générale, s'il convient de décréter en principe, dans la loi sur laquelle vous êtes appelés 
à délibérer, que l'État est responsable des pertes qui ont été essuyées pnr suite des événements 
de la révolution et des hostilités qui en ont été la conséquence. 

Si, comme l'affirment la plupart des pétitionnaires, cette responsabilité existe réellement; 
si elle dérive pour l'Etat et du texte et de l'esprit des lois existantes sur la matière, il fout bien 
reconnaître, Messieurs, qu'une loi qui se hornernit à proclamer le principe d'indemnité, 
serait absolument sans objet : it. quoi bon, en effet , déclarer dans le projet soumis il vos 
délibérations, qu'aux termes de la législation en vigueur, l'faat est tenu d'indemniser toutes 
les pe1·sonncs dont les propriétés, soit mobilières, soit immobilières, ont souffert par suite de 
l'agression hollanduise ? Si le pr-incipe est préexistant, reconnu déjà, les lois existuntes , celles 
invoquées par les réclamants, ne doi vent-elles pas suflire ? 

Mais le principe est-il donc d'une telle évidence, qu'il faille le proclamer dans lu loi qui 
vous est soumise? Si hi responsubililé existe, est-elle illimitée, doit-elle s'étendre il tous les 
cas, à tous les désastres de la guerre? car, encore une fois, la loi ne peut point entrer dans 
l'appréciation des cas partiouliers ; elle ne peut être qu'une mesure générale, et dont tout 
JJartioulicr lésé poul'rn venir se prévaloir. 

Lo droit que la plupart des réclamants prétendent exercer à la ,·harge de la nation, a eté 
puisé pu eux, principalement dans la disposition du droit commun qui oblige toute personne 
i, 1 épurer le dommage qu'elle a cause à a utrui, par son fait ou par son imprudence. 

Le principe invoqué est vrai en règle 3énérale, et nous nous garde1·011s bien de le contester 1 
mais en supposant qu'il oblige les nations aussi bien que les individus, il est impossible de ne 
pas reconnaître en même temps, que la responsabilité qui en dérive est sujette n plusieurs 
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exccptions , cl notamment qu'elle ne s'applique rru'aux: cas urdinair-es , l, des circousumcc 
régulières, et nullement n des necidcnts qui sont en dehors rlc toutes les prévisions ; or, des 
é, énements tels quo ceux dont il s'agit ici, qui ont bouleversé tout un pays, détruit tout un 
ordre do choses; des événements amenés pnr une révolution immense, et dont la h\:itirnité 
ue saur ait être révoquée eu doute, ne constituent-ils pns cette force iunjeure q11i place les 
uutions, comme les simples individus, dans le cas exceptionnel, en dehors des règles tracées 
d de l'ordre prévu? La question est grnvc, nous 110 Inisons <(UC la poser sans que nous ayons 
l.1 prétention de la résondrc. 

Les objections qui ont été faites contre cette opinion, loin de détruire le cloute, Ile font que 
Je fol't ificr. 

Si l'obligation de réparcr les désastres nécessités par des événements de cette nature. 
1·1•sultait si positivement pour l'J~tat des dispositions du droit cormuun, nul doute que dans un 
11a ys qui a été si souvent le théâtre de la guerre, si souvent troublé par dos mouvements 
opposés, ces dispositions n'eussent été plus d'une fois invoquées et appliquées par les tribu 
naux; or, c'est ce qui n'a point été fait; toutes les fois 1111'ù la suite de crises violentes, de 
guerres Oll de oonnuntions politiques, on a von] u indemniser les personnes qui avaient souffert 
de ces événome nts , cc ne sont point les dispositions du droit commun qui ont ôté appliquées; 
mais on 11 senti le besoin de porter des lois spéciales, et ces lois ont eu pour objet, non pa~ 
de rembourser intégralement le montant de tous les dommages, mais d'accorder de simples 
secours, toujom-s proportiounés aux besoins et aux ressources individuelles des réclamants, 
et à la situation du trésor- public : je ne veux: point parler ici de la loi <lu 10 vendémiaire 
an IV, qui a créé une responsabilité vraiment exceptionnelle à la charge des communes, ni 
de celle du 10 juillet 179l, qui se réfère au cas particulier de dommages résultant de l'cxé .. 
cution des mesures arrêtées et concertées pout· la défense des forteresses mises eu état de 
~i:•ge; mais ne suffit-il pas, Messieurs, de jeter un coup d'œil sur les diverses lois et sur les 
décrets qui ont été invoqués par les réclamants cux-mèmes , pour être porté à croire que les 
dispositions du droit commun sont ici sans application, et qu'elle~ ne peuvent servir de fon 
dement à ln responsabilité que l'on prétend faire peser sur le trésor de l'État? 

C'est encore 11a1· lcflet d'une loi particulière et de oirconstnncc , celle du 30 unût 18~0. 
rp1e le principe d'indemnité a été reconnu en France, en faveur des victimes de la révolution 
de juillet; aussi Iaut.-il remarquer, Messieurs, tJlH-' cette indemnité y a été considérée plutôt 
comme un <tete de j ustice politique et de pure volonté, que comme la conséquence 1l'11n 
principe do droit rigoureux., l'acquittement d'une obligation qui aurait existé à la clrnrge de 
l'État, et que les pm-tiouliers auraient pu poursuivre au besoin devant l'autorité judfoiaire. 
li résulte, en effet, des dispositions de la loi précitée, que le gouvernement s'est réservé le 
droit exclusif de rechercher et de constater les titres des réclamants, et <le prononcer souve 
rainement sui· la quotité de l'indemnité, aussi bien que sur celle des pensions et autres 
récompenses accordées par cette même loi; et toutes les fuis qne les parties intéressées out 
voulu réclamer devant les tribuuaux contre les décisions de la commission d'enquête, ceux 
ci n'ont pas hésité à se déclarer incompétents, et à décider que les contestations relatives a 
cet objet, sont dans les attributions exclusives du pou voir' administratif et à l'abri de la cen 
sure de l'autorité judiciaire. 
Tcl11:Js sont, Messieurs, les principales objections qui ont été présentées au sein de votre 

commission, contre l'adoption du principe d'indemnité, 
Je sais tout ce que l'on peut répondre aux motifs que je viens d'é noncer ; je ne me dissi 

mule pas qu'à des arguments puisés dans le strict droit, on peut opposer des considérations 
d'équité, de convenance politique et sociale; mais la Churubrc ne _ll(~rdra point de vue IJUC 

ce sont les pétitionnaires eux-mêmes qui ont ent ratné la cormuission dans cette discussion, ~11 
s'efforçant de démontrer que le droit à la réparntion intégrale des pertes qui font l'objet de 
leurs réclnmntio ns , leur est acquis à la charge de la nation , même indépendannuent de cc 
qui sera décidé par la loi en discussion : votre commission n'a donc pu se dispenser de s'arrê 
ter quelques instan s à l'examen des arguments qu'ils ont fait valoir ù l'appui de cc système. 

Nous venons de dire que le principe d'indemnité peut être défendu par des motifs 
d'éq_1lité, de convenance sociale, par des considérntions politiques supérieures aux arguments 



( 80 ) 

égaux: ; c'est sous cc dernier rnpport que la rpicstion a été prlncipalcmcnt c1nisngée pnr 
M. le ministre des affaires etrangeres, clans son rnpport du 24 octobre rn.11; toutefois, 
permettcz-rnoi , Mrssicurs, d'examiner quelques-unes des raisone qui ont été présentées. 
Il importe de rem a rq uor, d'nbord , qu'en pluçnnt la question su 1· <·e te rrnin , on a JHl ru 

reconnaitre que le droit de ln rrparntion des <lom1m1f~e~ cnmrs pnr les éYénrn,rnfs dt• ln 
guerre, ne peut être invoqué on règle ~énéralc contre l'Etat; aussi avons-nous v11 plusieurs 
pétitionnnires convenir [runoherunnt avec nous Je l'impos,ibilité IJ'i'il y n ur'uit d'nppliqner 
le droit absolu aux indemnités en générnl, puisque les perles peuvent provenir d'événements 
qui, JlOUI' .11voi1· une même dénomination, diflèrent esseuueilcmcut dans leur uature , leurs 
nécessités, leur résultat, leur moralité ; mais, ajoutent-ils, quelle difficulté peut-on tmuver 
ii l'nppliqucr ara événements <l'une révolution que la nation 11 voulue , ci qui a assuré son 
indépendance? l'honneur nntionnl 11c s'oppose-t-Il pos à ce que l'on abuudonne à leur sort 
malheureux lt~s eitoyr-us dont les propriétés ont été sacrifiées pom· consommer cc triomphe 'l 
Pourquoi le principe d'indemnité a-t~il été si généreusement admis en faveur des victimes de 
la révolution de juillet; n'est-ce pfls parce que l'on n compris en Frnnce , que les combats 
livrés par le peuple, dans ces mémorables journées, avaient tourné à l'nvantage rio la nation 
tout entièro , et qu'il était de toute justice qu'on lui demandât compte des sacrifices que lui 
avait coùtés sn victoire? Or, la Belgique n'a-t-elle pas recueilli los mêmes avantages des 
journées de septemhro ? Dès-lors, pourquoi serait-elle moins généreuse envers ceux qui ont 
souffert dans cette I utte ? 
Messieurs, nous <levons l'avouer, ce rapprochement entre deux révolutions qui se sont 

suivies do si près, nous a paru très exact : nous convenons volontiers que la situation des 
perrnn nf's qui ont éprouvé des pertes par suite des journées de septembre, n'est pns moins 
intércs-,« nto que ce! le des v iet imes des combats de juillet , et nous nous estimerions heureux 
de pouvoir vous proposer .i leur égard les mêmes faveurs; mais, pour cela, il faudrait que les 
désastres causés par l'une et l'autre révolution , et les sacrifices qui en résulteraicut pont 
chacun des deux pays, fussent à peu près d'une égale importance e or, il s'en faut de beau 
coup que la Belgique se trouve il cet égnrd clans une position aussi favorable que la Frnnce ; 
personne n'ignore que les désastres des journées de juillet se sont pour ainsi dire bornés à la 
seule ville de Paris; et le montant <le toutes les perles qui ont été mises à la charge de l'ttat, 
par ln loi du 20 août l 830, s'élève à peine à hi somme de trois millions de francs. En Belgique, 
au contraire, dont la population est seulement le huitième de celle do la France, les calamités 
de la guerre ont pesé sur tout le royaume; il résulte du rapport que nous avons eité tantèt, 
quo le montant des pertes connues en 1831, s'élevait déjà ll la somme de fl. 7,601, l 79 on 
Ir. 10,087,279; et Je ministre qui présentait ce rapport avait soin de faire 1e111arq11ur ù fa 
Chambre, que ce chiffre était bien au-dessous de la réalité, nof.1111111c11t, tJU'iJ ne comprenait 
que poul' une très faible partie les dommages 11r0Ye1rn11t <le l'inondation des poldres , ainsi 
que ceux qui étaient résultés do la deuxième invasion hollnndnise ; <~t il fiuiss.iit par observer 
qu'il était très probuble que plusieurs millions devraient être ajoutes m1 capital ci-dessus, 
sans compter les pertes incnlculahlcs qui pourraient résulter d'une reprise d'hostilités. 

Cette cl~}rnièrc observation da ministre mérite surtout de fixt>r votre attention. Ln Clirunbre 
~e trouve cléjù saisie d\me foule de deni'anùes en indemnité, et leur nombre ne fait qu'aug 
menter tous les jours ; 11 est de toute impossibilité d'évaluer au juste jusqu'où pourront 
s'étendre les sacrifices que l'État aurait à supporter, pal'Cc que les évaluations n'ont point été 
fuites dam; plusieurs localités, et que les réelumuuts se sont bornés très souvent à demander 
des réparnuons sans en déterminer le montant. Il résulte <l'une pétition adressée n la Chambre, 
le 17 juillet 1834, pnr les administrations cormuunnlcs de Lillo, Stabroeek, Beerendrecht et 
Santvlict, que le montant des pertes occasionnées par l'inondation <les poldres situés dans 
les dites communes, s'élevait déjà, à la même date, à la somme de fr . .-l,6;11>,000, et vous 
n'ignorez pa!1, Messieurs, que ces inondations continuent de subsister dans plusieurs localités, 
et sont, par suite, une cause permanente de dommages. 

On pour-rait opposer, il est vrai, que le projet en discussion a essayé d'exclure los propriétés 
situées dans les pcldres , du bénéfice do l'indemnité, pur le motif qu'aux termes du décret 
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du l l janvier 1B 11, leur revenu et ln valeur du fonds ont été spécialement affectés ù toutes 
les dépenses cl'entr-cticu , de répnration& et de reconstructions des digues i mais, je le deunuule, 
Messieurs, scr-ious-uous t\,nclés à invoquer contre ces 111·oprirtaires les dispositions du décret 
précité , alors rp1e nuus n'avons nullement contesté le principe qu'ils n'ont pas cessé de rap· 
peler, 8HVOÎt' : que les -évéucurcnts de la révolution qui ont m\cessitti ces inondations, coust i 
tuent la force majeure et 1w peuvent ètro soumis aux pi·cscriptions orduuures ? 

Ici, MesbÎt'LU'S, 11011s avons à vous entretenir d'une drlfércnec notable qn1 existe entre le 
projet du gonvcrneBwnt et celui que nous avons I'honueur de suumeuro â votre approbation. 

Le projet du gouvernement avait fo nuelleu.ont admis le princip« d'i11d,•rnnité intégrale 
pour les dégùts aux propriétés lii\tics · niais il n'nccordnit aux pertes mobilières que des secou rs 
proportionués à la hauteur do ces pertes et aux besoins de ceux qui les unt éprouvées. 

Cette distincuon était fondée prinoipnlcnu-ut : sur ce qu'il sermt à peu p rès impossible Je 
oonstater les pel'lPs molnlières de ruauière it. déterminer, avec toute ccrtuudc , la sounne à 
r-crnbourser ; sur lu i'11cilité q11c les p1·opriétaire, 011t eue lt> plus souvent de soustrui rc leur 
effets les plus précieux aux rnvoge~ de la guerre; et enfin sur cc que les pertes uuut il s'ug1 
tienuont à des r-uuses lflll se lient munis direr-tcment ù la résistanoc des Belges. 

Si I'ohlignrion de l'ÔJJ1t1·cr les dunuuages produrts par la révolution était fondée sur les 
principes du su-ict droit , on pourrait peut-ôï re , en app liquaut ces mêmes principes, établir 
plusieurs exceptions a la règle : il nppurtiendrau , dnns tous les cas, aux tribunaux do déter 
miner la limite de cette responsnbihré ; toutefuis il est permis de douter si les motifs <1ue nous 
venons de rappeler fussent trouvés suflisan ts poul' j ustilicr lu d istinction q uc le 11roj et a c1·11 
pouvoir en déduire ; d'abord, en ce qui concerne l'impossibilité de suhministrer la preuve 
des pertes , outre que ce défaut do pr-eu ve 1w doit pas être préjugé , et qu'il n'appartiendrait 
qu'aux tribunaux de définir do quelle manière elle pourrait être faite par les parties intéres 
sées, il est certain qu'il ex istc une foule de cas dans lesquels la réalité des dommnges , ainsi 
quo leur montant, peuvent être parfaitement établis; dès-lors, ne ocrait-il pas suuvernineruenr 
injuste de les oomprendre tous dam, une même exclusrun el de les condaruncr poul' ninsi dire 
eu masse? La même observation s'applique au second motif allégué: s'il est Y rai que les i nté 
ressés ont négligé très souvent les précautions auxquelles ils pouvaient recourir, il faut 
avouer aussi que, dans une foule de cas , ils ont été pris à l'improviste, sans <1 u'ils aient eu le 
temps de recunnaitre l'imminence du danger a~uel ils étaient exposés. 

Enfin, on ce qui concerne le dernier motif, si l'on se décide it ne consulter ici que les 
principes de l'équité et de convenance sociale, on sera for·cé de reconnaître que cette 
distinction, qui tendrait à consacrer un pr-ivilége aux dépens d'une autre classe de malheu 
reux, serait peu équitable ; en effet, ceux q11e l'on prétendrait exclure <lu bénéfice <le 
l 'indemnité, ne peuvent-ils pas dire, comme les propriétaires de maisons, qu'ils ont été victimes 
d'une agression injuste et harbure , amenée pur une révolution qui u pl'OHté ù la géncralité? 
Ne peuvent-ils pas conclure avec fondement que, puisque leurs pertes sont chies à la même 
cause 1 proviennent d'un même evénement , ils ont droit ù la même faveur , à ln même 
sympathie de la part de la législature? Il nous paraît qu'ils seraieut d'autant plus fondés à 
tenir ce langage, que plusieurs d'entre eux. ne possèdent aucune ressource, et. qu'ils mit plus 
de titres que les autres ù être secourus. 

11 existe une notre classe de victunes dont ]a position est plus intéressante encore que celle 
des réclamants dont nous nous sommes occupés jusqu'ici; je veux parler des citoyens qui ont 
été blessés en combattant pour lu cause <le I'mdépeudance nationnle , des veuves et enfa nts <le 
ceux qui ont succombé dans cette lutte mémorable : ceux-là, il est vrai , ont obren u une 
pension à la charge du trésor de l'f:tat; mais oserait-on soutenir qu'ils ont été complètement 
dédommagés des pertes qu'ils ont éprouvées par suite de leurs blessures, par lu mort des 
êtres qui leur étaient les plus chers , au moyen d'une faible somme de ~61S fr. pa1• an? 
Messieurs, nous ne devons point vous le dissimu lor, si vous adoptez le système de grever le 
budget de l'État d'indemnités pour came des événements de la gue1-r-e, l'application du prin 
cipe pourra ètro invoquée dans une multitude de CDS, sans qu'il suit possihlo de prévoir où 
il sera permis de s'arrêter. 

Et quelle serait, veuillez y reflechir, la conséquence d'une pareille déclara tian de prin- 
21 
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cipe, dans un moment où l'auteur cle tnnl do malheurs veille encore ù nutrc frontière , "' 
médite peut-être de nouveaux projets do d!\vac,tntiom ! 

N'est-cc pns ici le lieu de se dcmnncler si, lo rsquc tant d'individus ont été utt ei nts , quand 
il en est un si grand nombre qui po11rraie11t dorunn der dos l'(iparntious, la nation peut èu-o 
tenue de rembourser int6grnlcrnent !o moulant de tout.es les pertes, oit si elle doit se borner 
:'t al louer des socou rs ? 

C'est à cotte dernière opinion que votre conunission s'est arrètôe; en oouséqne nce clic n'a 
point admis ln distinction que le p1·ojct av ait oonsacréc , et elle vous propose l'adoption d'un 
~ystèrne qui tend n secouru: les victimes de I'ugression hollandaise, tant pour les pc•1·tcs mobi 
lièi-es , (pic pour celles résultant de dégâts aux propriétés hàtics , el Je l'inondation des 
poldrcs , et eu uynut égard seulement n l'importance de ces perles et aux besoins <le ceux qui 
les out éprouvées. 

Ce splèrne, qui avait déjù reçu l'approbation des sections et de tous les membres de la 
section eontralo , parait beaucoup pins rarioncl que celui propoHé pnr le gou veruerncnt : 
uutro qu'il ne peut porter aucune atteinte aux droits lJUC des r éclurun nts se croiraient fondés 
ù ex eroer contre l'Ét11t, dans <les cas déterminés, il ne crée point ù la charge du trésor public 
une rosponsubilité indéfinie et dont los couséqueuoos sont vraiment. effrayantes. 

Après vous avoir exposé les motifs de notre systèrne , il me reste, Messieurs, à déterminer 
de quelle manière 1•t dans quelle proportion les secours, que nous vous propm,ons d'allouer, 
devront être répartis entre les intéressés. 

A cet égard, 110us avons pris pour point de départ, les dispositions contenues an ohapv Il du 
projet ministériel. Pur suite du rejet du prinoipe d'indemnité, ces dispositions deviennent 
npplicublcs à toutes les pertes, sans distinction entre les propriétés bâtios et les effets 
mobiliers. 

Avirnt d'entrer dans l'examen des détails, nous devons résoudre nue question importante, 
et dont la solution doit influer sur toute l'économie de la loi en discussion. 

Nous rappellerons d'abord que le but de cette loi n'est point et ne saurnit être, d'obliger 
l'État à rembourser indistinctement, à toutes les personnes qui ont. souffert par l'effet de 
l'agression hollandaise, une partie du montant de leurs pertes; mais seulement de venir an 
secours de celles dont la position est malheureuse, et qui sont réellement dans le besoin. 
01·, pour constater cc fait et déterminer éiwitablemont la quotité du secours; il foui néces 

sairement examiner l'état de fortune et los ressources particulières <le chaque r-éolnmanï . 
Il s'agit de savoir <le quelle, manière se fera cette investigation. 
Permettez - moi, Messieurs , de résumer succinctement les dispositions du projet du 

gouvernement. 
D'abord, on ce qui concerne les formes à observer pour l'évaluation des dommages, l'art. 8 

prescrit qu'elle sera faite par des experts jurés, nommés par la députation des J<~tats, et sous 
la surveillance de l'autorité communale du lieu où. les pertes ont été essuyées : ù cet effet, les 
parties intéressées sont tenues de produire ù cette autorité un détail estimatif des dites pertes : 
les art, 7, 9 et 10 ont pour objet , en soumettant les opérations des experts à l'examen du 
public, de prévenir la fraude, d'empêcher tout abus, et de rassurer l'opinion s111' l'emploi des 
fonds destinés à secouri r les victimes des désastres de la guerre. 

Les art. 6, 11 et suivants, déterminent !e mode à suivre pour la répartition des secours; 
après avoir consacré, dans l'art. o, le principe que les réclamants ne seront admis à y parti 
ciper, que pour autant qu'ils soient réduits à une position nécessiteuse par la g:raYilé des 
pertes qu'ils ont faites, comparativement à leur fortune, Je projet adopte, pour base de 1a 
répartition, le revenu annuel dont jouit chaque réclamant : aux termes de l'ut. 10, le mon 
tant de ce re;:enu est établi pal' l'autorité communale, d'après une déclaration d~ la partie 
intéressée, les renseignements qui peuvent servir à en vérifier l'exactitude, et les extraits des 
rôles des contributions, déduction faite de celles applicables à l'objet perdu ou détérioré : en 
cas de contestation entre l'autorité communale et la partie intéressée, la députation des États 
statue définitivement ; le taux du. secours est fixé, d'après l'art. 1:2, pour les réclamants 
mariés antérieurement à l'époque où les pertes ont été essuyées , et pour les veufs Olt veuves 
avec enfants au-dessous de quinze ans, savoir: 
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Pour un revenu cle 400 francs et au-dcssous , 110 J>, 0/., sur le montant des pertes 

constatées. 

Do fr. 1101 à ü00. 70p, t,• 
eo: à uoo. . 60 Il 

801 ù 1,000. . so li 

l,001 ù 1,200. ' -40 1) 

1,201 ù 1,/400. io 
1,/401 à 1.,üOO. ~o Il 

1,601 à l.B00. 10 )1 

1,801 ù '2,000. 0 Il 

E11fin, ajoutons il celn , pour corupléter le système du projet, les art. lJ, 11i et I:i, d'après 
lesquels le secours peut être majoré de li ù 10 p. 0/0, suivant le nombre d'enfants au-dessous 
de quinze ans qnc les r-éclnmants auront à leur charge, tandis qne ceux non mariés, ainsi quo 
les voufs sans c11f,111ts, n'ont droit qu'à la moitié <le la somme indiquée ci-dessus. 

Que l'autorité communale soit spécialement chargée du soin de foire constater le montant 
des pertes, et de surveiller les opérations des experts ; qu'elle soit appelée en premier lieu ù 
vérifier les ressources i ndividucl les des réclnmnnts, c'est ce qui paraît on no peut plus juste et 
convenable; on ne saurait contester, en effet, que le pouvoir municipal, par la nature des 
fonctions qni lui sont dévolues, par la confiance qu'il doit inspirer à ceux qui lui ont confié la 
défense de leurs intérêts, par l'habitude el la nécessité où il se trouve, dans une multitude de 
cas, <le donner son avis sur l'état <le fortune des citoyens avec lesquels il est pour, ainsi di1·e 
coutiuuellemeut en cou tact immédiat, on ne saurait disoonvcuir , dis-je, que ce pouvoir ne 
soit mieux. placé qn.c tout autre, ù l'effet de fournir au t~<mvernement tous les renseig nements 
qu'il peul desirer , pour allouer ù chacun le secours auquel sa position lui donne droit de 
prétendre, 

Les dispositions du projet, qui prescrivent aux parties intéressées do produire tous les extraits 
de leurs cotes aux rôles des contributions, dans' tout le royaume, ainsi que les autres docu 
ments mentionnés à l'art. 11, ont paru à votre commission également justes et sages. Il importe, 
en effet, que l'autorité communale , avant de porter sa décision sur le montant du secours, 
s'entoure de toutes les lumières, et qu'elle ne prononce qu'avec une entière connaissance de 
cause; mais oonvient-il de prendre pour seule et unique base <le la répartition <lu secours, le 
montant du revenu annuel établi de la manière indiquée au projet? D'aborrl, le moyen est-il 
bien propre pour constater les véritables ressources des réclamants? Il existe, pat· exemple, 
une foule d 'individus dont 1a fortune consiste, soit en totalité, soit pour une très grande partie, 
en obligations, rentes 011 autres droits mobiliers; ceux-là devronr-ils ~trc rangés dans la classe 
des indigents; auront-ils droit au secours le plus élevé, à celui que la loi n'entend réserver 
qu'aux plus malheureux de tous? Et pourquoi ne participeraient-ils pas à la même faveur, 
puisqu'ils sont en état de justifier qu'ils ne contribuent point, ou du moins qu'ils ne sont que 
très faiblement imposés dans les charges de l'État? Ainsi, s'il fallait s'en tenir rigoureusement 
au système du J>roj et, l'a utorité administrative ne pourrait 5C dispenser tl' allouer à ces récla 
mants 80 ou 70 p. 0/., sut· le montant de leurs pertes constatées, tandis qu'elle serait forcée de 
i·cjeter les demandes de celui qui ne pcsséderait que des propriétés foncières d'un revenu 
muuel de '2,000 Ir., mais qui serait jugé insuffisant pour subvenir aux besoins d'une nombreuse 
famille. Votre commission a pensé qu'il n'y a qu'un seul moyen de prévenir les injustices qui 
résulteraient d'un pareil système, c'est de no point astreindre l'autorité administrative à s'en 
rapporter exclusivement, pour l'évaluation du secours, au revenu m11;uel constaté par Ies 
extraits des cotes aux. rôles des contnbutions ; mais de lui permet: re d'avoir égard à Iafortune 
présumée dont jouit chaque réclamant. Quant à la question de savoir s'il convient de déter 
miner un 11wxitmtm et un minimum de fortune présumée, elle a pensé qu'il n'y a pas lieu de 
les fixer par des chiffres, mais de ranger toutes les personnes qui seront admises à participer 
à des secours, en quatre classes, suivant la gravité des pertes qu'elles auront éprouvées et 
l'état de leurs ressources présumées. 

C'est ce modo qui a été suivi jusqu'à ce joui' pour la répartition des secours provisoires, et 
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l'expérience justifie sufll srunmcnt la prél'ére11ec 111w nous lui dormons sur celui proposé pa!· 
le projet, puisque, d'nprcs le térnoig11aec 11111wi111e tirs autorités arlm inislrntives cl du gouvt'I'· 
nemcnt luiruèmo , ces répal'tlliom ne i,oul toujours opérécs dam des p1·i11ci1,es <l'cxnl'lt· 
just ico , et 1111'clles n'ont excité ni plaintes ni réolnrnntious Ioudées de la part tl1•s partit•s 
in téressées , 

Par l'adoption de cc sy sièmc , les distinctio ns 11u1• k prujel n {t,1bli0, entre les pcrsumu-s 
marié-es, avec ou sans enfants, rt celles non mariées, viennent nuturcllemcnt lt cesser, pat• la 
considération que l'autorité communale ne pourl'a se dispenser <l'avoir t\F.rcl à toutes er-s 
circonstances qui doivent influer sui· la position plus ou moins nécessiteuso de divers 
réclaman ts , 

Nous pal:isons à l'examen <les articles. 

An, o du projet du go1t1Je1·nemenl (l "' do lit commission). 

En examinant la première dispoaitiou de cet article, la commission s'est demandé d'abord 
i,'il Ile convient pas de restreindre l'applioation de la loi en discussion aux réclnnuuus qui ont 
leur domicile établi eu Belgique ? Cett.e question avait dôjù été résolue afiirmalivement ptH' 
la plupart <les sections et pa1· tous les membres de la suetiun centrnlo , par le motif c1ue la 
mesure proposée au profit des victimes de l'agression hollandaise, est un acte de pure faveur 
et de munificence nationale : la conunission a 111:1rta3é cette opinion, 

La commission a également reconnu, avec la section centrale, que les secours qui seront 
alloués n.~ pourront, en aucun cas, être étendus aux propriétés situées au-delà des frontières 
qui ont été assignées a la Belgique var le traité des '.24 articles. 

Au nombre des demandes qui ont été renvoyées à notre examen, nous en avons reconnu 
plusieurs qui so r-apporten t t\ des dommages éprou vés avant la révolution, pnr suite des guerres 
de l'empire; cès demandes étant étrangères à l'objet en discussion, nuus n'avons point à nous 
en occuper ici. 

Par suite des résolutions que nous venons d'indiquer, l'art. n <lu projet, qui devient le 
premier de celui de la commission , serait rédigé comme suit : 

" Il ser'a accordé des secours aux habitants de la Belgique, dont les propriétés, situées sur 
" le terz-itoi re du royaume, ont été détruites, détériorées ou enlevées par le fait de l'agression 
" hollandaise, pendant les quatre derniers mois <le 1830 et les années suivantes, " 

Quant au pnrngruphe du même article, la commission vous proposo de le remplacer 
par la disposition suivante , que nous avons empruntée de 1a loi dn 19 vendémiaire an Vl: 

"Les individus qui seront notoirement reconnus, par les administrations communales et 
" provinciales, pour jcui r d'une aisance telle qu'ils puissent so passer des secours publics 
" pour réparer leurs pertes, seront rejetés s'ils se présentaient pour obtenir les secours qui 
li ne sont destinés qu'aux. personnes réduites ù une position malheureuse, par la gravite <les 
li pertes qu'elles ont fuites comparativement à leur fortune. a 

Cette disposition, qui est en harmonie parfaite avec le système adopté par la commission, 
formerait u11 article spécial qui deviendrait le huitième du projet amendé. 

ART, 6 du projet du 9011,vernernent ('2 de la commission). 

La commission propose de rédiger cet article comme suit : 
" Les réclamants devront produire à l'autorité communale du lieu où les pertes ont été 

11 essuyées 1111 détail estimatif de ces pertes, ainsi que l'état de leurs revenus. 
» Ils y joindront les extraits certifiés de leurs cotes aux rôles des coutrrbut ions , dans tout 

" le royaume, et les actes de naissance de tous leurs enfants. " 

ART. 7 du pro.fol àugouvernement (~ de la comnüesùni], 

Que I'individu qui a simulé des pertes soit déchu du droit de participer aux secours, rien 
de plus juste : c'est une peine réservée à la mauvaise foi qui est toujc1ur·s notoire eu pareil cas. 

Mais , fout-il plnccr sur 1a même ligne, et Iruppcr indistinctement tic la même peine, celui 
qui aurait simplement négügé de produire à l'autorité locale un des extraits de ses cotes ~ux 



rôl es des contributions? Cette omission pcnt , il est vrai, lorsqu'elle concourt avec d'autres 
{' ircoustunccs , êtro considérée connue une preuve suffisante de frandc contre le réclamant ; 
mais il peut arriver aussi qu'elle ne soit lJUe le résultat d'une simple erreur, d'un oubli in vo 
lontaire : c'est à l'autorité qui sera chargée de répartir les secours, de décider s'il y n lieu <le 
prononcer la déchéance du chef de simple omission; déterminée par ces motifs, ln comruissiou 
vous propose de rédiger l'article eu discussion dans les tenues suivants: 

« Ceux qui auront simulé des pertes n'auront droit à aucun secours. 
" La même dénhéuuoe pourra être pronuncéo coutre les réelarunuts (JUi omettraieut de 

" produire l'un des oxtrnits dont il est parlé ù l'article précédent." 

Arn. B du projet du goum!l'nement (!,de !tt comrnisston ï. 

L'art. ~ du projet du gouvemcmcnt avait étnhli une distinotion entre les procès-vcrlmuv 
d'expertise, rédigés par la commission <l'enquête que l'arrêté du gouvernement provisoiru 
en date du ô octobre 11.\~0, a instituée à l'effet de recueillir lu preuve des ravages que lt•s 
troupes hollandaises ont commis à Bruxelles sur les propriétés bâties, et ceux dressés }Hl!' les 
commissions spéciales nommées, dans les autres localités, par les soins clos gouverneurs de 
province ou des députations des États: aux termes de cet article, les premiers devaient être 
considérés comme définitifs, tandis que les autres demeuraient soumis à une révision. Votre 
commission, d'accord en cela avec toutes les sections, a rejeté cctt.e distinction et maintenu 
là présente disposition , qui consacre le droit de révision pour toutes les evpert ises 
indistinctement. 

AaT. f) du projet du gouvernement (ode la commission). 
Les deux premières dispositions <le cet article ont été adoptées sans amendement. 
La commission propose d'ajouter, à Ia fin du dernier paragraphe, les mots : ri r1vou Loure» 

les pièces concernant l'objet. 

ART, 10 du, projet du gouvernement (6 de ln commissroni. 
Cet article n'a donné lieu à aucune observation. 

A11T, 11 du projet du gouvernement (9 d« la commission). 
La commrssron propose do remplacer cet article par la disposition suivante, qui forme l'a 

l'art. 0 du projet qu'elle a l'honneur de vous soumettre. 
" Pour apprécier les ressources présumées des réclarnants , lm; autorités ooumrunules 

>> compareront les états qu'ils auront fournis <le leurs revenus, avec les renseignements lllll 
" pourront servir à en vérifier l'exactitude, el les extraits des rôles des contr.i.hntians, dérlue- 
>• tiou faite de celles applicables à l'objet perdu ou détérioré . ., , 

Ce changement de rédaction résulte de ce que, comme nous l'avons expliqué tâtftôt, lu 
commission n'a point voulu adopter pour seule et unique hase de la répartition du sccojrrs, 
l'état de fortune des réclamants, constaté au moyen des extraits des rôles des contributions. 

ART, 12 d1, projet du ,qouverneinent ( 7 de la aomanls sïon. ). 

Cet article est remplacé par la disposition, suivante, dont les motifs ont été exposés duns 
les considérations générales du présent rapport. 

" Les individus qui ont droit à des secours, d'après la présente loi, seront rangés en quatre 
., classes , suivant la gravité des pertes qu'ils auront éprouvées, et l'état de leurs ressources 
n présumées. 

» La répartition des secours en tro chacune de ces quatre dusses sera faite pat· l'autorité cour 
., munale, à partir' des plus nécessiteux jusqu'à ceux qui se trou vont au-dassus du besein I ot 
>• dans la proportion suivante : 

>• Ceux appartenant à la première classe recevront 80 p. 0/0 sur le monta» t des pertes 
li constatées ; 

>1 Ceux de la seconde. 
" Ceux de la troisième 
n Ceux. de la quatrième . 

60 p. 0/0• 
• 40 n 

20 " 
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" 1<:o cas de contestation entre l'intéressé ut l'autorité communale, il sera statué par tri 
,, députation des États. )1 

Conformément t't ce qui a été dit ci-dessus, ces deux articles sont supprimés. 

Ain. VS d1t 111·ojet du, go1tVOJ'nement ( lO de t« commission). 

La commission est d'avis, avec le gouvernomen t, qu'il y a lieu de fixer un ma.cùnuus dis 
secours pour pertes de meubles moublanrs et autres mentionnés dans l'article : toutefois, el le 
a pensé que celui fixé par le projet n'est pas assez élevé, et elle propose de le porter i't huit 
mille francs. 

An1·, 16 du projet du qou uo rnom en l ( 11 de la com mi ssion ). 

La commission a pensé que le délai fixé par le projet, pour faire les déc la rations des pertes, 
est trop court; elle propose de le porter à quatre mois. 

Ain. 17 du J>1'ojetdu gouvoi•noment ( l'.2 do la commission). 
Adopté. 

ART, 18 du prnjet du gm,vernenumt, 

Cet article a été supprimé oomme inutile. 

Àar. 19 dit jJ1'0jet rlu go1wernenuml ( 1 ~ de la conunission'[: 

Adopté par ]a commission. 
D'après les considérations qui précèdent, la commission a l'honneur de vous présenter le 

projet de loi qui suit : 

Projet du gouvernement. Projet rle la commission . 

. Projet de loi sur les z'ndeninités ou secours 
a accorder aua individus qui ont e.ysuyé 
des pertes par le /ai't de l'açressio« 
hollandaise. 

LÉOPOLD, roi des Belges, etc. 

'11ITRE PREMIEIL 
.Dégdü ftti/1 au.r propriétés bdtù11.-. 

An.tICU: PI\EMIIR, 

Les individus dont les propriétés bâties , 
situées en llelg\que, ont été détruites ou 
ravagées par le fait de l'agression hollan 
daise, depuis Je 23 septembre lMO, rece 
vront une indemnité égale au montant des 
dégâts commis aux dites propeiétés. 

ART,,2. 
Les ayant-droit devront faire leurs décla 

rations de pertes devant l'autorité commu 
nale du lieu où elles ont été essuyées. 

Projet de loi sur les secours à accorder 
aue individus qui· ont essuyé des pertes 
par le faz't de l'agression hol. landaise. 

LÉOPOLD, roi des Belges, etc. 
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Pr•ojef ,J u qouoor-n oment, 

ART.~- 
Les prncès-vcdrn.nx d'expertise de 1a 

commission d'enquête, créée à Bruxelles 
par arrêté du gouvernement provisoire, en 
date du !.S octobre 1830, seront admis sans 
révision. 

Ceux: dressés par les commissions spé 
ciales nommées, dans les autres localités, 
par les soins des gouverneurs de province, 
ou des députations des États , ne seront 
admis que si ces députations jug,~nt qu'il 
n'y a pas lieu ù révision. 

Les dégâts qui n'auraient pas été exper• 
tisés, mais dont il existe des traces, devront 
11' d . ' l I ' etre par es experts JUl'Cs. < ont a nomma- 
tion est confiée aux députations des États. 
Tout dégât c1 ui n'aurait pas été constaté , 

ou qui ne pourrait l'être conformément 
aux dispositions du présent article, ne don 
nera lieu il aucune indemnité. 

• ART, 4. 

Le paiement des indemnités aura lieu 
comme suit: 

1 ° En numèr alre pour toute déclaration 
de pertes dont le montant total n' eecéder« 
pas o0Ofr.; 

2° En in,rcriplio,u à op. 0 /0, sur le grand• 
livre de la dette publique, pour les pertes dont 
le montant excédera, 1500fr. 

11 sera créé des inscriptions de fr. 2,o00, 
1,000, 1500 et 100 fr. 

Les rentes prendront cours, à dater du 
l ••. novembre Hl34. 
Lorsqu'une indemnité ne pourra être 

payée en totalité en inscriptions sur le grand 
livre , par le motif qu'il n'en sera pas créé 
d'une somme moindre de 100 fr., le s~lde 
sera remis en numéraire à lu partie inté 
ressée. 

TI'l'RE II. 
Secours aux individus dont lei; Mens'( autre» 

que les propriétés Mties) ont été détrzdft,· 01, 
détériorée; 

AnT. o. 
'li sera accordé des secours aux individüs 

dont les biens situés en Belgique ( les pro 
priétés bâties exceptées), ont été détruits, 
détériorés ou, enlevés par le fait de l'agres 
sion hollandaise, depuis le '23 septembre 
1830. 
Tout individu qui jouira d'un revenu net 

au-dessus de 2,000 fr. , ne recevra aucun 
secours, 

ARTICLE PIIEMll:R. 

li sera accordé des secours aux habitants 
de la Belgique, dont les propriétés, situées 
sur le territoire du royaume, ont été dé 
truites , détériorées ou enleYées par le fait 
de l'agression hollandaise, pendant les qua 
tre derniers mois de 1830 et les années sui 
vantes. 
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Projet (lu 901wsr11emc11i. Pro]«! d11 {a I om mrssion , 

Anr , 6. 

Les réclamants devront produire ù l'au 
torité communale du lieu où les pertes ont 
été essuyées, un détail estimatif de ces pel' 
tes , ainsi que les extraits certifiés de leurs 
cotes aux rùles des contributions dans tout 
le royaume. 

ART, 7. 

Ceux qui auront simulé des pertes ou qui 
omettront de produire tous les extraits de 
cotes aux rôles des contributions, n'auront 
droit à aucun secours. 

ART. 6. 

L'autorité locale fora estimer, pur des ex 
perts jurés, nommés par la députntion des 
États, le montant des pertes déclarées. 

Si cette estimatiou a <.-léjà eu lieu, soit par 
des commissions d'enquête, soit pat· des 
experts jurés, et que la députation des ttats 
la juge réguliere, elle sera prise pour hase 
du secours à accorder, après l'examen au 
quel pourraient donner lieu les dispositions 
de l'article suivant. 

Al\T. 9. 

Des listes contenant les noms des récla 
mants, la nature dos perles et leur montant, 
d'après expertise, seront affichées dans les 
villes et communes où les dites pertes ont eu 
lieu. 
Il sera ouvert, par les soins <le l'autorité 

locale, un registre sur lequel les habitants 
seront invités à venir inscrire leurs obser 
vations sur le plus ou moins d'exactitude 
des listes mentionnées ci-dessus. 

Ces Iistes seront ensuite trnnsmises à l'au 
torité provinciale, munies des observations 
auxquelles elles auront donné lieu. 

ART, 10. 
U110 expertise contradictoire sera ordon 

née par la députation des États, si elle est 
reconnue nécessaire. 

Am l~. 
Les réclamants maries ( antérieurement ù 

~• époque où ils ont essuyé des pertes), rece- 

A IIT, '2. 

Les réclamants «levront produire ù l'au 
torité communale du lieu où les pcl'les out 
été essuyées, un détail ('SlÎllHllil' de l'i.'~ 

11e1·h's, ainsi que l'élut de Iours revenus. 
lis y joindron t les extraits certifiés de 

leurs cotes aux rôles des eon tr-ibuu ons dans 
tout le royumno el les actes de naissaur-« de 
tous luurs enfants. 

A111', i. 
Ceux qui auront simulé iles pertes n'au 

ront droit à aucun secours. 
La même déchéance 11011r1·a être pro11011- 

céo coutre les réclamants qui 011ll1t traie a t 
de produire l'un des extraits dont il est 
parlé à I'nrticle précédent. 

A ar. 4. 

L'autorité loenle fera estimer par dcsacs 
ports jurés, uommés par la députation lies 
Élnts, le montant des pertes déclarées. 
Si cette estimation n déjà eu lieu, soit par 

des commissions d'enquête, soit par <les ex 
perts jurés, et quo lu députation des ttats la 
juge régulière , elle sera prise pour base du 
secours à acoorder , après l'examen auquel 
pourraient donner lieu les dispositions de 
l'article suivant. 

ART, o. 
Des listes uontenanë les noms des réel». 

mants, la nature <les pertes et leur montant, 
d'après expertise, sorout affichées tians les 
villes et communes où les dites pertes ont eu 
lieu. 
Il sera ouvert, par les soins de l'autorité 

locale, un registl'e sur Iequel les habitants 
seront invites à venir inscrire Jeurs obser 
vations sur le plus OLL moins d'exactitude des 
listes mentionnées ci-dessus. 

Ces listes seront ensuite transmises à l'au 
torité provinciale , munies des observations 
auxquelles elles auront donné lieu , et avec 
toutes les pièces concernant l'objet. 

• AnT. 6. 
Une expertise conuudictoire sera ordon 

née par la députation des ttots , si elle est 
reconnue nécessaire . 

AllT. 7. 

Les individus qui 011t droit i1 des secours, 
aux termes dP 1:, présento loi, seront rangés 
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Projet de la oommïssion: 

vront un secours dont ln quotité scru déter 
minée de la manière suivuutc , 

Pour un revenu do 400 fr. cl an-dessous, 
80 p.0/

0 
sur le mou tant dos pcrto soonstutécs ; 

De fr. 401 Ù 000. 70 p. 0 
/0 

601 à uoo. 00 " 
80 l ù 1,000. !50 li 

1,001 ù 1,'.200. .4() li 

1,'201 il 1,hOO. 50 " 
1 ,ltO l à 1,600. 20 " 
1,601 ù 1,800. 10 " 
1,801 à '2,000. ti " 

AnT, 13. 
Lo taux <les secours ù accorder en vertu 

de l'article p-récé<lent, pourt'C\ ètre augmenté 
de ü i.l 10 p. 0/0, suivant le nombre d'enfants 
au-dessous ile quinze ans qne le réelanrnnt 
aura à sa charge. 

Les veufs ou veuves avec enftmts au-des 
sous de quinze ans, auront les mêmes droits 
que les réclamants mariés, 

ART, H. 
Les réclamants célibataires et les veufs ou 

veuves sans enfants, ne recevront que moitié 
du secours aocordé , d'après l'art. 12, aux 
réclamants mariés. 

AllT. 11. 

Le revenu annuel dont jouit chaque r~ 
clamant , sera établi par l'autorité commu 
nale, d'après une déclaration de la partie 
intéressée, les renseignements qui pourront 
servir à en vérifier l'exactitude et les extraits 
des rôles des contributions, déduetion faite 
de celles applicables à l'objet perdu ou dété 
rioré. 

En cas de contestation entre I'intéressé et 
l'autorité communale, il sera statué par la 
députation des Étuts. 

AnT. m. 
Le masimusn des secours accordés pour 

on quatro dosses, suivant la gr11 vité des 
per!Ps qu'ils amont éprouvôos et l'état de 
lems ressources présumées. 

La répartition des secours entre chaoune 
de ces quatre classes , sera foite par l'auto 
rité communale, ù partir des plus nécessi 
toux , jusqu'à ceux qui ao trouvent au-dessus 
du besoin, et daus la proportion suivante : 

Ceux appartenant à la première classe 
recevront 80 p. 0/u sur le montant des pertes 
constatées; 

Ceux de ln seconde classe 60 p. 0/0• 
Ceux de la troisième classe -40 " 
Ceux de ln quatrième classe 20 11 

En cas de contestation entre l'in téressé et 
l'autorité communale, il sera statué par la 
députation des États. 

ART. 8. 
Les individus qui seront notoirement re 

connus par les adminisrrations communales 
et provinciales, pour jouir d'une aisance 
telle qu'ils puissent se passer des secours 
publics pour réparer leurs pertes, seront 
rejetés s'ils se présentaient pour obtenir les 
secours qui ne sont destinés qu'aux per 
sonnes réduites ù une position malheureuse, 
par la gravité des r1ertes qu'elles ont faites 
comparativement à leur fortune. 

ART. 9. 
Pour apprécier les ressources présumées 

des réclamants, les autorités connuunales 
compareront les états qu'ils auront fournis, 
de leurs revenus, avec les renseignements 
qui pourront servir à en vérifier l'exactitude, 
et les extraits des rôles des contributions , 
déduction faite de celles applicables à l'objet 
perdu ou détérioré. 

ART. 10. 
Le nuuamum. des secours accordés pour 

23 
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Projet da go1t1Jer11rmenl, Projet de la omu m iseio n, 

pertes de meubles meublu-nt», marchandises, 
objets de luxe, valeurs en portefeui lle , 
numérnire , ne pourra excéder deux mille 
francs. 

Ou aura égard, clans l'évaluation do cos 
objets, r\ ln fortune dont jouissait le récla 
mant nvant d'avoir éprouvé les portes sur 
lesquelles il demande un secours. 

TITRE Ill. 
DISPOS!TlOJ'fS GEN11IlALES. 

An r , 16. 
Les déclarations de pertes ne seront ad 

mises que pendant trois mois, ù dater de la 
promulgation de la présente loi, sauf l'excep 
tion ci-après. 

Les propriétaires des terrains qui sont 
encore inondés, seront admis à produire leur 
déolaration clans les trois mois qui suivront 
l'époque où leurs pertes pourront être con 
statées. 

Anr. 17. 
Les secours ou à-comptes qui ont été remis 

aux parties intéressées sur les fonds du tré 
sor, entreront en déduction de la somme à 
laquelle ils auront droit 011 vertu de la pré 
sente loi. 

Anr. 18. 

Le crédit nécessaire pour le paiement des 
indemnités ou secours en numéraire 7 sera 
porté au budget de 1834. 

AnT. 19. 

Un arrêté royal déterminera les formalités 
qui devront être remplies par les réclamants 
et par les diverses autorités pour l'exécution 
de la présente loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 

pertes de meubles meublauts, marchandises, 
objets de luxe, valeurs ,:,n portof'euillo , 
numéraire, ne pourra exccder huit mille 
francs. 

On nura ér;ard, dans I'évn luation de oe s 
objets, ù ln fortune dont jouissait lo récla 
mant, avant d'avoir éprouvé les pertes sur 
lei-quelles il demande un secours. 

DISJlOSlTIO NS C,F.,~ÉRALES. 

Anr. 11. 
Les réclamations des pertes ne seront 

admises que pendant quatre mois à dater de 
la promulgation de la présente loi, , sauf 
l'exception ci-après. 
Les propriétaires des terrains qui sont 

encore inondés , seront admis à produire 
leur déclaration dans les quatre mois qui 
suivront l'époque où leurs pertes pourront 
être constatées. 

Anr. 12. 

Les secours ou à-comptes qui ont été 
remis aux parties intéressées , sur les fonds 
du trésor , entreront en déduction de la 
somme à laquelle ils auront droit en vertu 
de la présente loi. 

Anr. 13. 

Un arrêté royal déterminera les formalités 
qui devront être remplies par les réclamants 
et par les diverses autorités pour l'exécution 
de la présente loi. 
Mandons et ordonnons, etc. 
Bruxelles, le 11 février 1836. 

Le présiden; , 

R.uxu. 

Le rapporteur, 
Qull\INI. 
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